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Decisions BO 2010/24 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

VICHY

17 AOUT 2010

PRIX DU JOLAN

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop ;

Attendu que le cheval ABADES arrivé 1er du Prix DU JOLAN couru le 17 août 2010 sur l’hippodrome de VICHY, a
été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop,
à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de la première partie de ce prélèvement biologique effectuée par le laboratoire de la
Fédération Nationale des Courses Françaises, a conclu à la présence de DEACETYLCORTIVAZOL ;

Attendu que l’analyse de contrôle effectuée sur la deuxième partie du prélèvement par le Laboratoire de la
Fédération Nationale des Courses Françaises supervisé par un expert dûment désigné par l’Association des
entraîneurs la plus représentative, a confirmé la présence de cette substance ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système musculo
squelettique, respiratoire et immunitaire, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé MM. François LE
CORNO et Cédric BOUTIN respectivement propriétaire et entraîneur du cheval ABADES, à se présenter à la réunion
fixée au mardi 2 novembre 2010 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir au cours de cette réunion examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications écrites
de M. Cédric BOUTIN et de Maître Bertrand LAVELOT, son conseil, et entendu M. Cédric BOUTIN qui était assisté
de son conseil, en ses explications ;

* * *

Vu le courrier de l’entraîneur Cédric BOUTIN en date du 15 octobre 2010 reçues par télécopie le 15 octobre 2010 ;

Vu le courrier de Maître Bertrand LAVELOT en date du 15 octobre 2010 reçu par télécopie le 15 octobre 2010 et
par lettre recommandée avec accusé de réception le 18 octobre 2010 ;

Vu le compte rendu de consultations orthopédiques du vétérinaire traitant du cheval ABADES en date du 21 octobre
2010 reçu le 2 novembre 2010 par télécopie ;

Vu le mémoire de Maître Bertrand LAVELOT reçu le 2 novembre 2010 ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a déclaré, en séance, que le cheval ABADES avait reçu, le 22 juillet 2010,
un traitement vétérinaire contenant la substance prohibée en cause, traitement pour lequel une ordonnance
vétérinaire préconisant un délai de rémanence de 15 jours avait dûment été réalisée ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a également déclaré qu’il avait veillé à respecter ce délai et à être prudent
puisque ledit cheval n’avait participé à une course publique que 26 jours après avoir reçu le traitement vétérinaire
en cause ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a indiqué qu’en tant qu’entraîneur, il avait le sentiment d’avoir exercé sa
profession de manière rigoureuse et scrupuleuse, ajoutant qu’aucune faute professionnelle ne pouvait lui incomber ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a déclaré qu’il faisait son maximum concernant la protection de ses chevaux
contre la présence de substance(s) prohibée(s) dans leurs prélèvements biologiques, précisant que, toutefois, la
solution optimale consistant à faire réaliser des contrôles volontaires à l’entraînement sur l’ensemble des chevaux
de son effectif qui devaient participer à des courses, était une solution inconcevable dans la pratique en raison du
coût d’une telle opération, de sa gestion et de son organisation pratique ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a également déclaré qu’il sollicitait les vétérinaires lorsque les chevaux de
son effectif avaient besoin de soins, ajoutant qu’il ne pouvait contrôler toutes les préconisations et tous les actes
effectués par ces vétérinaires puisque certaines de leurs prescriptions relevaient de leur seule compétence, de leur
connaissance et de leur professionnalisme ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a indiqué qu’il ne procédait d’ailleurs jamais à de l’automédication sur les
chevaux de son effectif, puisqu’il laissait le contrôle des soins et traitements vétérinaires, aux vétérinaires
compétents ;
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Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a également déclaré qu’il était prêt à adresser à France Galop,
l’ensemble des ordonnances que ses vétérinaires pouvaient lui donner, ajoutant qu’il se sentait réellement énervé
d’être présent devant les Commissaires pour un tel dossier et précisant que la question des délais de rémanence
préconisés par les vétérinaires était un vrai problème ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a également déclaré qu’il avait le sentiment qu’il y avait un manque de
communication entre France Galop et les vétérinaires équins ainsi qu’entre France Galop et les entraîneurs ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a souhaité indiquer que l’appréciation des délais de rémanence, était,
de l’aveu même du vétérinaire de France Galop ayant procédé à l’enquête, une question difficile puisque ces
délais avaient, s’agissant de certains traitements vétérinaires, considérablement évolués en l’espace de 2 ans ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a déclaré qu’il se sentait donc véritablement mal informé, ajoutant que,
selon lui, certains vétérinaires devraient davantage être sensibilisés puisque leur manque d’information conduisait
à des situations telles que celle du cheval ABADES, situation dont il ne pouvait, en tant qu’entraîneur, pas être
tenu pour responsable ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a également déclaré que la procédure suivie lui semblait difficile à
comprendre, voire opaque, ce qui était un sentiment désagréable et créateur d’interrogations ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a indiqué qu’un contrôle à l’entraînement ayant impliqué des
prélèvements biologiques sur certains des chevaux déclarés à son effectif ainsi qu’une analyse des différentes
ordonnances conservées dans son établissement d’entraînement, avaient eu lieu le 9 septembre 2010, ajoutant
que cette date correspondait à la date de l’analyse de la première partie du prélèvement en cause, ce qui l’avait
intrigué ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a également indiqué qu’il avait eu le sentiment que suite au contrôle
des ordonnances intervenu à l’occasion du contrôle à l’entraînement effectué dans son établissement le 9
septembre 2010, il avait été décidé d’analyser un échantillon du prélèvement biologique du cheval ABADES,
l’entraîneur susvisé précisant que la mention « vu le 9 septembre 2010 » inscrite par le vétérinaire en charge du
contrôle à l’entraînement sur l’ordonnance dudit cheval en date du 22 juillet 2010, accentuait son sentiment de
trouble ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a ajouté qu’en effet, il était obligé de se poser des questions, ajoutant
que sans accuser quiconque, il avait l’impression que le vétérinaire chargé du contrôle à l’entraînement le 9
septembre 2010 ayant remarqué qu’un produit contenant de la DEACETYLCORTIVAZOL avait été administré le
22 juillet 2010 au cheval ABADES, il avait été décidé d’analyser son prélèvement du 17 août 2010 ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN a également ajouté que selon lui l’analyse de contrôle aurait dû avoir
lieu dans un autre laboratoire que celui utilisé pour la première expertise, puisque cela aurait permis l’utilisation
d’autres installations et d’un autre matériel, ce qui aurait peut être permis de trouver un résultat différent ;

Attendu que Maître Bertrand LAVELOT a déclaré qu’il maintenait les termes de son mémoire mais qu’il tenait à
ajouter quelques remarques ;

Attendu que Maître Bertrand LAVELOT a indiqué que dans un souci d’impartialité, et de respect des grands
principes juridiques, il était nécessaire que la procédure des contrôles des prélèvements biologiques soit plus
compréhensible ;

Attendu que Maître Bertrand LAVELOT a également indiqué que selon lui ce n’était pas à l’Association des
Entraîneurs de Galop de désigner les experts devant procéder à l’analyse de contrôle, ajoutant qu’il serait
nécessaire dans un souci de respect du contradictoire que les entraîneurs visés par un prélèvement puissent
désigner eux-mêmes ces experts ;

Attendu que Maître Bertrand LAVELOT a ajouté qu’il serait nécessaire que les entraîneurs puissent assister aux
analyses ;

Attendu que Maître Bertrand LAVELOT a ajouté que selon lui une analyse par un autre laboratoire eut été la
bienvenue puisque le résultat n’aurait pas été forcément le même ;

Attendu que Maître Bertrand LAVELOT a également ajouté qu’une analyse quantitative des prélèvements serait
également nécessaire ;

* * *

Sur la légalité de la procédure antidopage :

Sur la forme :

Sur la légalité de la nomination du laboratoire et de l’expert aux fins d’analyse de contrôle :

Attendu que les dispositions du §II de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que la
première partie du prélèvement est analysée par le laboratoire d’analyses de la Fédération Nationale des Courses
Françaises et que lorsque ce laboratoire conclut à la présence d’une substance prohibée, la Fédération Nationale
des Courses Françaises le signale aux Commissaires de France Galop et prévient l’organisme représentant les
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entraîneurs ou, en cas de pluralité, l’organisme jugé le plus représentatif par France Galop, pour que celui-ci désigne
un des laboratoires inscrits sur la liste des laboratoires agréés par France Galop sur proposition de la Fédération
Nationale des Courses Françaises, qui est publiée au Bulletin Officiel des Courses de la spécialité, afin que ce
laboratoire procède à l’analyse de la deuxième partie du prélèvement ;

Attendu que ces dispositions prévoient également que pour certaines substances prohibées spécifiques et pour
toutes les substances prohibées détectées dans le sang, l’organisme représentatif des entraîneurs désigne le
laboratoire de la Fédération Nationale des Courses Françaises et un expert indépendant du laboratoire pour
effectuer l’analyse de contrôle, cet expert qui assiste à l’analyse de contrôle pour le compte de l’organisme
représentatif des entraîneurs et qui cosigne le Certificat d’Analyse, étant choisi par l’organisme représentatif des
entraîneurs dans une liste d’experts agréés par France Galop ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que l’entraîneur Cédric BOUTIN ne saurait valablement arguer de l’illégalité
de la nomination du laboratoire et de l’expert aux fins de contre analyse, étant observé que, conformément aux
dispositions susvisées dont la conformité aux grands principes juridiques ne saurait être contestée, et à ce qui est
indiqué dans le mémoire de son conseil en date du 2 novembre 2010, l’organisme jugé le plus représentatif des
entraîneurs par France Galop, en l’espèce l’Association des Entraîneurs de Galop, a désigné le Laboratoire de la
Fédération Nationale des Courses Françaises ainsi que l’expert indépendant pour effectuer l’analyse de contrôle ;

Attendu que les dispositions du §II de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop prévoient également que dès que
le laboratoire chargé de l’analyse de contrôle accuse réception de la deuxième partie des prélèvements auprès de
la Fédération Nationale des Courses Françaises, l’anonymat est levé et France Galop informe l’entraîneur du cheval
concerné du résultat de l’analyse de la première partie du prélèvement et du laboratoire chargé de la mise en œuvre
de l’analyse de contrôle ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que l’entraîneur Cédric BOUTIN ne saurait davantage invoquer une
irrégularité de la procédure en raison de son information en date du 17 septembre 2010, pour la première fois, de
l’existence de la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique du cheval ABADES, ni
invoquer sa privation de la possibilité de nommer lui-même ou avec la collaboration du propriétaire du cheval en
cause, le laboratoire ou l’expert aux fins de voir réaliser une contre-analyse contradictoire, la procédure en cause
ayant été menée dans le strict respect des dispositions de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop, étant observé
que conformément à ces dispositions, l’anonymat a été levé le 16 septembre 2010 et l’entraîneur Cédric BOUTIN
informé dès le 17 septembre 2010 ;

Sur la participation de l’expert aux opérations de contre-analyse et sur la réalisation des deux analyses par
le même laboratoire et le même biologiste :

Attendu que les dispositions du § II de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que pour
certaines substances prohibées spécifiques et pour toutes les substances prohibées détectées dans le sang,
l’organisme représentatif des entraîneurs désigne le laboratoire de la Fédération Nationale des Courses Françaises
et un expert indépendant du laboratoire pour effectuer l’analyse de contrôle ;

Que ces dispositions prévoient également que l’expert assiste à l’analyse de contrôle pour le compte de l’organisme
représentatif des entraîneurs et cosigne le Certificat d’Analyse ;

Attendu qu’il résulte des dispositions qui précèdent que l’entraîneur Cédric BOUTIN ne saurait arguer de la
participation irrégulière de l’expert aux opérations de contre-analyse, ce dernier ayant, conformément aux
dispositions du Code des Courses au Galop dont la conformité aux grands principes juridiques ne sauraient être
contestée, supervisé l’intégralité de l’analyse de la seconde partie du prélèvement en cause et cosigné le Certificat
d’Analyse du 16 septembre 2010 ;

Attendu, en outre, que conformément aux dispositions susvisées l’analyse de la première partie du prélèvement a
été réalisée par le laboratoire d’analyses de la Fédération Nationale des Courses Françaises et que s’agissant d’une
détection dans le sang l’organisme représentatif des entraîneurs a régulièrement désigné le laboratoire de la
Fédération Nationale des Courses Françaises et un expert indépendant pour effectuer l’analyse de contrôle,
l’entraîneur Cédric BOUTIN, ne pouvant au regard de la stricte application des dispositions du Code des Courses
au Galop susvisées, arguer de l’irrégularité de la procédure visée et d’une violation du principe du contradictoire ;

Sur le fond :

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que l’entraîneur Cédric BOUTIN ne saurait valablement soutenir que
la preuve biologique formelle de traces de la substance prohibée en cause dans le prélèvement de sang effectué
sur son cheval n’est pas scientifiquement apportée en raison notamment de la réalisation de l’analyse de contrôle
par le même laboratoire que celui ayant procédé à l’analyse du premier prélèvement et de la probabilité selon
laquelle cette analyse de contrôle effectuée par un autre laboratoire aurait pu impliquer un résultat négatif ;

Qu’il résulte en effet des éléments du dossier et du mémoire du conseil de l’entraîneur Cédric BOUTIN que le
laboratoire de la Fédération Nationale des Courses Françaises est dûment habilité à procéder à l’analyse des
prélèvements biologiques effectués sur les chevaux de courses, étant observé que la seule présence de la
substance prohibée en cause est constitutive d’une infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop, la
DEACETYLCORTIVAZOL n’étant pas une substance dont la présence à une concentration inférieure à un certain
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seuil ne donnerait pas lieu à poursuite ;

Qu’il résulte de ce qui précède que l’entraîneur Cédric BOUTIN ne saurait valablement invoquer l’absence de
preuve scientifique de la présence de DEACETYLCORTIVAZOL dans le prélèvement biologique effectué le 17
août 2010 sur le cheval ABADES et qu’il y a lieu de le sanctionner pour l’infraction qui en ait résultée ;

* * *

Attendu, en effet, que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop, mentionnent que
tout cheval ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une
substance prohibée doit être distancé ;

Attendu que le cheval ABADES doit, en conséquence, être distancé ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop édictent qu’en sa qualité de
gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir comme
il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à l’issue
d’une course ; qu’il est, de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué
sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas
d’inobservation de ses obligations ;

Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré
dans son effectif, de s’assurer par tous les contrôles et analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce cheval
ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre partie
de son corps ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN n’a pas suffisamment assuré son obligation de protection du cheval
ABADES, et qu’il doit être sanctionné, au vu des arguments développés, par une amende de 1500 euros, en
application de l’article 201 du Code des Courses au Galop, pour l’infraction qui en ait résulté ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop,

Décident :

- de distancer le cheval ABADES de la 1ère place du PRIX DU JOLAN ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er GUANADERIA - 2ème PIVON - 3ème NEGRAMARO - 4ème OURANOS - 5ème WUNDERKIND (GER).
- de sanctionner l’entraîneur Cédric BOUTIN par une amende de 1500 euros.

Boulogne, le 2 novembre 2010

H. DELLOYE - R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Cédric BOUTIN, contre la décision prise par les Commissaires de
France Galop en date du 2 novembre 2010 de distancer le cheval ABADES de la 1ère place du Prix DU JOLAN,
couru le 17 août 2010, sur l’hippodrome de VICHY et de le sanctionner par une amende de 1500 euros ;

Après avoir pris connaissance des télécopies et des courriers recommandés avec accusé de réception en date
du 8 novembre 2010 par lesquels l’entraîneur Cédric BOUTIN et son conseil, Maître Bertrand LAVELOT, ont
interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé MM. François LE CORNO et Cédric BOUTIN, respectivement propriétaire et entraîneur
du cheval ABADES à se présenter à la réunion fixée au vendredi 26 novembre 2010 pour l’examen contradictoire
de ce dossier et constaté la non présentation des intéressés, étant observé que Maître Bertrand LAVELOT, conseil
de l’entraîneur Cédric BOUTIN, était présent ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications
écrites fournies par l’entraîneur Cédric BOUTIN, du mémoire de Maître Bertrand LAVELOT, et entendu ce dernier
en ses explications ;

Après en avoir délibéré ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
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Sur le fond ;

* * *

Vu les explications écrites de l’entraîneur Cédric BOUTIN en date du 8 novembre 2010 reçues par télécopie et par
courrier recommandé les 8 et 12 novembre 2010 ;

Vu les explications écrites de Maître Bertrand LAVELOT en date du 8 novembre 2010 reçues par télécopie et par
courrier recommandé les 8 et 9 novembre 2010 ;

Vu le mémoire de Maître Bertrand LAVELOT reçu par télécopie le 25 novembre 2010 et remis en séance le 26
novembre 2010 ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 2 novembre 2010 ;

Attendu que Maître Bertrand LAVELOT a déclaré, en séance, qu’il avait souhaité se présenter devant la Commission
d’Appel afin de lui indiquer qu’il maintenait les termes de son mémoire ;

Attendu que Maître Bertrand LAVELOT a également déclaré que l’entraîneur Cédric BOUTIN estimait que
l’Association des Entraîneurs de Galop n’avait pas à désigner le laboratoire qui devait procéder à l’analyse de la
deuxième partie du prélèvement en cause puisqu’il n’était pas membre de cette Association ;

Attendu que Maître Bertrand LAVELOT a indiqué que l’entraîneur Cédric BOUTIN qui avait suivi les prescriptions
de son vétérinaire n’avait pas le sentiment d’avoir commis une faute ;

Attendu que Maître Bertrand LAVELOT a également indiqué que selon lui, le principe du contradictoire n’avait pas
été respecté dans la procédure qui avait été celle du contrôle du prélèvement effectué sur le cheval ABADES,
ajoutant qu’il remettait en cause la légalité de la décision des Commissaires de France Galop et qu’il s’en remettait
à ses écritures, celles-ci permettant de comprendre avec précision les arguments de l’entraîneur Cédric BOUTIN ;

* * *

Sur la légalité de la procédure antidopage :

Sur la forme :

Sur le respect des grands principes fondamentaux du droit :

1- Sur la légalité de la nomination du laboratoire et de l’expert aux fins d’analyse de contrôle

Attendu que le contrôle de la régularité de la procédure de recherche de l’absence de substance prohibée dans le
prélèvement biologique effectué sur un cheval et de la régularité de la procédure d’analyses des prélèvements
s’effectue au regard des dispositions prévues par le Code des Courses au Galop ;

Attendu que les dispositions du §II de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que la
première partie du prélèvement est analysée par le laboratoire d’analyses de la Fédération Nationale des Courses
Françaises et que lorsque ce laboratoire conclut à la présence d’une substance prohibée, la Fédération Nationale
des Courses Françaises le signale aux Commissaires de France Galop et prévient l’organisme représentant les
entraîneurs ou, en cas de pluralité, l’organisme jugé le plus représentatif par France Galop, pour que celui-ci désigne
un des laboratoires inscrits sur la liste des laboratoires agréés par France Galop sur proposition de la Fédération
Nationale des Courses Françaises, qui est publiée au Bulletin Officiel des Courses de la spécialité, afin que ce
laboratoire procède à l’analyse de la deuxième partie du prélèvement ;

Attendu que ces dispositions prévoient également que pour certaines substances prohibées spécifiques et pour
toutes les substances prohibées détectées dans le sang, l’organisme représentatif des entraîneurs désigne le
laboratoire de la Fédération Nationale des Courses Françaises et un expert indépendant du laboratoire pour
effectuer l’analyse de contrôle, cet expert qui assiste à l’analyse de contrôle pour le compte de l’organisme
représentatif des entraîneurs et qui cosigne le Certificat d’Analyse, étant choisi par l’organisme représentatif des
entraîneurs dans une liste d’experts agréés par France Galop sur proposition de la Fédération Nationale des
Courses Françaises ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que les Commissaires de France Galop ont régulièrement constaté que,
dans le respect des dispositions susvisées dont la conformité aux grands principes juridiques ne saurait être
contestée, et conformément à ce qui est indiqué dans les mémoires du conseil de l’entraîneur Cédric BOUTIN en
date du 2 novembre 2010 et du 25 novembre 2010, l’organisme jugé le plus représentatif des entraîneurs par France
Galop, en l’espèce l’Association des Entraîneurs de Galop, a désigné le Laboratoire de la Fédération Nationale des
Courses Françaises ainsi que l’expert indépendant choisi dans une liste d’experts agréés par France Galop sur
proposition de la Fédération Nationale des Courses Françaises qui est publiée au Bulletin Officiel des Courses au
Galop, pour effectuer l’analyse de contrôle ;

Qu’il y a lieu de préciser que l’entraîneur Cédric BOUTIN qui se contente d’affirmer que les dispositions du Code
des Courses au Galop relatives à la procédure d’analyses des prélèvements biologiques seraient contraires aux
grands principes fondamentaux du droit sans même apporter aucun fondement jurisprudentiel ou textuel au soutien
de ces affirmations, ne saurait arguer de sa qualité de non-membre de l’organisme jugé le plus représentatif des
entraîneurs, puisque les dispositions des articles 198, 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ne
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s’appliquent pas seulement aux personnes agréées étant membres de l’organisme représentatif des entraîneurs
mais à l’ensemble des personnes ayant reçu, comme l’entraîneur Cédric BOUTIN, des Commissaires de France
Galop, l’autorisation de faire courir et l’autorisation d’entraîner ;

Attendu, en outre, qu’il ne saurait être soutenu que la nomination de l’expert et du laboratoire aux fins de procéder
à l’analyse de contrôle est entachée d’illégalité, la procédure en cause ayant été menée dans le strict respect
des dispositions du Code des Courses au Galop en vertu desquelles s’apprécie la régularité de la procédure de
contrôle de l’absence de substance prohibée dans un prélèvement biologique, étant observé qu’il est par ailleurs
nécessaire de constater que l’entraîneur Cédric BOUTIN avait été informé, dès le 17 septembre 2010, comme
en attestent les mémoires de son conseil en date du 2 novembre 2010 et du 25 novembre 2010, de la nomination,
par l’Association des Entraîneurs de Galop, du Laboratoire des Courses Hippiques pour effectuer l’analyse de
contrôle ;

Qu’il y a lieu au surplus de constater, qu’à cette occasion, l’entraîneur Cédric BOUTIN a été destinataire, le 17
septembre 2010, de la notification lui indiquant explicitement que, sur désignation de l’Association des
Entraineurs de Galop, organisme dont il se défend d’être membre, le laboratoire chargé d’effectuer l’analyse de
la seconde partie du prélèvement était le Laboratoire des Courses Hippiques et qu’il n’a alors pas émis la moindre
contestation quant à la légalité de cette désignation, celui-ci se contentant de contester la procédure de
désignation qui a pourtant eu lieu conformément aux dispositions de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop,
seulement après avoir été appelé par les Commissaires de France Galop suite au résultat positif de l’analyse de
la seconde partie du prélèvement en cause ;

Attendu, en outre, que l’entraîneur Cédric BOUTIN bénéficie d’un agrément l’autorisant à entraîner et à faire
courir et que cet agrément lui donne la qualité de membre de l’Association France Galop ;

Qu’il implique également son adhésion aux dispositions du Code des Courses au Galop, celui-ci étant, en tant
que règlement interne de l’Association France Galop, un contrat auquel chacun de ses associés, titulaire d’un
agrément délivré par les Commissaires de France Galop, s’engage à adhérer conformément aux dispositions
de l’article 1er ;

Attendu qu’il y a donc lieu de constater que l’entraîneur Cédric BOUTIN ne saurait valablement soutenir que les
dispositions du Code des Courses au Galop auxquelles il a adhéré sont contraires aux grands principes
fondamentaux du droit, étant rappelé que les Commissaires de France Galop ont régulièrement motivé leur
décision du 2 novembre 2010 au regard des dispositions dudit Code, la procédure définie par les dispositions
de l’article 198 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop concernant la nomination du laboratoire et de
l’expert aux fins d’effectuer l’analyse ayant été, comme ils l’ont démontré, strictement respectée en l’espèce ;

2- Sur la participation de l’expert aux opérations d’analyse de contrôle et sur la réalisation des deux

analyses par le même laboratoire et le même biologiste :

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN affirme que la participation de l’expert aux opérations d’analyse de
contrôle a été irrégulière au motif que celui-ci n’aurait pas procédé personnellement aux opérations d’analyse ;

Attendu qu’il résulte des dispositions du § II de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop, que l’entraîneur Cédric
BOUTIN ne saurait se fonder sur une interprétation erronée des termes de la lettre du 10 septembre 2010 adressée
à la Fédération Nationale des Courses Françaises par la Présidente de l’Association des Entraîneurs de Galop
pour arguer de la participation irrégulière de l’expert aux opérations de l’analyse de contrôle, puisque ce courrier
indique que ladite Association a désigné, de manière cumulative, le Laboratoire des Courses Hippiques de la
Fédération Nationale des Courses Françaises (L.C.H) et un expert indépendant dûment nommé afin de procéder
à l’analyse de contrôle de la seconde partie du prélèvement ;

Qu’il y a lieu de constater que les termes employés par l’Association des entraîneurs de Galop permettent très
précisément de caractériser le strict respect de la procédure prévue à l’annexe 5 du Code des Courses au Galop
permettant d’indiquer que l’organisme représentatif des Entraîneurs désigne, cumulativement, le Laboratoire de
la Fédération Nationale des Courses Françaises et un expert indépendant pour procéder à l’analyse de contrôle ;

Qu’il y a également lieu d’indiquer que les dispositions du §II de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop
spécifiques à l’expert mentionnent que celui-ci est choisi par l’organisme représentatif des entraîneurs, qu’il
assiste à l’analyse de contrôle pour le compte de cet organisme et qu’il cosigne le Certificat d’Analyse ;

Que l’entraîneur Cédric BOUTIN ne saurait prétendre que l’expert indépendant ainsi désigné aurait dû procéder
personnellement aux opérations d’analyse de contrôle selon les méthodes analytiques décrites dans la portée
d’accréditation du Laboratoire des Courses Hippiques en donnant le sentiment que le laboratoire de la Fédération
Nationale des Courses Françaises n’avait pas à procéder à ladite analyse de concert avec l’expert susvisé,
puisqu’il résulte des éléments du dossier et des dispositions de l’annexe 5 susvisées, que la procédure
concernant la participation de l’expert indépendant à l’analyse de contrôle a été strictement respecté, dès lors
que ce dernier a assisté à l’analyse de contrôle, mais aussi supervisé l’intégralité de l’analyse de la seconde
partie du prélèvement en cause et cosigné le Certificat d’Analyse du 16 septembre 2010, étant observé, au
surplus, que cette analyse a été effectuée suivant les méthodes analytiques décrites dans la portée d’accréditation
du Laboratoire des Courses Hippiques comme en atteste notamment la mention présente sur le Certificat
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d’Analyse d’Echantillon B ;

Qu’il y a lieu, en outre, d’indiquer que l’expert indépendant dûment désigné par l’Association des Entraîneurs de
Galop a attesté, le 16 septembre 2010 à 9h comme le démontre le Procès Verbal d’Ouverture des scellés, du
caractère intact des scellés du prélèvement et qu’il ne saurait être soutenu que l’expert indépendant n’a pas assisté
aux opérations d’analyse de contrôle, étant observé, en outre, que cet expert et le Directeur du Laboratoire des
Courses Hippiques ont, chacun, signé le Certificat d’Analyse d’Echantillon B mentionnant notamment que l’expert
a supervisé l’intégralité de l’analyse, celui n’ayant, en outre, formulé aucune réserve;

Attendu, enfin, que conformément aux dispositions susvisées l’analyse de la première partie du prélèvement a été
réalisée par le laboratoire d’analyses de la Fédération Nationale des Courses Françaises dirigé par M. Yves
BONNAIRE et que s’agissant d’une détection dans le sang l’organisme représentatif des entraîneurs a régulièrement
désigné ce laboratoire de la Fédération Nationale des Courses Françaises, dirigé par le biologiste susvisé, et un
expert indépendant pour effectuer l’analyse de contrôle, l’entraîneur Cédric BOUTIN ne pouvant, au regard de la
stricte application des dispositions du Code des Courses au Galop, arguer de l’irrégularité de la procédure visée
et d’une violation des grands principes juridiques fondamentaux ;

Sur le respect des dispositions du Code des Courses au Galop :

Attendu que les dispositions du § II de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que dès
que le Laboratoire chargé de l’analyse de contrôle accuse réception de la deuxième partie des prélèvements auprès
de la Fédération Nationale des Courses Françaises, l’anonymat est levé et France Galop informe l’entraîneur du
cheval concerné du résultat de l’analyse de la première partie du prélèvement et du laboratoire chargé de la mise
en œuvre de l’analyse de contrôle ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier et notamment du rapport d’analyse que la première partie du
prélèvement a été reçue le 19 août 2010 et que sa date d’analyse correspond à la période du 19 août 2010 au 9
septembre 2010 comme en atteste la mention inscrite en page 2 dudit rapport, rapport ayant été dûment signé et
paraphé par le Responsable Technique ;

Attendu qu’il est, en outre, nécessaire de noter que le résultat d’analyse de la première partie du prélèvement
mentionnant la présence de DEACETYLCORTIVAZOL a été mis en évidence le 9 septembre 2010 comme en atteste
la signature du feuillet FNCF procès verbal de prélèvement signé le 9 septembre 2010 ;

Attendu qu’il résulte également des éléments du dossier notamment du certificat d’analyse de l’échantillon B daté
du 16 septembre 2010, signé par le Docteur Yves BONNAIRE et par l’expert désigné par l’Association des
Entraîneurs, de l’enveloppe de la Fédération Nationale des Courses Françaises mentionnant une ouverture pour
levée d’anonymat en date du 16 septembre 2010, du feuillet FNCF Procès Verbal de Prélèvement du 16 septembre
2010 signé par l’expert indépendant et mentionnant la présence de DEACETYLCORTIVAZOL, de l’Attestation de
Levée d’Anonymat datée du 16 septembre 2010 signée par le Secrétaire Générale de la Fédération Nationale des
Courses Françaises et par le Chef du Service Biologie Equine de la FNCF, ainsi que du Procès Verbal d’ouverture
des scellés signé par l’expert mandaté par l’Association des Entraîneurs de Galop, que les scellés de la seconde
partie du prélèvement, ont été ouvertes et analysées le 16 septembre 2010 ;

Qu’il résulte de ce qui précède que l’entraîneur Cédric BOUTIN ne saurait raisonnablement soutenir qu’ en raison
de la réalisation d’un contrôle à l’entraînement en date du 9 septembre 2010, et de l’examen, selon la procédure
habituelle, des ordonnances vétérinaires mises à la disposition du vétérinaire chargé de ce contrôle, une levée
d’anonymat a eu lieu dès le 9 septembre 2010 ;

Qu’il y a lieu, au surplus, de préciser que le laboratoire chargé de l’analyse de contrôle, à l’occasion de laquelle
s’effectue la levée de l’anonymat, et, précisément, l’expert indépendant, n’avaient pas encore été désignés,
conformément aux dispositions de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop, par l’organisme représentatif des
entraîneurs, ce dernier ayant adressé un courrier en ce sens le 10 septembre 2010 au Secrétaire Générale de la
Fédération Nationale des Courses Françaises, soit un jour après le contrôle à l’entraînement intervenu dans
l’établissement de l’entraîneur Cédric BOUTIN ;

Sur le fond :

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que l’entraîneur Cédric BOUTIN ne saurait valablement soutenir que
la preuve biologique formelle de la substance prohibée en cause dans le prélèvement de sang effectué sur son
cheval n’est pas scientifiquement apportée en raison notamment de la réalisation de l’analyse de contrôle par le
même laboratoire que celui ayant procédé à l’analyse du premier prélèvement et de la probabilité selon laquelle
cette analyse de contrôle effectuée par un autre laboratoire aurait pu impliquer un résultat négatif ;

Qu’il résulte en effet des éléments du dossier et des mémoires du conseil de l’entraîneur Cédric BOUTIN que le
laboratoire de la Fédération Nationale des Courses Françaises est dûment habilité à procéder à l’analyse des
prélèvements biologiques effectués sur les chevaux de courses, étant observé que la seule présence de la
substance prohibée en cause est constitutive d’une infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop, la
DEACETYLCORTIVAZOL n’étant pas une substance dont la présence à une concentration inférieure à un certain
seuil ne donnerait pas lieu à poursuite ;
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Qu’il résulte de ce qui précède que l’entraîneur Cédric BOUTIN ne saurait valablement invoquer l’absence de
preuve scientifique de la présence de DEACETYLCORTIVAZOL dans le prélèvement biologique effectué le 17
août 2010 sur le cheval ABADES et qu’il y avait donc bien lieu de le sanctionner pour l’infraction qui en résulte ;

* * *

Attendu, en effet, que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop, mentionnent que
tout cheval ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une
substance prohibée doit être distancé ;

Attendu que les Commissaires de France Galop étaient donc fondés à distancer le cheval ABADES de la 1ère

place du Prix du JOLAN ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop édictent qu’en sa qualité de
gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir comme
il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à l’issue
d’une course ; qu’il est, de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué
sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas
d’inobservation de ses obligations ;

Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré
dans son effectif, de s’assurer par tous les contrôles et analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce cheval
ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre partie
de son corps ;

Attendu que l’entraîneur Cédric BOUTIN qui explique lui-même, dans le mémoire reçu le 25 novembre 2010,
qu’un entraîneur ne peut recourir un cheval qu’après s’être assuré que l’organisme du cheval ne puisse recéler
une substance prohibée qui lui aurait été administrée à l’occasion d’un traitement vétérinaire, n’apporte pas
d’éléments nouveaux à la Commission d’Appel concernant le respect de son obligation de protection du cheval
ABADES, ledit entraîneur ayant enfreint les dispositions du Code des Courses au Galop susvisées ;

Qu’il y a donc lieu de constater que l’entraîneur Cédric BOUTIN, qui reconnait lui-même explicitement l’obligation
pour les entraîneurs de s’assurer, avant une participation à une course publique, de l’élimination par l’organisme
du cheval, de toute présence d’une substance prohibée qui lui aurait été administrée à l’occasion d’un traitement
vétérinaire, n’apporte aucune preuve de son respect de l’obligation de protection du cheval ABADES contre la
présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique à l’issue d’une course ;

Que les Commissaires de France Galop étaient donc fondés à le sanctionner, au vu des arguments développés,
par une amende de 1500 euros, en application de l’article 201 du Code des Courses au Galop, pour l’infraction
qui en résulte ;

PAR CES MOTIFS :

Décide :

- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Cédric BOUTIN ;

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 9 décembre 2010

A. DESGRANGE - H. PARMENTIER - B. de TARRAGON

DECISION DES COMMISSAIRES DE LA SOCIETE
DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

Les Commissaires des Courses, agissant en application des dispositions de l’article 209 du Code des Courses
au Galop ;

Après avoir dûment appelé M. Jean-Luc CAMBET à se présenter à la réunion fixée au samedi 27 novembre 2010
pour l’entendre en ses explications au sujet de dégradations importantes au niveau du poteau d’arrivée de la
piste en gazon de l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et entendu les explications de M.
Jean-Luc CAMBET ;

* * *

Attendu que M. Jean-Luc CAMBET a déclaré qu’il reconnaissait être responsable des dégradations intervenues
sur la piste de l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH ;
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Attendu que M. Jean-Luc CAMBET a également déclaré qu’il avait pris conscience du préjudice que son
comportement avait causé à la SOCIETE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH et à ses utilisateurs ;

* * *

Attendu que l’article 209 du Code des Courses prévoit notamment que les Commissaires des Courses ont le pouvoir
de prononcer une amende n’excédant pas 1500 euros à l’encontre de toute personne soumise à leu autorité en
application des dispositions prévues par le présent Code ;

Qu’ils peuvent également donner à un jockey un avertissement qui est inséré au Bulletin Officiel des Courses au
Galop et qu’ils peuvent exclure des locaux affectés au pesage, des terrains d’entraînement et généralement de tous
les lieux dont ils ont le contrôle toute personne soumise à leur autorité ;

Attendu que les dispositions du § I de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que constitue une faute
disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout manquement
à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la réputation des
courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et des explications recueillies que M. Jean Luc CAMBET a eu un
comportement particulièrement grave et incorrect en étant à l’origine de dégradations matérielles sur l’hippodrome
de LA TESTE DE BUCH ;

Attendu qu’un tel comportement de la part d’une personne titulaire d’un agrément délivré par les Commissaires de
France Galop, ne saurait être toléré ;

Attendu que le comportement grave de M. Jean-Luc CAMBET constitue, aux termes de l’article 224 du Code des
Courses au Galop, une faute disciplinaire qui doit être sanctionnée, en l’espèce, par une amende de 1500 euros,
par un avertissement et par une interdiction d’accès aux terrains d’entraînement de l’hippodrome de LA TESTE DE
BUCH en dehors de ses horaires de travail pour une durée de 6 mois ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner M. Jean-Luc CAMBET par une amende de 1500 euros ;

- de lui interdire formellement l’accès aux terrains d’Entraînement de l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH en
dehors de ses horaires de travail pour une durée de six mois ;

- de lui adresser un avertissement assorti d’une clause d’exclusion immédiate du Centre d’ Entraînement en cas
de récidive ou de non respect des sanctions susvisées ;

La Teste de Buch, le 27 novembre 2010

J. LE DANTEC - J. Y BENARD - C. L’HUILLIER

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir pris connaissance du rapport du Département Licences Livrets Contrôle de France Galop en date du
19 novembre 2010, relatif aux vaccinations du hongre TREPALO (FR) ;

Rappel des faits :

Le 22 octobre 2010, à l’occasion du Prix GLORIA IV, couru sur l’hippodrome de CLAIREFONTAINE, les vaccinations
du hongre TREPALO (FR) ont été contrôlées non-conformes, l’injection de rappel à effectuer dans un délai minimum
de cent cinquante jours et maximum de deux cent quinze jours après la deuxième injection de la primo vaccination,
ayant été pratiquée trop tôt (143 jours au lieu de 150 jours) à la date du 3 mars 2008 ;

Les Commissaires des Courses ont sanctionné l’entraîneur Etienne LEENDERS par une amende de 75 euros ;

Le 26 octobre 2010, le Département Licences Livrets Contrôle de France Galop a demandé à l’entraîneur Etienne
LEENDERS d’adresser le document d’accompagnement du hongre TREPALO (FR) et il a été constaté que la date
du 3 mars 2008 avait été modifiée en 13 mars 2008 ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Etienne LEENDERS à se présenter à la réunion fixée au mardi 7 décembre
2010 puis, suite à un report de ladite réunion, au mercredi 15 décembre 2010, pour l’examen contradictoire de ce
dossier et constaté la non présentation de l’intéressé ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications
écrites de l’entraîneur Etienne LEENDERS ;
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* * *

Vu les explications écrites de l’entraîneur Etienne LEENDERS en date du 3 décembre 2010, reçues par courrier
électronique le 3 décembre 2010 ;

* * *

Attendu que l’article 135 du Code des Courses au Galop prévoit notamment que les mentions de vaccinations
doivent permettre de constater que le cheval a reçu une injection de rappel effectuée dans un délai minimum de
cent cinquante jours et maximum de deux cent quinze jours, après la deuxième injection de la primo vaccination ;

Attendu que les dispositions du § I de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que constitue une
faute disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout
manquement à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la
réputation des courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que les vaccinations du hongre TREPALO (FR) ont été contrôlées
non-conformes aux dispositions susvisées, le 22 octobre 2010, l’injection de rappel ayant été pratiqué, le 3 mars
2008, soit 143 jours seulement après la deuxième injection de la primo vaccination ;

Attendu que l’entraîneur Etienne LEENDERS a adressé, dans le cadre de la procédure habituelle, le document
d’accompagnement du hongre TREPALO (FR) au Département Licences Livrets Contrôle le 26 octobre 2010 et
qu’il a alors été constaté que la date du 3 mars 2008 avait été modifiée en 13 mars 2008, permettant ainsi de
faire correspondre les dates de vaccination avec le protocole défini par les dispositions de l’article 135 du Code
des Courses au Galop ;

Attendu qu’il y a lieu dans ces conditions, de sanctionner l’entraineur Etienne LEENDERS en raison de la
falsification des dates de vaccination portées sur le document d’accompagnement du hongre TREPALO FR
puisque si celui-ci indique n’avoir ni procédé, ni fait procéder à une adjonction ou modification sur le feuillet de
vaccination en cause, il est néanmoins responsable, en tant qu’entraîneur dudit hongre et détenteur de son
document d’accompagnement, de la conformité de ses vaccinations avec les dispositions de l’article 135 du
Code des Courses au Galop et de la situation en cause qui est constitutive d’une faute disciplinaire ;

Qu’il y a donc lieu, en l’espèce, et dans ces conditions, de sanctionner l’entraîneur Etienne LEENDERS par une
amende de 750 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner l’entraîneur Etienne LEENDERS par une amende de 750 euros ;

Boulogne, le 15 décembre 2010

J-P. COLOMBU - O. de LA GAROULLAYE - R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 19 novembre 2010 par le Service Contrôle de France Galop,
indiquant notamment que lors du contrôle effectué dans l’établissement de M. Julien MERIENNE, entraîneur
public, le 30 septembre 2010, 1 cheval était présent sans être déclaré à son effectif d’entraînement, rapport
précisant également que des explications sur cette situation ont été demandées audit entraîneur, par un courrier
en date du 8 octobre 2010 resté sans réponse, puis par un courrier recommandé daté du 27 octobre 2010,
adressés par le Service Contrôle de France Galop ;

Après avoir invité, par un courrier daté du 26 novembre 2010, l’entraîneur Julien MERIENNE à fournir des
explications avant le mardi 14 décembre 2010 ou à demander à être entendu par les Commissaires de France
Galop avant cette date ;

Après avoir, au cours de leur réunion du mercredi 15 décembre 2010, examiné les éléments du dossier et pris
connaissance des explications écrites de l’entraîneur Julien MERIENNE ;

* * *

Vu les explications écrites de M. Julien MERIENNE en date du 8 novembre 2010, adressées au Service Contrôle
de France Galop, par télécopie reçue le 10 novembre 2010

* * *

Attendu que les dispositions du § I de l’article 32 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que toute
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personne titulaire d’une autorisation d’entraîner en France doit déclarer aux Commissaires de France Galop, les
chevaux qui sont à tout moment présents dans son établissement d’entraînement ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 32 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
l’entraîneur est tenu de déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement
d’entraînement et le cas échéant dans son établissement d’entraînement secondaire ou dans le lieu d’entraînement
provisoire autorisé par les Commissaires de France Galop ;

Attendu que les dispositions du § VII de l’article 32 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’en cas
de non concordance constatée entre les chevaux déclarés dans l’effectif et les chevaux présents dans
l’établissement lors d’un contrôle, les Commissaires de France Galop peuvent mettre à l’entraîneur négligeant une
amende de 75 à 3.000 euros ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que l’entraîneur Julien MERIENNE, en ne déclarant pas l’entrée d’un
cheval dans son effectif d’entraînement, n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 du Code des Courses
au Galop, relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement ;

Qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Julien
MERIENNE par une amende de 75 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner l’entraîneur Julien MERIENNE par une amende de 75 euros.

Boulogne, le 15 décembre 2010

J-P. COLOMBU - O. de LA GAROULLAYE - R. FOURNIER SARLOVEZE
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Résultats des courses à obstacles
BO 2010/24 - obstacle (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 338 Samedi 4 décembre 2010

4 décembre 2010
BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires des courses : Alexis TEISSEIRE -

Bernadette KIRCHHOFF - Jean-Claude LIBEER - René PUJOLS

2063 4346 PRIX CHATEAU CAILLIVET
(Steeple-Chase)

3.900 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 12.000 en
steeple-chase (victoires et places). Poids : 65 k Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places): 1 k. par
2.500 cette année at par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

1972 2 Indigold, h, al, 5 ans, par Dream Well et Infiltrate IRE [Bering
(GB)], 65 k (63 k), Benoit Chalmel (M Mingant), M Roussel

1

1992 Redowa, f, b, 5 ans, (AC), par Trempolino USA et Ellapampa
(Pampabird IRE), 65 k (63 k), Pierre de Maleissye Melun (H de
Lageneste), G Macaire (s)

2

2018 Roawn, h, b, 5 ans, (SF), par Loup Solitaire USA et Ialta Kervero
(Cadoudal), 69 k, Mme Antoine Polard (F Pamart), A Chaille-
Chaille

3

2002 2 Triangular USA, h, b, 5 ans, par Diesis GB et Salchow USA
(Nijinsky CAN), 65 k (66 k), Mme Henrietta Charlet (B Thelier),
G Cherel

4

1937 Greydoun, h, gr, 5 ans, par Smadoun et Madame Jean
(Cricket Ball USA), 65 k (63 k), Jean-Francois Cuenca (E Esan),
JF Cuenca

5

2047 Huluxis, h, 5 ans, 66 k, B Hunault (W Denuault), GUY Denuault 6

6 partants ; 17 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 382 �

6 long, 2 long, 1,5 long, tête, 3/4 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.
792 � Pierre de Maleissye Melun.
462 � Antoine Polard.
313 � Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
148 � Haras des Sablonnets.

Temps total : 05’01’’84
Le jockey David COTTIN n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HULUXIS par le
jockey Wilfrid DENUAULT.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Hector
de LAGENESTE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
150 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache.

2064 4344 PRIX SAMARITAIN
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
5.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées : 1 k . par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 5.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
7.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront4 k.

1821 3 L’Etna, h, b, 11 ans, (SF), par Ragmar et Seville (Quart De Vin),
67 k, (6.000), Mme Etienne Leenders (W Denuault), E Leenders

1

727 3 Divine Du Luy, f, al, 5 ans, par Turgeon USA et Vallee Du Luy
(Oblat), 66 k (661/2 k), (7.000), �, Andre Duboe (J Plouganou),
A de Watrigant

2

2035 3 Chamreun, h, b, 7 ans, par Star Horse et Numida (Un Numide),
71 k (67 k), (8.000), Hayeres (s) (E Esan), FH Hayeres (s)

3

1959 Le Vrai Mc Coy, h, bf, 8 ans, par Slip Anchor GB et Reine
D’Auteuil (Cap Martin), 68 k, (7.000), Gerard-Elie Sabathier
(M Pitart), J Ortet (s)

4

2050 Bayokos, h, bf, 11 ans, par Nikos (GB) et Bayokalie
[Kamaridaan (GB)], 75 k (71 k), (10.000), Ecurie Siklos
(T Blainville), F Danloux

5

1882 4 Frasini (GB), h, 5 ans, 69 k, (8.000), Scea Ecurie Jc Laisis
(J Jouin), E Leenders

6

2032 5 Bonnee D’Orthe, f, 5 ans, 67 k (63 k), (8.000), A Chaille-
Chaille (MAX Le Galliard), A Chaille-Chaille

7

2047 Duc De Teille, h, 7 ans, 68 k (64 k), (7.000), Ecurie Darius
(H de Lageneste), F Danloux

arr

2033 3 Taksi, f, 6 ans, 69 k (65 k), (10.000), A Chaille-Chaille
(V Cheminaud), A Chaille-Chaille

tbé

1934 Silver Road (GB), f, 7 ans, 69 k, (10.000), GE Sabathier
(D Lesot), J Ortet (s)

tbé

10 partants ; 19 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 207 �

4 long, tête, 1 long, 3 long, 3 long, 6 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Bernard Cypres.
612 � Earl Haras du Luy.
357 � Christian Baron, Mme Christian Baron.
242 � Naji Pharaon.
114 � Loic Malivet, Mme Loic Malivet.

Divine Du Luy, réclamée 7.500,00 � par son propriétaire.
Taksi, réclamée 10.001,00 � par GILLES FEURMOUR.

Temps total : 04’45’’30

2065 4343 PRIX DE LEOGNAN
(Steeple-Chase)

3.900 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu en
steeple-chase une allocation de 11.000. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 3.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

1966 1 Sacro Conti, h, gr, 4 ans, par Blushing Flame USA et
Cantagrel (Royal Charter), 71 k, �, Mme Guy Denuault
(D Cottin), GUY Denuault

1

1937 2 Nuit De Guerre, f, b, 4 ans, par April Night et Guerre Froide
(Sicyos USA), 69 k, Emmanuel du Reau (J Plouganou), A de
Watrigant

2

1942 Horseo De Peki, h, b, 4 ans, par Anatoly USA et Lonicera
(Cricket Ball USA), 65 k, Jean-Paul Baudrand (C Corduan),
M Nicolau

3

1949 1 Soie De Thaix, f, al, 4 ans, (AQ), par Network GER et Eglantine
De Thaix (Lute Antique), 64 k, Francois Nicolle (O Subileau),
F Nicolle

4

2023 2 Miss Mondaine, f, bf, 4 ans, par Ange Gabriel et Miss World
[Lost World (IRE)], 66 k (661/2 k), Didier Marion (F Barrao), JD
Marion

5

1951 5 Kalanini, h, 4 ans, 65 k, Scea Ecurie Jc Laisis (J Jouin),
E Leenders

6

1962 5 Ma Zums, f, 4 ans, 63 k (62 k), B Lavelot (T Blainville),
F Danloux

7

2015 Winning Two IRE, h, 4 ans, 65 k, Ecurie Formen (Mlle N
Desoutter), D Guillemin (s)

arr
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1957 1 Sakura Des Bieffes, f, 4 ans, 71 k, ROB Fougedoire
(B Lestrade), G Macaire (s)

tbé

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 517 �

tête, 5 long, 4 long, 2 long, 10 long, 15 long.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Patrick Joubert.
900 � Ctsse Bertrand de Tarragon.
525 � Jean-Paul Baudrand, Jean-Claude Chouan.
356 � Michel Bourgneuf.
168 � Jean-Paul Girot, Mme Henri Devin.

Temps total : 04’58’’19
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas BLAINVILLE en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus d’une livre
à celui enregistré lors de la pesée précédant la course.

2066 4345 83EME GRAND STEEPLE-CHASE DE BORDEAUX
- PRIX DE SAUTERNES
(Steeple-Chase)
(L.)

4.900 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 7.500 cette année et par 15.000 l’année dernière.

1888 2 Nouveau Roi, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Nouvelle Reine
GER (Konigsstuhl GER), 67 k, Mme Patrick Papot (J Plouganou),
J Ortet (s)

1

1911 Rika D’Airy, f, bb, 5 ans, (SF), par Cachet Noir USA et Jamica
D’Airy [Marasali (GB)], 69 k, Ecurie Formen (M Pitart), J Ortet (s)

2

1945 4 Carmenne, f, gr, 5 ans, par Mad Tax USA et Fast Green
(Carwhite IRE), 65 k, Jean-Pierre Claudic (S Le Franc), C Le
Galliard

3

2050 4 Mixmen, h, bb, 7 ans, par Pinmix et Mary Golade (Son Of Silver
GB), 69 k, Claude Labbe (G Riviere), F Nicolle

4

2055 Pop Island, h, bb, 7 ans, (SF), par Mansonnien et Island Du
Frene (Useful), 67 k, Mme Marinette Avril (M Carroux), A Chaille-
Chaille

5

1945 Calling Home, h, 6 ans, 68 k, �, Mme GUY Denuault
(W Denuault), GUY Denuault

6

2034 5 Naos De Kerbrezeaux, h, 9 ans, (AC), 67 k, �, C Le Galliard
(O Sauvaget), C Le Galliard

7

1859 Will Tonic, h, 6 ans, 71 k, Mme P Papot (D Cottin), J Ortet (s) arr

2027 1 Inzaguy, h, 10 ans, 68 k, �, JY Corduan (C Corduan),
JY Corduan

arr

9 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 561 �

3/4 long, 2 long, 5 long, 2,5 long, 1,5 long, 10 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Suc. Frauke Schlaudecker Herbig.
1 980 � Claude Pelsy.
1 155 � Jean-Pierre Claudic, Mme Valerie Claudic.

783 � Mme Nathalie Bayle, Mme Evelyne Barus.
371 � Mme Marinette Avril.

Temps total : 06’06’’17
Le jockey Davy LESOT s’étant accidenté lors du prix Samaritain, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument RIKA D’AIRY par
le jockey Mathieu PITARD.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Stéphane LE FRANC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 338 Samedi 4 décembre 2010

MAURE-DE-BRETAGNECommissaires des courses : Claude SIMON - Jean JAMIER -
Michel RAFFEGEAU - Philippe SOUCHAUD

2067 4765 PRIX DE MOULINS DE ROCHEFORT
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 66 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
8.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 4 k.

1990 Wiwi Star, h, b, 4 ans, par East Of Heaven IRE et Starshamaa
(Nashamaa IRE), 68 k (64 k), (6.000), �, Mme Antoine Polard
(Y Guerin), S Foucher

1

1990 2 Nipigon Du Thelle, h, bf, 4 ans, par True Brave USA et
Shalakotte (Cadoudal), 70 k (66 k), (10.000), Francois-Xavier
Chaussonniere (M Huet), A Lacombe

2

1956 Sultan Des Neiges, h, bf, 4 ans, par Laveron GB et Neige De
Beaute (Ghost Buster’s), 70 k, (10.000), Mme Guy Denuault
(R Bertin), GUY Denuault

3

1257 3 Take King, h, ab, 4 ans, par Take Risks et Winter Ice USA
(Kingmambo USA), 70 k, (10.000), �, Dirk Huyck (S Zuliani), Y
Fertillet (s)

4

2059 Kheto, h, bf, 4 ans, par Northern Park USA et Passing Dancer
(Roakarad IRE), 70 k (66 k), (10.000), Gildas Blain (A de Chitray),
PH Peltier

5

1990 Troya De Baune, f, 4 ans, 64 k, (6.000), Scea Ecurie Domaine
de Baune (N Rousse), S Foucher

arr

1951 Sherry Do, h, 4 ans, (AQ), 70 k, (10.000), J Follain (D Bidet), J
Follain

tbé

1967 Irish City, h, 4 ans, 66 k, (6.000), C Lecrivain (Y Plumas),
C Lecrivain

tbé

1951 Marina Beauty, f, 4 ans, 64 k (61 k), (6.000), �, Ecurie des
Dunes (J Blandamour), P Quinton

tbé

9 partants ; 38 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 921 �

Sans motif : Belle Tulipe, Magic Ocean.

7 long, 7 long, loin, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Didier Galleri, William Fefeu, Suc. Nicolas Brunet.
396 � Mlle Elyane Masselin, Classic Breeding Sarl.
231 � Philippe Martineau.
156 � Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
74 � Gildas Blain, Alain Guyot.

Temps total : 04’45’’47
Changements de monte autorisés : Jonathan VIARD par Sébastien ZULIANI
et Maxime LE GALLIARD par Nicolas ROUSSE.

2068 4767 PRIX DE CAMPEL
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

1953 3 Rock’nroll De Poligny, h, b, 5 ans, (AC), par Rifapour IRE et
Invention De Brejoux (Albert Du Berlais), 71 k, Emmanuel de
Waresquiel (S Zuliani), D Sourdeau de Beauregard

1

1993 5 Rimel, h, bb, 5 ans, (SF), par Khalkevi IRE et Loika (Sleeping
Car), 66 k (64 k), Alain Le Breton (A de Chitray), PH Peltier

2

1992 Rose D’Azur, f, b, 5 ans, (SF), par Rifapour IRE et Fiert En
Calcat (En Calcat), 64 k (63 k), Alain Bernard Michel (Y Guerin),
T Poche

3

1953 1 Run Foul Moriniere, h, b, 5 ans, (SF), par Lesotho USA et
Efoule Moriniere (Useful), 76 k, Thierry Poche (N Rousse),
T Poche

4

Real D’Avril, h, bc, 5 ans, (SF), par Mad Tax USA et Farquhar
(Reve Bleu), 66 k (64 k), Xavier-Louis Le Stang (D Gallon), XL Le
Stang

5

Ravisseuse, f, 5 ans, (AC), 64 k (65 k), D Lenfant (C Gabard),
D Lenfant

arr

6 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 288 �

Sans motif : Reventful.

4 long, 1/2 long, 1,5 long, 8 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Emmanuel de Waresquiel.
468 � Earl Detouillon Raphael & Frederiqu.
273 � Alain Bernard Michel, Claude Michel.
185 � Axel Barault, Anthony Barault, Mlle Lucie Barault.
87 � Marc Humeau.

Temps total : 04’57’’44
Changements de monte autorisés : Ludovic DESCHAMPS par Cédric
GABARD et Fabien FOLNY par Yohan GUERIN.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Daniel
LENFANT par une amende de 75 �, les mentions de vaccination portées sur
le document d’accompagnement de la jument RAVISSEUSE n’étant pas
conformes.

2069 4766 PRIX ACHILLE BERTOYE
(Steeple-Chase)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 8.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

1796 Kai Tie, h, b, 5 ans, par Alamo Bay USA et Haiti Cherie (Bikala
IRE), 67 k (65 k), Ecurie R.e. (A de Chitray), Y Fertillet (s)

1

1890 1 Louvisy, f, al, 5 ans, par Loup Solitaire USA et Non Liquet (GB)
(Kendor), 66 k, Donatien Sourdeau de Beauregard (S Zuliani),
D Sourdeau de Beauregard

2
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1992 Passunga, f, b, 5 ans, par Ungaro GER et Passing Du Verger
(Passing Sale), 64 k (62 k), Patrick Le Gougouec (S Migne),
XL Le Stang

3

1931 Rita De Bocquenay, f, b, 5 ans, par Denham Red et Etoile Du
Sillon (Chamberlin), 63 k (64 k), Sebastien Guimard (C Gabard),
S Guimard

4

2032 Hey Arriba, f, b, 5 ans, par Johann Quatz et Gialla (Le Nain
Jaune), 63 k (62 k), �, Andre Bocquet (Y Guerin), A Bocquet

5

1993 Leeds De Baune, h, 5 ans, 65 k, �, Scea Ecurie Domaine de
Baune (N Rousse), D Chevrollier

arr

6 partants ; 39 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 090 �

Sans motif : Gualupi, Mag De Teille, Reineka Du Boulay, Rocky De La Motte.

Condition spéciale : Runaway Des Bois.

5 long, 3,5 long, 10 long, 5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Elevage Le Val Durand.
468 � Olivier Varin.
273 � Patrick Le Gougouec, Denis Meignen.
185 � Andre Crusson, Jean-Claude Guenego.

87 � Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 04’57’’01
Changements de monte autorisés : Jonathan VIARD par Alain de CHITRAY
et Richard CHATEL par Cédric GABARD.
Les Commissaires, après avoir entendu les entraîneurs Xavier LE STANG et
Donatien SOURDEAU DE BEAUREGARD en leurs explications, leur ont
adressé des observations pour avoir retardé les opérations de départ.

2070 4764 GRAND PRIX DE MAURE DE BRETAGNE
(Steeple-Chase)

4.200 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

2012 Prim’artiste, h, bb, 7 ans, par Kalmoss et Merefilo (River Mist
USA), 65 k, Michel-Constant Dubois (Y Guerin), C Plisson

1

1993 1 Folish Pat, h, b, 5 ans, par Lesotho USA et Starlette Folish
(Saint Cyrien), 73 k, Ecurie Challenger (J Plumas), J Planque

2

1924 Qerisac De La Touche, h, af, 6 ans, (SF), par Dear Doctor
et Gamine De Boizel [Elisir D’Amour (GB)], 70 k, Guerot (s)
(R Bertin), X Guerot (s)

3

1968 Crack D’Emble, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Maren Kassel
[Noir Et Or (GB)], 68 k, �, Jean-Bernard Chapalain (D Clouet),
A Le Clerc (s)

4

1991 4 Obelix Des Vignaux, h, b, 8 ans, (SF), par French Glory IRE
et Iloa Du Gueslan (Port Etienne), 65 k, Yvonnick Bothamy
(D Bidet), J Follain

5

1952 Neobis, h, 9 ans, (SF), 65 k, C Dubourg (S Zuliani), C Dubourg 6

2034 4 Faridian, h, 9 ans, 69 k, �, Mme A Moreau (Y Plumas), O Potier arr

2034 Ortax De Maesax, h, 8 ans, 66 k, O Potier (F Chopin),
O Potier

arr

1988 Berry Start, f, 7 ans, 63 k, JY Hode (N Rousse), D Chevrollier arr

9 partants ; 46 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 228 �

Sans motif : Jalafre De Kerozen.

encolure, 10 long, 5 long, nez, loin.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Pierre Perche, Pierric Perche.
576 � Patrick Delhumeau.
336 � Jacques A. Leclerc.
228 � Frederic Bianco.
108 � Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.

Temps total : 05’35’’71

SEICHES-SUR-LE-LOIR
0240 339 Dimanche 5 décembre 2010

5 décembre 2010SEICHES-SUR-LE-LOIRCommissaires des courses : Ivan JUBLOT - Thierry BOUGON -
Serge BOUGON

2071 4485 PRIX DU CONSEIL GENERAL - PRIX CHRISTIAN
MARTIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.050 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru en steeple-chase,
cette année. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par
8.000 l’année dernière.
(Passage de route)

1878 1 Paquito Des Obeaux, h, b, 7 ans, (SF), par Ungaro GER et
Hispaniola (Useful), 71 k, Mme Nicolas Devilder (S Zuliani),
N Devilder

1

1970 1 Piter Rochelais, h, al, 7 ans, (AC), par Lute Antique et Havane
Rochelaise (What A Joy), 68 k, Ecurie des Dunes (J Zuliani),
P Quinton

2

1854 5 Rultana Ground, f, b, 9 ans, par Winning Smile et Tennie
(Bakharoff USA), 68 k, Ecurie Challenger (F Chopin), A Le
Clerc (s)

3

2062 1 First Man, h, b, 7 ans, par Jeune Homme USA et Folish Girl
(Anguillo GB), 69 k, �, Ecurie Challenger (D Clouet), A Le
Clerc (s)

4

1984 1 Quien Sabe, h, b, 6 ans, (SF), par Dom Alco et Legende
Sacree (Hawker’s News IRE), 70 k, Patrick Ruppe (E Esan),
F Nicolle

5

1826 1 Xaar Moriniere, h, 12 ans, 70 k, �, Mme E Leenders
(W Denuault), E Leenders

6

2010 Que Locura, h, 8 ans, 67 k, Mme J Giteau (D Bidet),
JY Lepage

7

1246 3 Poussin De Sienne, h, 7 ans, (SF), 67 k, D Lenfant
(C Gabard), D Lenfant

arr

1947 Pipel Du Quartier, h, 7 ans, (SF), 66 k, �, JC Berdoll
(D Bernier), JC Berdoll

arr

1878 Odin De Sienne, h, 8 ans, (SF), 66 k, D Lenfant (A Le
Courtois), D Lenfant

arr

215 5 One Place, h, 8 ans, (SF), 65 k, E Aubree (MEDH Dahdouh),
E Aubree

arr

1970 Verby Strider, h, 8 ans, 65 k, Earl Le Dreff Coat Laez
(Y Guerin), T Poche

arr

12 partants ; 31 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 438 �

Chev. retir. : Puce Ma Puce.

courte encolure, 2,5 long, 15 long, loin, 5 long, 3 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Nicolas Devilder.
720 � Mme Solange Esnouf.
420 � Jacky Quevreux.
285 � Patrick Delhumeau.
135 � Roger Winkel.

2072 4486 PRIX DU COUVENT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.650 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, ayant couru en steeple-chase, cette année
et n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000
en steeple-chases (victoires et places). Poids : 65 k. Tout cheval ayant reçu
en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, 5.000 portera 2 k. ; 9.000, 4 k. ; 13.000, 6 k.

1947 4 Quartz De Kerza, h, b, 6 ans, (SF), par Funny Baby et Reverie
Du Pontet (Le Pontet), 67 k, Claude Prigent (D Clouet), A Le
Clerc (s)

1

2028 5 Filou Du Perche, h, bf, 6 ans, par Ungaro GER et Tarantara
(Cadoudal), 65 k, Laurent Godard (C Hermaize), L Godard

2

1953 4 Ray Of Light, h, bb, 5 ans, (SF), par Passing Sale et I Am Free
[Garde Royale (IRE)], 69 k, Jacques Bigot (MEDH Dahdouh),
J Bigot

3

580 Quinquis, h, b, 6 ans, (SF), par Poplar Bluff GB et Hyades
(Quitte Et Passe), 65 k, William Menuet (Mr A Gasnier),
W Menuet

4

1992 Cadouya Girl, f, bb, 5 ans, par Cadoudal et Boya Girl
(Boyatino), 65 k, �, Mme Yves Grall (A Blais), E Leray (s)

5

1771 5 Moon Saga, f, 6 ans, 65 k, Earl Haras du Taillis (J Carayon),
A Lamotte D’Argy

6

1991 3 Saint Des Bois, h, 5 ans, 71 k, A Lacombe (E Esan),
A Lacombe

tbé

1877 Qalimerock, h, 6 ans, (SF), 69 k, H Paysan (N Paysan),
H Paysan

tbé

1986 Quiberon, h, 6 ans, (SF), 67 k, �, A Chayrigues (P Paysan),
A Chayrigues

tbé

1950 Roi Des Bruyeres, h, 5 ans, 65 k, �, J Follain (D Bidet),
J Follain

tbé

2033 5 Black Mamba, f, 5 ans, 65 k, FH Hayeres (s) (Y Briant),
FH Hayeres (s)

tbé

11 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 213 �

Certf. vétérinaire : Fil’s Glory.

Chev. retir. : Inpetichois, Roman Tresor.

tête, 1 long, 3/4 long, 9 long, 8 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Claude Prigent, Mme Jean Burlot.
468 � Mme Martine Lesieur.
273 � Roger-Yves Simon, Loic Malivet.
185 � Eric Le Floc’H.
87 � Mme Christiane Le Bars, Elevage Avicole Lozac’H-Leyan.

Dimanche 5 décembre 2010
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ANGERS
0201 340 Lundi 6 décembre 2010

6 décembre 2010ANGERSCommissaires des courses : Serge PROVOST - Yves BAUER -
André COURCAULT - Jean-Yves MERCOEUR

2073 4489 PRIX DE MESLAY DU MAINE
(Haies. - Femelles)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné en courses à obstacles. Poids :
65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

Garry D’Amour, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Diana La
Belle (Synefos USA), 65 k (63 k), J.m. Aubry-Dumand (A de
Chitray), P Journiac

1

1809 Galop Crisellia, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Speed
Crisellia (Saint Preuil), 65 k, Fernand Chambard (O Subileau),
F Nicolle

2

Louvadeus Has, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Nasou
(Kaldounevees), 65 k, Scea Hamel Stud (L Solignac),
A Lacombe

3

Ondine Star, f, bc, 3 ans, par Slipstream King et Starodine
(Start Fast), 65 k (661/2 k), Remy Nerbonne (D Provost),
REMY Nerbonne

4

1791 Kitty Yield, f, ab, 3 ans, par High Yield USA et Kitty Fever (Gold
Fever USA), 71 k (69 k), Christian Delhomme (M Ney), C Plisson

5

Bright Ruler, f, 3 ans, 65 k, J Pelletier (S Zuliani), CG Diard 6

1996 To Kiss, f, 3 ans, 68 k (66 k), P Sauvage (R Girard), A Althoffer 7

1960 Fiter Fly, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), R Gascoin (R Bertin),
A Lacombe

8

1960 3 Taiwan Leto, f, 3 ans, 68 k, Ecurie des Dunes (J Zuliani),
P Quinton

arr

Light Day D’Aumont, f, 3 ans, 65 k (63 k), Mme B Bineau (G
Dumont), A Rudelin

arr

Ballitann, f, 3 ans, 65 k, Ecurie du Trieux (J Plumas), J Planque arr

1540 Kap’ka, f, 3 ans, 65 k (63 k), C Garmond (S Migne), P Journiac arr

City D’Ete, f, 3 ans, 65 k (63 k), O Poirier (P Lucas), E Leray (s) arr

2048 Okelebel Love, f, 3 ans, 65 k, T Poche (F Chopin), T Poche tbé

14 partants ; 44 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 700 �

10 long, 15 long, tête, 3 long, 8 long, 4 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Gaetan Gilles.
612 � Fernand Chambard.
357 � Scea Hamel Stud.
242 � Remy Nerbonne, S.c.e.a. de Beaulieu.
114 � Michel Melin, Olivier Melin, Mathieu Melin.

Temps total : 04’18’’36
Changements de monte autorisés : Arnold CISEL par Steve MIGNE et
Nicolas ROUSSE par Frédéric CHOPIN.

2074 4487 PRIX TELETHON 2010 (PX DE RETHONDES)
(Haies)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, été
classés dans les trois premiers d’une course de haies d’une dotation totale
de 20.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par
4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

2000 Speed Javilex, h, gr, 4 ans, (AQ), par April Night et Ixia De
Menil (Port Etienne), 65 k, Scea Ecurie Jc Laisis (W Denuault),
E Leenders

1

2031 2 Win Hope, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Resperance (Pebble),
69 k, �, Baptiste Letourneux (Y Plumas), B Letourneux

2

1942 4 Stodini, h, ab, 4 ans, par Lesotho USA et Kaberdini
(Chamberlin), 71 k, Stephane Seignoux (A Goudal), Mme
V Seignoux

3

1885 4 Espoir De Jade, h, gr, 4 ans, par April Night et Murene De
Jade (Fill My Hopes), 65 k, Joseph Foucher (D Gouard),
F Foucher

4

1930 5 Recreio, h, al, 4 ans, par Eleos (GB) et Mapistolbabe (Pistolet
Bleu IRE), 67 k (65 k), Stephane Gouvaze (A Berthelot),
S Gouvaze

5

2031 Solene Des Landes, f, 4 ans, 67 k, Mme B Bezier (S Zuliani),
CG Diard

6

747 Sonate D’Oudairies, f, 4 ans, (AQ), 63 k (61 k), Comte M de
Gigou (G Dumont), S Gouyette

7

1956 5 Stryke Precieux, h, 4 ans, 65 k (63 k), Mme M Desvaux
(C Hermaize), Mme M Desvaux

arr

Freetime, h, 4 ans, 65 k (63 k), JM Jouteau (A Beaunez),
JM Jouteau

arr

2031 King De Langle, h, 4 ans, 65 k (66 k), REMY Nerbonne
(D Provost), REMY Nerbonne

arr

1770 3 Esperem Pormim Has, f, 4 ans, 64 k (63 k), Scea Hamel
Stud (A de Chitray), P Journiac

arr

Symphonie De Pembo, f, 4 ans, 63 k, A Faucheux
(F Chopin), A Le Clerc (s)

arr

Rock And Charme, f, 4 ans, 63 k (641/2 k), PH Nicolas
(O Sauvaget), PH Nicolas

arr

2031 San Mixel, h, 4 ans, 65 k, Mlle E Boin (GG Vibert), JC Baudoin tbé

2045 Pen Bron, h, 4 ans, 65 k (631/2 k), Ecurie Siklos (T Blainville),
F Danloux

tbé

15 partants ; 46 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 972 �

Certf. vétérinaire : Stella Project.

Chev. élim. : Deesse Du Mesnil.

10 long, 4 long, 6 long, 10 long, 15 long, 8 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Scea Ecurie Jc Laisis.
648 � Mlle Nathalie Godefroy, Suc. Jean Delozier.
378 � Mme Irene Perche.
256 � Fabrice Foucher, Joseph Foucher.
121 � Herve Sudrat.

Temps total : 04’09’’44

Changement de monte autorisé : Jean-Philippe NICOLAS par Olivier
SAUVAGET.

2075 4488 PRIX WILD RISK
(Haies)

4.100 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en courses
de haies, ni reçu une allocation de 5.000, ni reçu 12.000 (victoires places).
Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places): 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année
dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

Quiqui De L’Isle, h, bf, 6 ans, (SF), par Fragrant Mix (IRE) et
Ad Vitam Eternam (Cap Martin), 69 k, Mme Susan Angela
Bramall (J Reveley), Mme SA Bramall

1

1945 2 Oasis Des Tartifumes, h, gr, 8 ans, (SF), par Myrakalu et
Une Demilune (Blazer), 65 k, Pierre Moreau (J Plumas),
J Planque

2

1963 Tresor En Hiver, h, bb, 6 ans, par Grand Tresor et Coeur En
Hiver (Don’t Forget Me IRE), 65 k, �, Philippe Le Mouel
(D Clouet), A Le Clerc (s)

3

2033 2 Ador, f, gr, 6 ans, par Visionary et Douce Rockette (Baly
Rockette IRE), 63 k (61 k), Leray (s) (P Lucas), E Leray (s)

4

1945 Kashnight D’Hommee, h, b, 6 ans, par April Night et All
Black Dance (Kashtan), 65 k, Mlle Isabelle Pantais (S Zuliani),
A Lacombe

5

Splendid Park, h, 5 ans, 65 k (631/2 k), C Brun (T Blainville),
F Danloux

6

2030 Tiens Bon, h, 6 ans, 69 k, Mme J Spies (S Paillard), E Leray (s) arr

1862 4 Valisa, f, 8 ans, 66 k, S Seignoux (A Goudal), Mme V Seignoux arr

Grisdoun, h, 6 ans, 65 k, Mme C Baron-Losfeld (F Chopin),
Mme C Baron-Losfeld

arr

1991 Costarmoricain, h, 6 ans, 65 k, Mlle E Boin (GG Vibert), JC
Baudoin

arr

1963 Kazimierski USA, h, 9 ans, 65 k (63 k), Mme M Daugreilh
(C Sagot), F Danloux

arr

1799 Quster Des Brosses, h, 6 ans, (SF), 65 k (63 k), C Morineau
(Y Guerin), C Morineau

arr

1943 Okarina Des Brosses, f, 8 ans, (SF), 63 k (641/2 k), C
Morineau (O Sauvaget), C Morineau

arr

Paqkaline, f, 7 ans, (AC), 63 k (61 k), G Verger (A Beaunez),
JY Lepage

arr

1995 5 Beau Black, h, 7 ans, 65 k, JC Bertho (L Solignac), S Foucher tbé

15 partants ; 57 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 977 �

Certf. vétérinaire : Mexicain.

Chev. élim. : Nakkan Fit.

Chev. retir. : Rocky De La Motte.

2 long, loin, 8 long, 8 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Pierre Sayet.
612 � Gabriel Quere.
357 � Philippe Le Mouel.
242 � Patrick Beudard.
114 � Jocelyn Maquaire, Mlle Sandra Cottrell.

Temps total : 05’04’’81

Changement de monte autorisé : Nicolas MOISSON par Frédéric CHOPIN.

Lundi 6 décembre 2010
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CAGNES-SUR-MER
0604 340 Lundi 6 décembre 2010

CAGNES-SUR-MERCommissaires des courses : Didier MAYOUX -
Jean-Pierre GAUDIEUX - Jean-Pierre BOUCAN

2076 4714 PRIX DU VERCORS
(Haies. - Mâles et Hongres)
Peloton A

3.300 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 66 k.
Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Grand D’Auteuil, h, gr, 3 ans, par Great Pretender IRE et
Fontange (Assert IRE), 66 k, Bernard Beaunez (J Nattiez),
B Beaunez

1

Angel Delight, h, b, 3 ans, par Le Fou (IRE) et Miss Sixty (IRE)
(Barathea IRE), 66 k, Alban de Mieulle (M Regairaz), Y Fouin (s)

2

Lord Lyphard, h, bf, 3 ans, par Pistolero (IRE) et Lady Lyphard
(Goldneyev USA), 64 k, Robert Aubaud (N Chevalier), Y Fertillet
(s)

3

Twist Amiel, h, b, 3 ans, par Sunshack GB et Reine Du Maine
(Epervier Bleu GB), 64 k, Ecurie Centrale (J Tabary), T Civel (s)

4

Super Lodge, h, b, 3 ans, par Super Celebre et Red Lodge
(Grand Lodge USA), 66 k, Mme A.e. Gareau (G Adam), Mme
AE Gareau

5

Snake Eyes, h, 3 ans, 64 k, Mme M Prod’Homme (A Cardine),
D Prod’Homme

6

Professionel (GB), h, 3 ans, 66 k, A Guedj (G Brunot),
FX Chevigny (s)

arr

Maitre Parisi GB, h, 3 ans, 66 k, JP Senechal (D Cottin),
FM Cottin (s)

arr

Dry Whisky, m, 3 ans, 66 k, JP Vanden Heede (H Terrien),
Y Fertillet (s)

arr

My Friend Barel, h, 3 ans, 64 k, Ecurie Centrale
(M Benhennou), T Civel (s)

arr

Enfant De Boheme, m, 3 ans, 64 k, R Monnier (S Dehez),
JP Gallorini (s)

arr

Debussy GER, h, 3 ans, 66 k, S Hoffmeister (E Chazelle), N
Milliere

tbé

Nisaro De Cimbre, h, 3 ans, 64 k, �, J Beschu (J Morel),
L Viel

tbé

Lypharez GB, h, 3 ans, 64 k, Sarl Ecurie Camille Garnier
(R O’Brien), YM Porzier (s)

tbé

Royal Maker, h, 3 ans, 64 k, Mme G Gallot (A Le Joncour),
B Barbier

tbé

15 partants ; 26 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 432 �

6 long, 10 long, 4 long, 2 long, 9 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mlle Catherine Ternynck, Jean-Raymond Breton.
1 080 � Sca Haras de la Barbottiere.

630 � Serge Lefranc, Andre-Jean Belloir.
427 � Jacques Cesbron.
202 � Mlle Marie-Pauline Gareau, Christophe Ugnon-Fleury.

Temps total : 04’12’’24

2077 14714 PRIX DU VERCORS
(Haies. - Mâles et Hongres)
Peloton B

3.300 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 66 k.
Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Ocsou, h, al, 3 ans, par Urban Ocean (FR) et My Genelle USA
(General Holme USA), 64 k, Eddy Eyrignoux (J Da Silva),
Y Fouin (s)

1

Daniel’s Victory, h, al, 3 ans, par Vettori IRE et Meadowlark
(Priolo USA), 66 k, Jean-Paul Senechal (D Cottin), FM Cottin (s)

2

Diamond Max GER, h, b, 3 ans, par Big Shuffle USA et
Diamond Sun GB (Primo Dominie GB), 66 k, Manfred Ommer
(G Barbedette), N Milliere

3

Nikotino, h, b, 3 ans, par Sassanian USA et Nikotina [Nikos
(GB)], 64 k, Philippe Peltier (A Lecordier), PH Peltier

4

Luky D’Anjou, h, b, 3 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Epsibelle IRE (Darshaan GB), 64 k, Jean-Paul Senechal
(PA Carberry), FM Cottin (s)

5

Tantum Ergo, h, 3 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Centrale
(A Mercurol), FM Cottin (s)

6

Begging You (IRE), h , 3 ans, 66 k, L Duquesne
(F Estrampes), N Bertran de Balanda (s)

7

Singapore Gold, h, 3 ans, 66 k, P Hern (J Nattiez), X Puleo arr

Tihadiho De Mang, h, 3 ans, 66 k, X Lamy (S Culin), S Eveno arr

Taka, m, 3 ans, 64 k, B Beaufils (C Santerne), B Jollivet (s) arr

Duel Au Pistolet, m, 3 ans, 66 k, V Greco (M Benhennou),
Y Fouin (s)

tbé

Viguria, m, 3 ans, 66 k, JP Vanden Heede (G Adam),
Y Fertillet (s)

tbé

Titou Plateroie, h, 3 ans, 64 k, �, D Chevrollier (MO Belley),
D Chevrollier

tbé

Taxi Baie, h, 3 ans, 64 k, GUY Lecomte (M Levent),
Y Fertillet (s)

tbé

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

loin, 6 long, 5 long, 12 long, 6 long, loin.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Gilles Deroubaix.
1 080 � Pierre Talvard, Pascal Deshayes.

630 � Manfred Ommer, prime non attribuée.
427 � Mlle Camille Peltier, Mlle Astrid Peltier, Mlle Louise Peltier.
202 � Gildas Vaillant.

Temps total : 04’13’’71

2078 4715 PRIX DU COL D’ALLOS
(Haies)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids: 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places): 1 k. par 5.000.

1879 2 Ozamo, h, b, 3 ans, par Alamo Bay USA et Ozee (Robin Des
Champs), 69 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois (A Lecordier), PH
Peltier

1

1941 Pokerdor, h, al, 3 ans, par Martaline GB et Becquarette
[Nombre Premier (GB)], 69 k, Guy Pariente (M Regairaz),
Y Fouin (s)

2

2006 1 Elliotless, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Valluga USA (Roar
USA), 68 k, Jean-Pierre Vanden Heede (JL Beaunez), H Billot (s)

3

1913 5 Percy, h, al, 3 ans, par Discover D’Auteuil et Une Majeste
(Freedom Cry GB), 66 k, Jean-Paul Senechal (PA Carberry),
FM Cottin (s)

4

Rolstar De Vindecy, h, bb, 3 ans, par Ragmar et Rolls De
Vindecy [Balleroy (USA)], 65 k, Gallorini (s) (W Lajon),
JP Gallorini (s)

5

1940 Dayde, f, 3 ans, 65 k, Mme C Niederhauser Dietrich
(T Beaurain), N Bertran de Balanda (s)

arr

2006 Tarisandre Du Bosc, h, 3 ans, (AQ), 65 k (66 k), JP Senechal
(D Cottin), FM Cottin (s)

arr

1996 Lady Mine, f, 3 ans, 63 k, Mme P Mussat (Mlle A Gadras), Mlle
ML Mortier

arr

782 Rue Cortot, f, 3 ans, 63 k, Mme D Windrif (T Cousseau),
D Windrif

arr

1913 Rumeur, f, 3 ans, 64 k, Haras du Quesnay (N Even), Y Fouin (s) r.p

1933 1 Tous Les Matins, h, 3 ans, 68 k, Haras de Saint-Voir
(F Estrampes), N Bertran de Balanda (s)

tbé

1929 3 A Fong, m, 3 ans, 66 k, �, Ecurie Breizh Racing Sas (G Adam),
Y Fertillet (s)

tbé

1961 2 Dalachi, h, 3 ans, 65 k, F Duvivier (R Julliot), S Foucher tbé

706 5 Rosetho, h, 3 ans, 65 k, L Viel (J Morel), L Viel tbé

739 4 Belle De Toscane, f, 3 ans, 63 k (631/2 k), D Windrif
(B Bourez), D Windrif

tbé

15 partants ; 32 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 841 �

loin, encolure, loin, loin.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Jean-Pierre-Joseph Dubois, Michel Montbroussous.
1 152 � Guy Pariente.

672 � Gfa Haras du Hoguenet.
456 � Francois-Marie Cottin.
216 � Mme Annie Grue.

Temps total : 04’21’’25
Le jockey Hubert TERRIEN s’étant accidenté lors du Prix du VERCORS
(Peloton A), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain
A FONG dans le Prix du COL D’ALLOS et sur la jument WUTZELINE GER
dans le Prix du COL DE L’ISOARD par le jockey Grégory ADAM.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le représentant de
l’entraîneur Yannick FOUIN en ses explications, au sujet des difficultés dont
avait fait preuve la pouliche RUMEUR pour prendre le départ.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche n’avait jamais eu un tel comportement
et qu’il ne s’expliquait pas son attitude.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations et ont demandé au
représentant de l’entraîneur Yannick FOUIN de prendre les mesures
nécessaires pour qu’un tel comportement ne se reproduise plus.

2079 4719 PRIX UCELLO II
(Steeple-Chase)

3.800 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 7.000.

2051 Top Secret, h, al, 3 ans, (AQ), par Robin Des Champs et Ne
M’Oubliez Pas (Cyborg), 65 k (66 k), Jean-Paul Senechal
(D Cottin), FM Cottin (s)

1
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1887 1 Lucky Lane, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Love Dream
(IRE) (Fairy King USA), 67 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois
(D Berra), PH Peltier

2

2048 Sagace Des Champs, h, bb, 3 ans, par Sagacity et Etoile
Des Champs [Marchand De Sable (USA)], 65 k, Sarl Ecurie
Starlight (Mlle A Gadras), Mlle ML Mortier

3

1965 1 Prince Angevin, h, bf, 3 ans, par Sleeping Car et Miss
Hollywood (True Brave USA), 65 k, Claude Cohen (R Julliot), S
Foucher

4

1900 4 Ma Councha, f, b, 3 ans, par Turgeon USA et Areej USA
(Green Dancer USA), 64 k, Franck Beugnon (J Da Silva),
Y Fouin (s)

5

1941 2 Tremblay, h, 3 ans, (AQ), 68 k, JP Senechal (S Culin),
T Civel (s)

6

2007 1 Russian Taiga, f, 3 ans, 65 k, R Collet (s) (P Petit), R Collet (s) 7

1976 El Milagro SPA, h, 3 ans, 65 k, JP Vanden Heede (G Adam),
Y Fertillet (s)

8

1948 1 Triangle D’Or, h, 3 ans, (AQ), 66 k, �, JP Senechal
(X Hondier), T Civel (s)

arr

1941 Rubis D’Ainay, h, 3 ans, 65 k, JP Senechal (RL O’Brien),
FM Cottin (s)

arr

2007 Nikit’as, f, 3 ans, 64 k, J Hayoz (S Dehez), R Collet (s) arr

1960 Cotica De Baune, f, 3 ans, 63 k, D Chevrollier (MO Belley),
D Chevrollier

arr

2038 Labeille, f , 3 ans, 63 k, JP Senechal (PA Carberry),
FM Cottin (s)

arr

1910 6 Starimperial, h, 3 ans, 67 k, Mme S Lardot (M Delmares),
C Dondi

tbé

14 partants ; 31 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 924 �

2 long, courte encolure, 3 long, 5 long, 2 long, 3 long, 1,5 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Stephane Milaveau, Haras de Saint-Voir.
1 224 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

714 � Gaec Champs.
484 � Didier Leviel.
229 � Scea Haras D’Orfausse.

Temps total : 04’51’’81
Le jockey Medhi BENHENNOU s’étant accidenté lors du Prix du VERCORS
(Peloton B), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
MA COUNCHA par le jockey Jérémy DA SILVA.
Le jockey Ervan CHAZELLE s’étant accidenté lors du Prix du VERCORS
(Peloton A), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
NIKIT’AS par le jockey Sylvain DEHEZ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Adeline GADRAS (SAGACE DES CHAMPS) en ses explications, l’ont
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de
sa cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey David
COTTIN (TOP SECRET) en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache.
Les Commissaires ont, après enquête, autorisé l’entraîneur Yannick FOUIN
à mettre des oeillères australiennes à la pouliche MA COUNCHA et l’ont
sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir omis de déclarer dans
les délais fixés, que cette pouliche porterait des oeillères.

2080 4716 PRIX DU COL DE L’ISOARD
(Haies)

3.900 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 14.000 cette année
et par 30.000 l’année dernière.

Wutzeline GER, f, b, 6 ans, par Waky Nao GB et Warwara
GER (Nebos GER), 66 k, Ecurie Ouest Racing (G Adam),
Y Fertillet (s)

1

1715 1 Behnasan IRE, h, b, 8 ans, par Darshaan GB et Behariya IRE
(Sadler’s Wells USA), 67 k, Jean de Cheffontaines (D Berra),
PH Peltier

2

2003 Kadyphard, h, b, 5 ans, par Crillon et Princesse Maria (Dom
Pasquini), 68 k, Serge Lefranc (X Hondier), Y Fertillet (s)

3

2020 3 Palmier, h, bf, 7 ans, (SF), par Brier Creek USA et Goguette II
(Bayolidaan), 72 k, Jean-Paul Senechal (PA Carberry),
FM Cottin (s)

4

1830 L’Oriental, h, ab, 4 ans, par Trempolino USA et Sampdoria
(Dom Pasquini), 66 k, Bernard Giraudon (A Cardine),
D Prod’Homme

5

Artadi, h, 7 ans, 67 k, Mme M Campbell Andenaes
(F Estrampes), N Bertran de Balanda (s)

6

2019 7 Royal Surabaya, h, 8 ans, 68 k, Mme G Gallot (E Lequesne),
B Barbier

7

1926 Reefscape GB, h, 9 ans, 67 k, Mme A Claude (G Brunot),
FM Cottin (s)

8

1926 1 Mister No, h, 6 ans, (AC), 69 k, JC Boulet (C Pieux), N Bertran
de Balanda (s)

arr

1109 4 Soverness, h, 6 ans, 69 k, P Vischer (C Chan), Mme
E Schnakenberg

arr

2046 3 Questimato (IRE), h, 6 ans, 68 k, Mme F Fertil let
(N Chevalier), Y Fertillet (s)

arr

Mick Oceane, f, 6 ans, 65 k, L Viel (J Morel), L Viel arr

12 partants ; 32 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 087 �

code anomalie : CP : Jaguy De Cimbre.

1 long, 11 long, loin, 4 long, loin, 9 long, loin.
17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
1 296 � S.a. Aga Khan, prime non attribuée.

756 � Serge Lefranc.
513 � Yves D’ Armaille.
243 � Mme Maurice Prod’Homme, Bernard Giraudon.

Temps total : 04’44’’47
Changement de monte autorisé : Hubert TERRIEN par Gregory ADAM.

2081 4717 PRIX ALVARADO
(Haies)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 15.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

1863 Allez L’Anjou, f, b, 4 ans, par Panoramic GB et Marquise
D’Anjou (Freedom Cry GB), 66 k, Roland Roisnard (D Berra),
L Viel

1

2009 4 Scover De Laprelle, h, b, 4 ans, par Discover D’Auteuil et
Diva De Laprelle (Epervier Bleu GB), 65 k, Guy Hanouna
(E Lequesne), B Barbier

2

1943 5 Bahia Do Brasil, f, gr, 4 ans, par Red Guest IRE et La Nicoise
(Dress Parade IRE), 65 k (63 k), Herve Sudrat (J Da Silva),
Y Fouin (s)

3

2031 1 Skyris, h, b, 4 ans, par Timboroa GB et Thomris (Roi De Rome
USA), 68 k (66 k), Guy Travers (J Viard), Y Fertillet (s)

4

1076 Volo Norm, h, b, 4 ans, par Volochine IRE et Norma Jane
(Rahotep), 65 k, Mme Sophie Lardot (M Delmares), C Dondi

5

Trivero USA, h, 4 ans, 65 k, MAN Hofer (X Hondier), N Milliere 6

1954 5 Pure Alcohol GB, h, 4 ans, 68 k, C Koury (S Culin), C Aubert arr

2009 Gardero, h, 4 ans, 66 k, Mme C Bouillis (A Lecordier),
B Jollivet (s)

arr

Sird’ouilly, h, 4 ans, 65 k (63 k), C Boutin (s) (N Even),
Y Fouin (s)

arr

Iron Name (GB), h, 4 ans, 65 k, C Boutin (s) (M Regairaz), Y
Fouin (s)

arr

1985 4 Reine Des Garennes, f, 4 ans, 66 k, YVON Leray (R Julliot),
S Foucher

tbé

Augusto, m, 4 ans, 65 k, L Marzocco (S Dehez), JP Gallorini (s) tbé

Akimbo, h, 4 ans, 65 k, Mme M Pigoni (C Santerne),
YM Porzier (s)

tbé

1942 Amaretto GER, h, 4 ans, 65 k (63 k), R Siepmann
(G Barbedette), N Milliere

tbé

Eclipse Du Berlais, f, 4 ans, 64 k (62 k), J Hayoz
(L Philipperon), R Collet (s)

tbé

15 partants ; 34 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 110 �

Sans motif : Saint Michael.

Chev. élim. : Sieur De La Prise, Boleano De L’Oust.

Chev. retir. : Lips Motion GER, Epinay.

5 long, 3/4 long, 8 long, 4 long, loin.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Gildas Vaillant.
1 152 � Jacky Dagonneau.

672 � Herve Sudrat.
456 � Sarl Haras de Penkerlen.
216 � Haras de Preaux.

Temps total : 04’28’’61

2082 4718 PRIX LE BOUIF
(Haies. - A réclamer)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 8.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, en course de
haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 4 k.

1772 Mist Anjou, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Belle Mist (River Mist
USA), 67 k (63 k), (12.000), Jean-Paul Senechal (F Panicucci),
H Billot (s)

1

1799 Saga Style, h, gr, 7 ans, par Sagamix et European Style
(Ezzoud IRE), 69 k (65 k), (12.000), �, Guy Travers (J Viard),
Y Fertillet (s)

2

2002 4 Mat Man, h, b, 6 ans, par Reste Tranquille et Ptite Noune IRE
(Baptism GB), 67 k (63 k), (8.000), �, Herve Lacombe
(A Cardine), T Civel (s)

3
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1508 Rainbow Liner, h, b, 5 ans, (AC), par Sunshack GB et Jazz
Line (Grand Tresor), 67 k, (8.000), �, Jean Uzel (J Morel), L Viel

4

1919 House Music, h, b, 11 ans, par Desert King IRE et Laquifan
USA (Lear Fan USA), 67 k (63 k), (8.000), William Trichter
(A Poirier), R Collet (s)

5

2001 3 Cayo Julio GB, h, 6 ans, 70 k, (14.000), B Beaunez
(JL Beaunez), B Beaunez

arr

2046 Balladur GER, h, 6 ans, 69 k (65 k), (12.000), JJ Barre
(J Duchene), Y Fertillet (s)

arr

2044 Zoe Dream GER, h, 6 ans, 69 k (65 k), (12.000), �, R
Boutboul (B Bourez), D Windrif

arr

2044 Alpes Fleuries, f, 5 ans, 68 k (64 k), (10.000), Y Fouin (s)
(N Even), Y Fouin (s)

arr

2011 Magic Swing, h, 6 ans, 68 k (64 k), (10.000), Y Longepe
(D Gallon), XL Le Stang

arr

2002 Quo Vadis River, h, 6 ans, 68 k, (10.000), G Pizzo (X Hondier),
P Costes

arr

2002 Noeud Pap, h, 6 ans, 67 k, (8.000), P Hern (CE Cayeux),
X Puleo

arr

656 3 Smartian SLO, h, 8 ans, 67 k, (8.000), Stephan Ahrens &
Associes (T Majorcryk), Mme E Schnakenberg

arr

Soleil Andalou, h, 6 ans, 69 k (65 k), (12.000), Y Fouin (s)
(V Devillars), Y Fouin (s)

tbé

Nuevo Leon GER, h, 7 ans, 68 k (64 k), (10.000), Mme U
Adloff (C Chan), Mme E Schnakenberg

tbé

Pacha Des Galas, h, 7 ans, 67 k, (8.000), F Cheyer
(M Delmares), F Cheyer

tbé

16 partants ; 37 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 501 �

Chev. élim. : Troque.

10 long, 10 long, 4 long, 9 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Gildas Vaillant.
612 � Philippe Demercastel.
357 � Thierry Civel.
242 � Bernard-Louis Dutertre.
114 � William Trichter.

Saga Style, réclamé 12.511,00 � par son propriétaire.
Mist Anjou, réclamée 14.111,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’50’’79
Le jockey Sylvain DEHEZ s’étant accidenté lors du Prix ALVARADO, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre PACHA DES
GALAS par le jockey Mickael DELMARES.
Le jockey Ervan CHAZELLE s’étant accidenté lors du Prix du VERCORS
(Peloton A), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
SMARTIAN SLO par le jockey Thierry MAJORCRYK.

2083 4720 PRIX HYERES III
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.800 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation en
steeple-chase depuis le 1er septembre 2009 inclus.
A la déclaration des partants probables, les poids de cette épreuve
pourront etre éventuellement relevés par application d’une nouvelle
référence, sans que le poids le plus élevé ne puisse etre supérieur à
72 k.
Référence : +10.

1718 3 Presidentiable, h, b, 5 ans, par Anabaa USA et Life On The
Road IRE (Persian Heights GB), 68 k, Ecurie Centrale (S Culin),
T Civel (s)

1

2012 2 Verco De Clermont, h, gr, 5 ans, par Verglas IRE et Colline
Des Adieux [Garde Royale (IRE)], 68 k, Jean-Pierre Vanden
Heede (F Panicucci), H Billot (s)

2

1963 2 Gerfaut, h, b, 9 ans, par Northern Crystal (GB) et Gentle
Woman (Solicitor), 671/2 k, �, Dirk Huyck (X Hondier), Y Fertillet
(s)

3

1275 6 Jakiloup, h, b, 5 ans, par Loup Solitaire USA et Tarah Rederie
(Cadoudal), 67 k, Jean-Pierre Vanden Heede (G Adam),
Y Fertillet (s)

4

1372 5 Niolo, h, bf, 9 ans, (AC), par Dear Doctor et Dolce Vyta (Grand
Tresor), 69 k, Gerard Margogne (M Regairaz), Y Fouin (s)

5

1866 4 Valadame, f , 5 ans, 62 k, Mlle A Berger (V Dejean),
JP Gallorini (s)

6

1944 Carlexy, h, 5 ans, 65 k, �, Mme V Ferrat (JL Beaunez),
H Billot (s)

7

1594 Maitre Auguste, h, 5 ans, 65 k, C Trecco (T Cousseau),
D Windrif

8

891 Madra Ocean, h, 6 ans, 70 k, MA Billard (A Lecordier),
R Chotard

9

1919 River Choice, h, 7 ans, 711/2 k, M Lamour (J Da Silva),
Y Fouin (s)

arr

1871 Glenferness, h, 5 ans, 71 k, J Hayoz (A Poirier), R Collet (s) arr

1619 Zarkali, h, 9 ans, 71 k, J Hayoz (E Lequesne), R Collet (s) arr

1945 5 Mercelino, h, 5 ans, 70 k, C Cohen (R Julliot), S Foucher arr

1698 3 Lesoloft, h, 7 ans, 70 k, JP Vanden Heede (N Chevalier), Y
Fertillet (s)

arr

1706 Henriquet Le Seul, h, 5 ans, 69 k, Mme F Samuelson
(D Cottin), FM Cottin (s)

arr

2011 5 Etoile De Kerbarh, f, 6 ans, 621/2 k, �, Mme G Le Guen
(D Gallon), XL Le Stang

arr

16 partants ; 47 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 148 �

Chev. élim. : Repidaure.

Chev. retir. : Reflexion.

6 long, 8 long, 4 long, 11 long, 1/2 long, 5 long, loin, loin.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Alec Head, Francois Bayrou.
1 152 � Scea La Reigniere.

672 � B. de la Motte Saint-Pierre, G.m. Brochard.
456 � Jacky Thomas.
216 � Jean-Yves Danard, Jean Danard.

Temps total : 04’49’’61
Le jockey Ervan CHAZELLE s’étant accidenté lors du Pirx du VERCORS
(Peloton A), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
ZARKALI par le jockey Elwis LEQUESNE.
Le jockey Cyriaque SANTERNE s’étant accidenté lors du Prix ALVARADO,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MADRA
OCEAN par le jockey Anthony LECORDIER.
Le jockey Hubert TERRIEN s’étant accidenté lors du Prix du VERCORS
(Peloton A), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
GERFAUT par le jockey Xavier HONDIER.

AUTEUIL
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Terrain lourd
7 décembre 2010AUTEUILCommissaires des courses : Ange CORVELLER - Nicolas LANDON

- Jean-Guillaume de LAGENESTE - Patrick de LA HORIE

2084 436 PRIX CHALET
(Haies)

3.500 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 14.000.

1976 1 Estoril, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Estremadura GER
(Konigsstuhl GER), 67 k, Simon Munir (C Gombeau), G Cherel

1

1021 5 Oklahoma Seven, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Quick
Ville (Villez USA), 64 k, Claude Guedj (S Leloup), JL Gay

2

2040 4 Happy Wells IRE, h, b, 3 ans, par Doyen IRE et Bright Future
[Akarad (FR)], 70 k, Mme Veronique Ferrat (C Santerne),
R Caget

3

1929 1 Scheibenhard, h, gr, 3 ans, par Okawango USA et Shan State
USA (Aljabr USA), 65 k, Jean-Luc Guillochon (S Zuliani), JL
Guillochon

4

1982 1 Titre En Jeu, h, bf, 3 ans, par Robin Des Champs et Suite Folie
[Top Ville (IRE)], 68 k, Jacques Detre (J Ricou), G Macaire (s)

5

1982 4 Good Raise, h, 3 ans, 65 k, JD Gordon (R Schmidlin),
MARC Rolland

6

1869 3 Tempo De Cotte, h, 3 ans, (AQ), 65 k (66 k), Ecurie Victoria
Dreams (B Thelier), G Cherel

7

1982 Top De Sivola, h, 3 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), C Cohen
(S Dupuis), T Trapenard (s)

8

2016 2 Taratata Sivola, h, 3 ans, 65 k, C Cohen (A de Chitray),
T Trapenard (s)

9

1982 Thomas O’Malley, h, 3 ans, 65 k, �, J Hayoz (M Delmares),
R Collet (s)

arr

10 partants ; 20 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 360 �

10 long, 8 long, 6 long, 1,5 long, 15 long, 1,5 long, encolure, 1 long.
28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 320 � E.a.r.l. Carel, Franck Champion.
2 160 � Claude Guedj.
1 260 � D. Allan, prime non attribuée.

855 � Pierre Yver, Mlle Berengere Yver.
405 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’38’’69
Le jockey Ervan CHAZELLE s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre THOMAS O’MALLEY par le jockey Mickael
DELMARES.

2085 440 PRIX ELSENEUR
(Steeple-Chase)

3.500 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

1913 Dumet, h, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Mazy (Epervier Bleu
GB), 65 k, Gaetan Gilles (B Lestrade), G Macaire (s)

1

2016 5 The Saint, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Battani [Top Ville
(IRE)], 65 k, Ecurie Manuel Garcia S.c. (J Ricou), G Macaire (s)

2
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1910 Sa Kaldoun, h, b, 3 ans, par Sagacity et Makaldoun
(Kaldounevees), 67 k, �, Mme Magalen Bryant (B Delo),
FX Chevigny (s)

3

1987 2 Tarentelle, f, al, 3 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB et
Erivane Des Sacart (Pamponi), 64 k (63 k), Mme Guy Denuault
(H de Lageneste), GUY Denuault

4

2016 3 Take Over Sivola, h, b, 3 ans, (AQ), par Assessor IRE et Maya
Rock (Video Rock), 67 k, Claude Cohen (C Gombeau),
T Trapenard (s)

5

1998 Special Velocity, h, 3 ans, 66 k (64 k), C Boutin (s)
(THO Gillet), R Caget

arr

1987 4 Summer Blues, h, 3 ans, 65 k (63 k), Mlle E Boin (S Migne),
JC Baudoin

arr

1998 5 Nutellas, f, 3 ans, 65 k, �, R Caget (M Delmares), R Caget arr

1913 Swiss Story, h, 3 ans, 65 k, Mme I Garcon (B Chameraud),
D Bressou

arr

1987 Bonbec, h, 3 ans, 65 k, O Potier (L Solignac), O Potier arr

1812 Noz Kaer, h, 3 ans, 65 k, W Rykart (J Nattiez), L Postic arr

2051 Tendresse Sivola, f, 3 ans, 63 k (621/2 k), C Cohen (A de
Chitray), T Trapenard (s)

tbé

12 partants ; 19 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 150 �

20 long, 3 long, 15 long, 1/2 long.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Mme Loic Malivet.
1 800 � Haras D’Etreham.
1 050 � Mlle Camille Collet, Mlle Louise Collet.

712 � Jean-Francois Iandiorio.
337 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

Temps total : 04’52’’70
Le jockey Ervan CHAZELLE s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre SWISS STORY par le jockey Boris
CHAMERAUD.
Le jockey Cyriaque SANTERNE étant souffrant, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche NUTELLAS par le jockey Mickael
DELMARES.
Le jockey Bertrand BOUREZ s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche TARENTELLE par le jockey
Hector de LAGENESTE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alain
de CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75�

pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus
d’une livre le poids déclaré.

2086 437 PRIX CAP
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 8.000. En outre, tout poulain ayant, en courses de haies, reçu
une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 4 k.

1905 Summer Wal, h, b, 3 ans, par Polish Summer GB et Bywaldor
(Magwal), 67 k (63 k), (10.000), �, Lerner (s) (A de Chitray),
C Lerner (s)

1

2006 Quick Borough, h, b, 3 ans, par Starborough GB et Pic Saint
Loup (Kaid Pous), 70 k (66 k), (16.000), �, Jean-Paul Wattelle
(N Guilbert), Mme L Audon

2

2017 First Strike, f, b, 3 ans, par Martaline GB et First Wonder
(Mansonnien), 70 k (66 k), (20.000), Mme Isabelle Garcon
(S Migne), D Bressou

3

2038 Bavaro De Baune, h, bf, 3 ans, par Equerry USA et Maeva De
Baune (En Calcat), 71 k (67 k), (18.000), Mme Muriel Dolemieux
(J Desmonts), G Cherel

4

1913 Tzar Le Terrible IRE, m, b, 3 ans, par Xaar GB et Mikara
(Midyan USA), 70 k (66 k), (12.000), �, Chamberger Racing
(J Carayon), A Lamotte D’Argy

5

2008 2 Darli Girl, f, 3 ans, 64 k, (8.000), �, G Hanouna (F Ditta),
FX Chevigny (s)

6

2008 Sumerisha, f, 3 ans, 65 k (61 k), (10.000), �, R Caget
(Y Michaux), R Caget

7

2006 Snow In Chope, h, 3 ans, 67 k, (10.000), �, R Caget
(M Delmares), R Caget

8

1998 Our Prince, h, 3 ans, 72 k (68 k), (12.000), Mme S Spuntarelli
(H de Lageneste), C Aubert

arr

2006 3 Madyson, h, 3 ans, 68 k (66 k), (12.000), M.l. Bloodstock Ltd
(P Lelorrain), G Cherel

arr

2006 Cri De Gloire, h, 3 ans, 67 k (63 k), (10.000), �, Mme G Aoudai
(THO Gillet), R Caget

arr

1905 Grez Work, h, 3 ans, 67 k (63 k), (10.000), FX Chaussonniere
(J Frandon), F Belmont

arr

2008 Poketinas, f, 3 ans, 65 k (61 k), (10.000), �, R Caget
(F Masse), R Caget

arr

2008 4 Stella Forest, f, 3 ans, 65 k, (10.000), J Seror (R Schmidlin),
M Seror

arr

14 partants ; 27 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 264 �

Certf. vétérinaire : Myster King, Miss Justice.

1 long, 1,5 long, 2 long, 5 long, 2,5 long, 6 long, 1 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mlle Brigitte Rheinbold.
792 � S.a. Partners Encheres.
462 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
313 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Mme Bernard Hallope.
148 � Colin Maccann, Kevin Mcconnell, prime non attribuée.

Quick Borough, réclamé 17.888,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’48’’40
Le jockey Cyriaque SANTERNE étant souffrant, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre SNOW IN CHOPE par le jockey
Mickael DELMARES.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Steve
MIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 � pour
avoir fait un usage abusif de sa cravache.

2087 441 PRIX HAMILTON
(Steeple-Chase)

3.600 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu
15.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-chase :
1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

2042 5 Cape Clear, h, b, 4 ans, par Passing Sale et Cala Longa
(Pistolet Bleu IRE), 66 k, Pierre Bigot (B Chameraud), P Bigot

1

1994 3 Soprano Vallis, h, b, 4 ans, (AQ), par Sleeping Car et Bora
Vallis (Le Pontet), 66 k, Mme Andre-Noel Dutertre (A Lecordier),
GIL Chaignon

2

1937 4 Steinbock GER, h, bf, 4 ans, par Alkalde GER et Schalmai
GER (Nebos GER), 66 k, Simon Munir (J Ricou), G Macaire (s)

3

1817 2 Si St Eloi, f, af, 4 ans, par Limnos JPN et Ottolina (Saint Cyrien),
66 k, Sarl Winning Bloodstock Agency (C Pieux), J Bertran de
Balanda (s)

4

1992 1 Perceverense, f, b, 4 ans, par Arvico et Alovera (Exit To
Nowhere USA), 65 k, Bertrand Lefevre (L Solignac), B Lefevre

5

1775 5 Star D’Estruval, h, 4 ans, 67 k, J Hayoz (C Gombeau),
R Collet (s)

arr

1902 Ordre Du Roy, h, 4 ans, 65 k (63 k), Mme G Gontier (C Stefan),
JP Delaporte (s)

arr

1956 4 Strip Tease, f, 4 ans, (AQ), 64 k, P Guittet (Mr A Gasnier),
M Houdoin

arr

2042 Milreves, h, 4 ans, 71 k, L Levi (L Deschamps), H Fortineau tbé

1979 Mister Grez, h, 4 ans, 65 k (651/2 k), Mme M Bryant (S Dupuis),
F Belmont

tbé

1902 3 Pearl Of Charm, f, 4 ans, 64 k, Ecurie Victoria Dreams
(S Leloup), M Mace

tbé

11 partants ; 20 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 675 �

Sans motif : Satou.

15 long, 4 long, 10 long, 15 long.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Sebastien Haye.
1 800 � Andre-Noel Dutertre.
1 050 � Michael Beining, prime non attribuée.

712 � Pierre Senamaud, Suc. Pierre Cadel.
337 � Suc. Jean-Paul Leloup, Jean-Paul Baldin.

Temps total : 04’56’’56
Le jockey Ervan CHAZELLE s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre STAR D’ESTRUVAL par le jockey Cyrille
GOMBEAU.

2088 439 PRIX BARCELONNETTE
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 8.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une
allocation en courses de haies de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations
de 10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 4 k.

1943 Mille Night, f, b, 7 ans, par April Night et Millea (Miller’s Mate
GB), 68 k (64 k), (16.000), Antoine de la Brosse (H de
Lageneste), D Sourdeau de Beauregard

1

2019 Esprit D’Orthe, h, al, 11 ans, par Esprit Du Nord USA et Brinki
Douce (Brinkmanship USA), 67 k (63 k), (10.000), Mme
Christiane Bouillis (R Girard), A Althoffer

2

2002 River Charm, h, al, 10 ans, par River Mist USA et Schwarzente
IRE (Entitled IRE), 70 k (66 k), (16.000), Ecurie Victoria Dreams
(J Desmonts), G Cherel

3

2030 2 Lord Des Iles, h, ab, 6 ans, par Lord Of Men GB et L’Antillaise
(Generous IRE), 69 k (65 k), (14.000), �, Didier Marion
(C Marion), JD Marion

4
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1871 Attikos, h, b, 5 ans, par Daliapour IRE et Kallithea (Esprit Du
Nord USA), 73 k (69 k), (18.000), �, Athanase Poulopoulos
(T Cousseau), D Windrif

5

1931 Mon Mirage GER, f, 5 ans, 67 k (63 k), (14.000), �, S Deck
(A de Chitray), D Sourdeau de Beauregard

6

2044 My Subway Blue, h, 9 ans, 66 k (62 k), (8.000), R Caget
(THO Gillet), R Caget

7

2019 Euil Iane, f, 8 ans, 70 k, (16.000), B Mohamed (C Gombeau),
B Mohamed

arr

2002 Dhauvaneli, h, 6 ans, 68 k (64 k), (12.000), Ecurie La
Girondine (A Dumonteuil), Mlle E Brunel

arr

2032 Sacre Michel, h, 5 ans, 68 k, (12.000), L Levi (L Deschamps),
H Fortineau

arr

2002 Un Ciel Etoile, m, 5 ans, 66 k, (8.000), �, JD Daudier de
Cassini (JER Lobel), MARC Rolland

arr

Spano Du Lann, h, 6 ans, 66 k (62 k), (8.000), �, P Le Bert (Y
Michaux), P Le Bert

arr

2003 Carnet Des Nuits, f, 5 ans, 65 k (611/2 k), (10.000), �, D Cros
(J Carayon), D Cros

arr

1781 La Chtie, f, 6 ans, 64 k (641/2 k), (8.000), �, A Sannier (F Ditta),
A Sannier

arr

1833 Belamage, h, 5 ans, 66 k (62 k), (8.000), Mme V Ferrat
(F Masse), R Caget

tbé

15 partants ; 26 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 231 �

Cas force maj. : Lovely Sanian.

10 long, 15 long, 2 long, courte encolure, tête, 2,5 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme Estelle Haentjens, Antoine de la Brosse.
792 � Robert Ducout, Gerard Dubertrand, Mme Cecile Dubertrand.
462 � Gestut Sybille.
313 � Sca Elevage de Tourgeville, Suc. Enrico Erculiani.
148 � Athanase Poulopoulos.

Esprit D’Orthe, réclamé 10.100,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’53’’74
Le jockey Ervan CHAZELLE s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument EUIL LANE par le jockey Cyrille GOMBEAU.

Le jockey Bertrand BOUREZ s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre ATTIKOS par le jockey Teddy
COUSSEAU.

Le jockey Arnold CISEL s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre LORD DES ILES par le jockey ClémentMARION.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Clément MARION en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75� pour avoir fait un usage abusif de sa cravache.

2089 438 PRIX LEOPOLD BARA
(Haies. - Femelles)

3.500 m

46 000 � (22 080, 11 040, 6 440, 4 370, 2 070)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu, cette année, en courses à
obstacles une allocation de 18.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

1938 3 La Savane, f, b, 4 ans, par Astarabad USA et Vallee Bleue (Tip
Moss), 69 k, Marc Nicolau (C Corduan), M Nicolau

1

1816 4 Tercah Girl, f, am, 4 ans, par Martaline GB et Dragey Girl
(Snurge IRE), 71 k, Gilles Chaignon (A Lecordier), GIL Chaignon

2

1804 1 Sissie Star, f, bb, 4 ans, (AQ), par Call Me Sam et Hennie Star
(Grand Tresor), 67 k (65 k), �, Emile-Lucien Desvaux
(C Hermaize), EL Desvaux

3

1999 Cazoul Des As, f, b, 4 ans, par Rasi Brasak GB et Berlue Des
As (Melypro), 70 k (68 k), �, Mme Evelyne Van Haaren
(THO Gillet), R Caget

4

1962 3 Flower Belle, f, b, 4 ans, par Bernebeau et Flower Spring
[Poliglote (GB)], 65 k, David Bourillon (O Sauvaget), D Bourillon

5

2031 Nucella, f, 4 ans, 67 k (65 k), Y Dreux (M Huet), M Beltran 6

1969 2 Akira D’Auteuil, f, 4 ans, 68 k (66 k), Mme D Windrif
(T Cousseau), D Windrif

arr

2043 Rehearsal, f, 4 ans, 72 k (70 k), JF Clais (A de Chitray), J Clais tbé

1974 1 Seve D’Estruval, f, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme B Le Gentil
(J Ricou), G Macaire (s)

tbé

9 partants ; 14 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 312 �

Certf. vétérinaire : Starfolie, Helendile.

15 long, 8 long, 8 long, 2 long, 15 long.

22 080 � - 11 040 � - 6 440 � - 4 370 � - 2 070 �

Primes aux éleveurs :

3 312 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
1 656 � Mme Catherine Villaud-Ameline, Gilles Chaignon.

966 � Mme Andree Lemale, Mme Andre Van Den Broele.
655 � Mme Evelyne Van Haaren.
310 � Jacques Seror.

Temps total : 04’52’’20
Changement de monte autorisé : Bertrand BOUREZ par Teddy COUSSEAU.

2090 442 PRIX OENEAS
(Steeple-Chase)

4.300 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, gagné un steeple-
chase. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chase : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

1968 2 Clidan, h, bf, 5 ans, par Sassanian USA et Grande Briere (Down
The River), 66 k, Ecurie Darius (J Ricou), F Danloux

1

1591 Chavoy, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Dictania (Iron
Duke), 74 k (72 k), Mme Patrick Papot (H de Lageneste),
G Macaire (s)

2

2012 Juste Un Regard, f, b, 5 ans, par Caballo Raptor CAN et In
Love New (Perrault GB), 63 k (62 k), Rodolphe Train
(J Desmonts), Mlle S Sine

3

2018 2 Manmary, f, 5 ans, 72 k, C Serre (R Schmidlin), MARC Rolland tbé

2010 Daikoku, h, 5 ans, 65 k (63 k), M Boutin (s) (THO Gillet),
R Caget

tbé

5 partants ; 11 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 825 �

Sans motif : Northwest Du Lys.

Certf. vétérinaire : Mister Rode.

5 long, 20 long.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Pascal Mahe.
1 800 � Jean-Luc Couetil, Alain Couetil, Mlle Marie Courreges, Guillaume Macaire.
1 050 � Mlle Lara Kovenko.

Temps total : 06’30’’38

2091 443 PRIX DANDOLO
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas, cette année, reçu en steeple-chase, une allocation de
16.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
(victoires et places) en steeple-chase : 1 k. par 6.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

1980 2 Romeobis, h, b, 5 ans, (SF), par Mansonnien et Gladice
(Cadoudal), 68 k, Franck Deliberos (G Riviere), F Nicolle

1

1980 3 Riding Princess, f, b, 5 ans, (SF), par Sunshack GB et Tara
Kane II (Chamberlin), 71 k (69 k), �, Mme Guy Denuault (A de
Chitray), GUY Denuault

2

1980 4 Reglisse D’Alene, h, b, 5 ans, (SF), par Shaanmer (IRE) et
Iris D’Alene (Lute Antique), 70 k, Marcel Rolland (R Schmidlin),
MARC Rolland

3

2019 Roquemeaure, h, b, 5 ans, (SF), par Princeton et Belledonne
(Shafoun), 65 k (651/2 k), Mme Enriquita Garcia-Gonzalez (B
Thelier), G Cherel

4

1946 1 Rythme Magique, h, 5 ans, (AC), 67 k, Ecurie Victoria
Dreams (C Gombeau), G Cherel

tbé

5 partants ; 9 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 150 �

20 long, 20 long, loin.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Franck Deliberos, Mme Franck Deliberos.
1 800 � Marcel Denuault, Sebastien Denuault.
1 050 � Louis Couteaudier.

712 � Gabriel de Quatrebarbes.

Temps total : 06’21’’74

PAU
0539 341 Mardi 7 décembre 2010

PAUCommissaires des courses : Olivier de LA GAROULLAYE -
Jean-Yves BENARD - Jean-Pierre CAPITAINE - Patrick DUCASSE

2092 4663 PRIX PIERRE DE LASSUS
(Haies. - Femelles)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 66 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au Galop recevront 2 k.

Maline Des Epeires, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Marie
D’Issambres (Baillamont USA), 64 k, Thierry Morenvillez
(M Carroux), A Chaille-Chaille

1

Delfina, f, b, 3 ans, par Della Francesca USA et Folina [Akarad
(FR)], 64 k, Alban Chevalier du Fau (T Majorcryk), JL Pelletan

2

Argovie, f, b, 3 ans, par Alberto Giacometti IRE et Romilly
(Subotica), 64 k (65 k), Emmanuel du Reau (J Plouganou), A de
Watrigant

3

Anita De La Vega, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Evidence
(Roakarad IRE), 64 k, Gabriel Moya (D Lesot), J Ortet (s)

4
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Ma Gypsy Dancer, f, al, 3 ans, par Noverre USA et Vagabond
Chanteuse GB (Sanglamore USA), 64 k, Mme Magalen Bryant
(G Olivier), JP Totain (s)

5

Zeta De La Vega, f, 3 ans, 64 k, G Cavallera (M Pitart),
J Ortet (s)

arr

Line Diesis, f, 3 ans, 64 k (66 k), Mme P Papot (D Cottin),
J Ortet (s)

arr

Comette De La Vega, f, 3 ans, 64 k (65 k), GE Sabathier
(M Danglades), J Ortet (s)

arr

Balsay, f, 3 ans, 64 k, �, JOS Biraben (M Lamazou-Laresse),
B Watrigant (s)

tbé

Smabli, f, 3 ans, 64 k, S Boucheron (K Herzog), G Cherel tbé

10 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 486 �

4 long, 2 long, 10 long, loin.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mme Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
1 080 � Xavier Givaudan.

630 � Ecurie Maulepaire.
427 � Haras de la Vega.
202 � Fullarton Lodge Stud Ltd.

Temps total : 04’17’’74
Le jockey Guillaume SOULIE s’étant accidenté à l’entraînement, les
Commissaires ont autorisé son remplacement par Mickael DANGLADES sur
la pouliche COMETTE DE LA VEGA.

2093 4666 PRIX RAYMOND DE BOUGLON
(Steeple-Chase)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru en steeple-
chase. Poids : 66 k.

1524 Malino, h, b, 3 ans, par Adnaan (IRE) et Bravecentadj (True
Brave USA), 66 k, Philippe Cottin (D Cottin), P Cottin

1

1971 3 Dobby Chop, h, b, 3 ans, par Indian Rocket GB et Lady
Dancille (Baryshnikov AUS), 66 k, Georges Lanusse-Cazale
(F Dehez), P Boisgontier (s)

2

1851 1 Where’s The Soap, f, bb, 3 ans, par Country Reel USA et
Sister Celestine GB (Bishop Of Cashel GB), 64 k, Guy Pariente
(M Carroux), A Chaille-Chaille

3

Cashmire Brown (GB), h, b, 3 ans, par Azamour IRE et
Alleluia Tree IRE (Royal Academy USA), 66 k, Mme Gerard Lesur
(Mlle N Desoutter), D Guillemin (s)

4

2014 3 Black Tune, h, b, 3 ans, par Green Tune USA et Nee Brune
[Akarad (FR)], 66 k, Mme Patrick Papot (D Lesot), J Ortet (s)

5

2014 Chapgarde, h, 3 ans, 66 k, Mlle V Dasque (O Salmas),
L Manceau

6

1933 Tzar Zar, h, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant (M Danglades),
J Ortet (s)

7

1971 4 Kalixou, h, 3 ans, 66 k, B Bignon (M Lamazou-Laresse),
L Manceau

arr

2006 5 Polyfonico, h, 3 ans, 66 k, Mme M Bryant (D Berra), PH Peltier arr

1965 5 Temps Fort, h, 3 ans, 66 k, J Detre (J Plouganou), FM Cottin
(s)

tbé

Sapajou, h, 3 ans, 66 k, Haras des Sablonnets (G Olivier),
JP Totain (s)

tbé

2006 Twist De Touzaine, h, 3 ans, (AQ), 66 k, N.h. Bloodstock Ltd
(B Gicquel), G Cherel

tbé

1812 Terre De Grez, h, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme P Papot (M Pitart),
J Ortet (s)

tbé

13 partants ; 29 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 844 �

6 long, 5 long, 6 long, 4 long, 8 long, loin.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Mlle Margaux Cottin.
1 152 � Alain Chopard.

672 � Team Hogdala A.b..
456 � Mise de Moratalla.
216 � Christian Thulliez.

Temps total : 04’07’’69

2094 4664 PRIX DU HOUGA
(Haies. - Anglo-arabes)

3.500 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches, anglo-arabes, de 3 ans, inscrits
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins
12 ,5 % de sang arabe. Poids : 70 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les
poulains et les pouliches comptant au moins 25 % de sang arabe recevront
3 k., 37,5 %, 6 k., 50 %, 8 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

Vamouncho, h, b, 3 ans, (AA), par Zamouncho et Fleur Du Lia
(Subotica), 67 k (65 k), Bearn Arabians (Y Le Brigand), D
Guillemin (s)

1

Keaugirl, f, b, 3 ans, (AA), par Le Balafre et How Far (Far West
De Romas), 65 k, Jean-Pierre Totain (G Olivier), JP Totain (s)

2

1860 3 Keauzak, h, b, 3 ans, (AA), par Execute et Rose Chou
(Mangarose), 67 k (65 k), Jean-Pierre Totain (P Blot),
JP Totain (s)

3

1935 1 Aiwood De Bordes, f, b, 3 ans, (AA), par Albert Du Berlais et
Perliwood Du Lac (Satin Wood IRE), 69 k, Mme Mylene Bordes
(M Carroux), A Chaille-Chaille

4

1935 Tsarko D’Ayza, h, bb, 3 ans, (AA), par Zamouncho et Ixiafleur
De L’Ayza (Fast), 67 k, Francis Delord (JB Gonzalez Sanchez),
F Lagarde

5

1935 4 Roman De Bellvue, h, 3 ans, (AC), 70 k (68 k), F Chambard
(E Esan), F Nicolle

arr

1935 2 Tarik D’Airy, h, 3 ans, (AA), 69 k, J Ortet (s) (D Lesot),
J Ortet (s)

arr

Lavirka, f, 3 ans, (AC), 68 k, Mme P Papot (D Cottin), J Ortet (s) arr

1860 4 Tango De Seye, h, 3 ans, (AA), 67 k (65 k), D Barone
(G Heurtault), D Barone

arr

1935 Favor, h, 3 ans, (AA), 67 k, JF Cuenca (S Massinot), Mme
A Muilwijk

arr

1935 5 Tsego D’Ayza, h, 3 ans, (AA), 67 k (65 k), F Delord
(J Besnardiere), F Lagarde

arr

Tiguidou Prat, h, 3 ans, (AA), 67 k, �, Ecurie Audoy Christian
(F Dehez), P Boisgontier (s)

arr

Mangalur, h, 3 ans, (AA), 67 k, �, Haras du Bosquet (Mlle
N Desoutter), D Guillemin (s)

arr

Crakinette, f , 3 ans, (AA), 65 k (64 k), J Saphores
(M Brethous), B de Montzey

arr

1935 Maddalena, f, 3 ans, (AA), 63 k, �, JM Reillier (M Lamazou-
Laresse), L Manceau

arr

1935 3 Thaya De La Brunie, f, 3 ans, (AA), 65 k (63 k), J Crouzillac
(O Salmas), L Manceau

tbé

1860 5 Toscane De Lavabre, f, 3 ans, (AA), 65 k, �, Mlle V Dasque
(D Ulinski), L Manceau

tbé

17 partants ; 22 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 332 �

Sans motif : Tadjine.

10 long, 1,5 long, 10 long, 6 long.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Edouard Trepeu, Pierre-Roger Vignes, Mlle Saly Trepeu.
936 � Earl Moulin.
546 � Earl Moulin.
370 � Mme Mylene Bordes.
175 � Mme Marguerite Prunet-Foch.

Temps total : 04’16’’02

2095 4667 PRIX DU NEBOUZAN
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.700 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu en steeple-chase une allocation de
9.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

1704 3 Sadoum Ludois, h, al, 4 ans, (AQ), par Smadoun et Falownia
(Dom Pasquini), 70 k, Patrice Oger (D Cottin), P Journiac

1

1994 2 Siam De La Roque, h, gr, 4 ans, (AQ), par Maille Pistol et
Corthalina (Saint Preuil), 67 k, Robert Mongin (ANT Thierry),
J Follain

2

1820 2 Sacree Tiepy, f, bf, 4 ans, (AQ), par Ungaro GER et Filtiepy
(Zelphi USA), 64 k (65 k), Emmanuel Clayeux (J Plouganou),
E Clayeux

3

1790 4 Savigny, f, b, 4 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et Montre
En Main (Mansonnien), 65 k, Emmanuel Clayeux (F Daviault),
E Clayeux

4

1949 3 Saint Ber Song, h, b, 4 ans, (AQ), par Bernebeau et Isterienne
(Saint Cyrien), 65 k, Mme Daniel Mazieres (O Auge), A Chaille-
Chaille

5

1951 2 Sara D’Ecupillac, f, 4 ans, (AC), 66 k, JM Reillier (O Subileau),
F Nicolle

6

1989 4 Soleil De L’Isle, h, 4 ans, (AQ), 65 k, ROB Fougedoire (D
Berra), PH Peltier

7

1994 4 Sechex Des Pictons, h, 4 ans, (AQ), 66 k, �, J Studd (W
Denuault), E Leenders

8

2056 4 Senorita Collonges, f, 4 ans, (AQ), 70 k, GP Levy (E Cardon),
GP Levy

arr

1992 5 Splendide Bontee, f, 4 ans, (AQ), 67 k, �, Mme GUY
Denuault (N Moisson), GUY Denuault

arr

1916 Seth Garde, h, 4 ans, (AQ), 67 k, E Lecoiffier (F Dehez),
E Lecoiffier

arr

1916 Syriac, h, 4 ans, (AQ), 66 k, G Cherel (M Delage), G Cherel arr

1989 2 Situpassabrion, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Baron P Reille (Mlle
N Desoutter), GIL Chaignon

arr

1938 1 Softness, f, 4 ans, (AQ), 63 k, J Hayoz (M Lamazou-Laresse),
R Collet (s)

arr

1835 Sissi De Curty, f, 4 ans, (AQ), 63 k, GP Levy (M Frayssinhes),
GP Levy

arr

2015 2 Schianto Conti, h, 4 ans, (AQ), 69 k, Mme P Papot (D Lesot),
J Ortet (s)

dist

16 partants ; 29 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 444 �

2 long, 3 long, 1,5 long, 10 long, 1,5 long, 3 long, 5 long.
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15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
1 152 � Mme Robert Mongin.

672 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
456 � Jean Marie Prost, Haras de Saint-Voir.
216 � Daniel Mazieres, Mme Sylvie Mazieres.

Temps total : 04’29’’43
A l’issue de la course, les Commissaires ont, après enquête, distancé le
hongre SCHIANTO CONTI de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas
présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
Ils ont, pour ce motif, sanctionné le jockey Davy LESOT par une amende de
75 �.

2096 4665 PRIX HENRI ET ROGER GOAILLE
(Haies)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 18.000 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

2042 3 Pistolet Rouge, h, b, 4 ans, par Polish Summer GB et Royale
Antigua (Jimble), 66 k (64 k), Ecurie Victoria Dreams
(K Guignon), G Cherel

1

1954 3 Saintel, h, b, 4 ans, par East Of Heaven IRE et Namast De
Cacherat (Round Sovereign), 68 k, Olivier Auchere (O Jouin),
O Auchere

2

1469 2 Advertising Space, h, b, 4 ans, par Tot Ou Tard IRE et Queen
Whiskey [Lost World (IRE)], 65 k (631/2 k), Ecurie Victoria
Dreams (B Claudic), G Cherel

3

677 4 Salornay De Guye, h, b, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Kasibelle De Guye (Scooter Bleu IRE), 69 k, Ecurie Barnum Iii
Sarl (J Plouganou), E Clayeux

4

1872 4 King Du Lemo, h, b, 4 ans, par Indian River et Caty Rochelaise
(Zino GB), 67 k, Michel Del Valle (D Cottin), JP Daireaux

5

1954 Sanjaka De Thaix, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Barnum Iii Sarl
(D Berra), E Clayeux

6

2015 4 Coyaique ARG, h, 4 ans, 65 k, E Beca Borrego (M Lamazou-
Laresse), B Watrigant (s)

7

Swing De Balme, h, 4 ans, 65 k, JLUC Henry (S Massinot),
Mme C Jung

8

Bounty Night, h, 4 ans, 70 k, GE Sabathier (M Pitart),
J Ortet (s)

arr

1957 3 Sagarou, h, 4 ans, 69 k, Ecurie Formen (D Lesot), J Ortet (s) arr

2015 3 Lou Roi, h, 4 ans, 69 k, B Loustaud (O Subileau), F Nicolle arr

Eaukatir, f, 4 ans, 65 k, JP Totain (G Olivier), JP Totain (s) arr

12 partants ; 36 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 876 �

2,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 2 long, 6 long, loin, 8 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Frederic Duvivier.
1 080 � Thierry Desgland.

630 � Jean-Claude Duvivier, Frederic Duvivier.
427 � Gaec Delorme Gerard & Vincent.
202 � Maurice Le Floch.

Temps total : 04’10’’67

2097 4670 PRIX HUBERT DE NAVAILLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.

103 4 Onde De Choc, f, bf, 8 ans, (SF), par Robin Des Champs et
First Wool (Matahawk IRE), 64 k, Jean-Pierre Totain (G Olivier),
JP Totain (s)

1

103 2 Thou In Gold, f, al, 10 ans, par Gold And Steel et Thou My Girl
(Raisingelle USA), 66 k, Philippe Peltier (D Berra), PH Peltier

2

103 1 Malberaux, h, b, 7 ans, par Michel Georges GB et Fleur
Blanche (Surumu GER), 73 k, Michel Pigaut (D Cottin), P Cottin

3

1603 3 Simonet, h, bb, 7 ans, par Simon Du Desert et La Star (Arctic
Tern USA), 67 k, �, Scea Ecurie Jc Laisis (J Jouin), E Leenders

4

149 1 Protee Des Obeaux, h, b, 7 ans, (SF), par Bonnet Rouge et
Bellaman (King’s Road), 68 k, Mme Nicolas Devilder
(N Moisson), N Devilder

5

2027 2 Achango, h, 8 ans, 69 k, P Le Geay (M Lamazou-Laresse), P Le
Geay

6

59 1 Quetzal Bay, h, 6 ans, (SF), 67 k, GUY Authier (K Guignon),
G Cherel

7

1867 3 Quai Lacharme, h, 6 ans, (SF), 67 k, Comte AA Maggiar
(E Esan), F Nicolle

8

2010 Corbendallas, h, 8 ans, 67 k, E Lecoiffier (F Dehez), E
Lecoiffier

9

184 Quoquo De Chalon, h, 6 ans, (SF), 69 k, Mme P Papot
(J Plouganou), J Ortet (s)

tbé

Narvine Sale, f, 9 ans, (SF), 64 k (651/2 k), A d’ Argentre
(F Barrao), JP Daireaux

tbé

11 partants ; 28 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 499 �

Sans jockey : Quovadis Collonges.

1,5 long, 1/2 long, 2 long, 4 long, 15 long, 15 long, 1 long, 2,5 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Haras de Saint-Voir.
1 152 � Mme Robert Jeannin.

672 � Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.
456 � Jacques Seror.
216 � Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 05’58’’71
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Emmanuel CARDON en
ses explications l’ont sanctionné par une amende de 100 �uros pour ne pas
avoir respecté son engagement de monte, ceci ayant entraîné la déclaration
de non partant du hongre QUOVADIS COLLONGES.

2098 4668 PRIX DE BUROS
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.700 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments, anglo-arabes, de 4 et 5 ans,
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au
moins 12,5 % de sang arabe ; n’ayant pas reçu 20.000 en steeple-chase
(victoires et places). Poids : 4 ans, 68 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 25 % de sang arabe recevront
3 k., 37,5 %, 6 k., 50 %, 8 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

1975 1 Esprevuh, h, b, 5 ans, (AA), par L’Estragon et Imprevue (Saint
Cyrien), 69 k, Francis Delord (JB Gonzalez Sanchez), F Lagarde

1

61 5 Catharine, f, b, 5 ans, (AA), par Albert Du Berlais et Catharina
(Gentil Pierre), 63 k, Mme Christian Bellot (V Chenet),
F Plouganou

2

234 2 Girgatel, h, bf, 4 ans, (AC), par Le Triton (USA) et Rezda (Le
Correzien), 68 k, Bearn Arabians (D Cottin), B Watrigant (s)

3

2029 Sassari Prat, h, b, 4 ans, (AC), par Balleroy (USA) et Escalade
Lansacaise (L’Escalator), 68 k, Ecurie Audoy Christian (Mlle
N Desoutter), P Boisgontier (s)

4

1975 Raconteur, m, bf, 5 ans, (AA), par Sheyrann IRE et Roumega
Du Tuc (Baroud III), 70 k, Xavier Libbrecht (S Massinot), T Lemer

5

1975 5 Samba Kouee, f, 5 ans, (AA), 64 k (62 k), B de Montzey
(M Mingant), B de Montzey

6

1975 Hermes De La Brunie, h, 4 ans, (AC), 68 k, J Crouzillac
(D Ulinski), L Manceau

arr

1975 3 Djail, h, 4 ans, (AA), 66 k, �, Mlle V Dasque (M Lamazou-
Laresse), L Manceau

arr

2029 Rubeckia, f, 5 ans, (AA), 65 k (63 k), C Panizzon (L Desiree),
JM Brondet

arr

1975 Lou Tillous, h, 4 ans, (AA), 63 k (61 k), X Labaisse (G Dedieu),
X Labaisse

arr

1937 Subito, h, 4 ans, (AC), 71 k, F Plouganou (J Plouganou), F
Plouganou

tbé

2029 3 Freesbee Du Pecos, h, 4 ans, (AC), 68 k (66 k), F Delord
(J Besnardiere), F Lagarde

tbé

12 partants ; 16 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 98 �

Sans jockey : Orfan De Roumanie.

1 long, 4 long, 5 long, 2 long, 8 long.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Comte Guillaume D’ Harambure, Ctsse Valerie D’ Harambure.
936 � Mme Christian Bellot, Christian Bellot.
546 � Jean Biraben, Remi Sabatier.
370 � Christian Audoy.
175 � Mlle Veronique Libbrecht, Xavier Libbrecht.

Temps total : 04’38’’08

2099 4669 PRIX DE PARDIES
(Steeple-Chase)

4.000 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
16.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
: 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

1875 Quaska D’Airy, f, b, 6 ans, (SF), par Cachet Noir USA et
Gamaska D’Airy [Marasali (GB)], 65 k, Ecurie Formen (D Lesot),
J Ortet (s)

1

1995 Blue Sax, h, bf, 10 ans, par Pistolet Bleu IRE et Anthena USA
(Green Dancer USA), 70 k, Mlle Francoise Mingat (R Delozier),
GIL Chaignon

2

290 5 Mitja, f, al, 7 ans, par Nikos (GB) et Mary Bay (Tel Quel), 69 k,
Eric Laborde (Mlle N Desoutter), P Boisgontier (s)

3

Quaida Pierji, h, bb, 6 ans, (SF), par Lucky Dream et Haida IV
(Passing Sale), 65 k, Pierre Julienne (W Denuault), E Leenders

4
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1946 5 Qorlay, h, b, 6 ans, (SF), par Grand Tresor et Kamille II
(Dadarissime), 66 k, Eric Lecoiffier (F Dehez), E Lecoiffier

5

1936 5 Nik River, h, 7 ans, 65 k, Haras du Bosquet (M Lamazou-
Laresse), P Boisgontier (s)

arr

955 Narghile, h, 9 ans, (SF), 69 k (67 k), G Chenu (G Dedieu), Mlle
C Chenu

tbé

557 4 Speed Fever, h, 6 ans, 69 k, P Journiac (O Jouin), P Journiac tbé

1759 5 Skymix, h, 7 ans, 68 k, M Mezy (G Olivier), JP Totain (s) tbé

1981 Mobi, h, 6 ans, 67 k, C Cohen (J Plouganou), FM Cottin (s) tbé

2021 Latin Mood, h, 7 ans, 66 k, N Pharaon (M Pitart), J Ortet (s) tbé

1986 3 Take It Over IRE, f, 6 ans, 65 k, Mme GUY Denuault
(N Moisson), GUY Denuault

tbé

12 partants ; 40 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 040 �

8 long, 10 long, 8 long, 6 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Claude Pelsy.
1 152 � Mlle Francoise Mingat, Jean-Claude Bortoluzzi.

672 � Haras du Bosquet.
456 � Pierre Julienne.
216 � Jacques Burlot, Mme Jean Burlot.

Temps total : 04’48’’14

MARSEILLE BORELY
0610 342 Mercredi 8 décembre 2010

8 décembre 2010MARSEILLE BORELYCommissaires des courses : Gerard CAMERA - Martine CODDE -
Jean-Pierre BENSUSSAN

2100 4601 PRIX DE MADAGASCAR
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
5.000, avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 5.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu en courses
de haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 4 k.

2002 5 Mashour GER, h, al, 6 ans, par Dashing Blade GB et Moon
Affair USA (Quadratic USA), 70 k (66 k), (8.000), Rene Eleouet
(J Duchene), Y Fertillet (s)

1

1959 4 Peremptory, h, bf, 6 ans, par Muhtathir GB et Such Is Life
[Akarad (FR)], 67 k (63 k), (5.000), Lucien Bermond (A Bourges),
JJ Napoli

2

2060 3 Ygrandinas, f, bf, 7 ans, par Kaldou Star (GB) et Ygrande
(Subotica), 69 k (65 k), (9.000), �, Michel Duquaire (A Betron),
X Betron

3

2046 Noireux, h, bf, 5 ans, par Massimo et Divine Tova (Medaaly
GB), 67 k (64 k), (5.000), Gilbert Fagot (D Arnould), JP Gauvin

4

2046 2 Saint Lute, h, gr, 5 ans, par Saint Preuil et Artilute (Arctic Tern
USA), 73 k (69 k), (9.000), Jean-Pierre Simard (J Andreu),
WJ Cargeeg

5

2046 Simple Mind GER, h, 5 ans, 74 k (70 k), (10.000), �, Ecurie
Breizh Racing Sas (J Viard), Y Fertillet (s)

6

2024 4 Baragouin, h, 6 ans, (AC), 71 k, (9.000), A Girod (M Lamazou-
Laresse), T Larriviere

arr

Fly My Dream GER, f, 5 ans, 67 k, (7.000), X Dachy
(L Doreau), SA Ghoumrassi (s)

arr

Pentacle, h, 5 ans, 67 k (63 k), (5.000), O Martinelli (F
Panicucci), J Van Handenhove

arr

Marouany, h, 7 ans, 67 k (63 k), (5.000), �, JJ Napoli
(C Billardello), JJ Napoli

arr

1836 Quathou, f, 6 ans, (AC), 65 k (66 k), (5.000), �, JH Colin
(S Culin), E Vagne

arr

150 4 Mercelin, h, 11 ans, 71 k (67 k), (7.000), C Cohen (H de
Lageneste), S Foucher

tbé

975 2 Duguay Trouin, h, 6 ans, 70 k (66 k), (8.000), G Gray (M
Benhamou), WJ Cargeeg

tbé

13 partants ; 26 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 187 �

4 long, 3/4 long, 6 long, 4 long, 15 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Manfred Hollwarth, prime non attribuée.
432 � Lucien Bermond.
252 � Edgar Van Haaren, Franck Van Haaren.
171 � Mlle Clarence Signol.

81 � Thierry Boumier.

Temps total : 04’46’’14
Les Commissaires ont mis à l’amende de 30 � le propriétaire René ELOUET
pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont mis à l’amende de 100 � le jockey Damien ARNOULD
(NOIREUX) pour s’être présenté à la pesée après la course avec un poids
dépassant de plus d’une livre le poids enregistré à la pesée précédant la
course.

Le jockey Franck MOURARET n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MAROUANY par
Christophe BILLARDELLO au poids de 63 kg.

2101 4602 PRIX LA RIVIERA
(Haies)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, gagné une course de
haies (à réclamer excepté). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

1987 1 Shanango, h, al, 3 ans, par Protektor GER et Shillagh (Galetto),
71 k (69 k), Jacky-Marcel Robin (H de Lageneste), G Macaire (s)

1

1797 2 Tigrine, f, b, 3 ans, par Alberto Giacometti IRE et Targerine
(Gairloch GB), 68 k (66 k), Michel Doineau (J Viard), Y Fertillet (s)

2

1856 2 Ladyvie, f, b, 3 ans, par Vic Toto et Ladykish (Comte Du Bourg),
66 k (661/2 k), �, Marcel Benavides (F Barrao), P Khozian

3

2004 3 Ryve, f, b, 3 ans, par Equerry USA et Merive [Riverquest (FR)],
65 k (63 k), �, Daniel Beaulieu (G Barbedette), S Berard

4

2004 4 Fairlyka, f, b, 3 ans, par Fairly Ransom (USA) et La Kador
(Kadounor), 63 k (61 k), Mme Marie-Louise Fischini
(C Billardello), T Larriviere

5

1940 5 Tip Top D’Ygrande, f, 3 ans, 66 k, Mlle S Le Gall (S Culin),
E Vagne

arr

Limn A La Rose, h, 3 ans, 65 k, T Larriviere (M Lamazou-
Laresse), T Larriviere

arr

1961 Tiscover, h, 3 ans, 65 k (63 k), XL Le Stang (D Gallon), XL Le
Stang

arr

Cheeky Josephine, f, 3 ans, 63 k (611/2 k), Mme F Gimmi
Pellegrino (M Benhamou), Mme F Gimmi Pellegrino

arr

2004 Nina De Clermont, f, 3 ans, 63 k, Elevage de Clermont
(L Doreau), SA Ghoumrassi (s)

tbé

10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 372 �

15 long, 10 long, 15 long, 8 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Cyril Capocasale.
576 � B. de la Motte Saint-Pierre, Jean-Dominique Missoffe.
336 � Marcel Benavides, Franck Benavides.
228 � Mlle Amandine Poursat, Jean Campos.
108 � Ecurie Biraben, Jacques Vayssier.

Temps total : 04’24’’04
Les Commissaires ont mis à l’amende de 100 � le jockey Christophe
BILLARDELLO (FAIRLYKA) pour s’être présenté à la pesée après la course
avec un poids dépassant de plus d’une livre le poids enregistré à la pesée
précédant la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 344 Vendredi 10 décembre 2010

10 décembre 2010CAGNES-SUR-MERCommissaires des courses : Didier MAYOUX -
Jean-Pierre GAUDIEUX - Jean-Pierre BOUCAN

2102 4721 PRIX DES CITRONNIERS
(Haies. - Femelles)
Peloton A

3.300 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 66 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Winner In Love IRE, f, b, 3 ans, par Refuse To Bend IRE et
Patruel GB (Rainbow Quest USA), 66 k, Philippe Lorain
(PA Carberry), FM Cottin (s)

1

Where, f, b, 3 ans, par Hernando et I C Cindy USA (Gallapiat
USA), 66 k, �, Michel-Andre Billard (A Lecordier), R Chotard

2

Sleedeva, f, b, 3 ans, par Sleeping Car et Gardeva [Garde
Royale (IRE)], 64 k, Francis Matzinger (M Regairaz), Y Fouin (s)

3

Biarritz GER, f, b, 3 ans, par Next Desert IRE et Bonarda GER
(Acatenango GER), 64 k, Jean-Jacques Barre (M Levent),
Y Fertillet (s)

4

Dompy, f, b, 3 ans, par Daliapour IRE et In Tune (Green Tune
USA), 66 k, Dirk Huyck (N Chevalier), Y Fertillet (s)

5

Tatie Des Champs, f, 3 ans, (AQ), 64 k, JP Gallorini (s)
(V Dejean), JP Gallorini (s)

6

Lady Of Diktat, f, 3 ans, 66 k, P Rafalski (R Flament), J Parize arr

La Quenouille, f, 3 ans, 64 k, JP Senechal (F Rousseau),
T Civel (s)

arr

Muhtaville, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Breizh Racing Sas (G Adam),
Y Fertillet (s)

tbé

Aliona, f, 3 ans, 64 k, D Windrif (T Cousseau), D Windrif tbé

10 partants ; 19 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 498 �

Certf. vétérinaire : Drumree IRE.

loin, 10 long, loin, loin, loin.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �
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Primes aux éleveurs :

2 160 � A. Panetta, prime non attribuée.
1 080 � Team Valor.

630 � Francis Matzinger.
427 � Wilhelm Hasshoff, prime non attribuée.
202 � Haras des Sablonnets.

Temps total : 04’13’’57

2103 14721 PRIX DES CITRONNIERS
(Haies. - Femelles)
Peloton B

3.300 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 66 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Zamarat, f, b, 3 ans, par Dream Well et Emeraude (Green Tune
USA), 64 k, Jean-Paul Senechal (J Nattiez), X Puleo

1

Tidara Angel IRE, f, b, 3 ans, par Oratorio IRE et Tidal Reach
USA (Kris S USA), 66 k, Georges Mollier (B Bourez), D Windrif

2

Djianga Reinhart, f, al, 3 ans, par Sabiango GER et Royale
Aube [Garde Royale (IRE)], 66 k, Christian Trecco (S Culin),
D Windrif

3

Evasion, f, bb, 3 ans, par Sagacity et Entre Deux Mers (Saint
Estephe), 66 k, Mlle Helene Dichamp (J Da Silva), Y Fouin (s)

4

Grana GB, f, b, 3 ans, par Bahri USA et Ganga IRE (Generous
IRE), 64 k, Philippe Lorain (E Chazelle), R Collet (s)

5

Avril GER, f, 3 ans, 64 k, Comte R Von Norman (G Barbedette),
N Milliere

6

Kenohio, f, 3 ans, 64 k, Scea Ecurie Bader (M Benhamou),
Mme F Gimmi Pellegrino

7

Lauryka, f, 3 ans, 66 k, M Hassan (T Majorcryk), JL Pelletan arr

Chilbery, f, 3 ans, 64 k, X Bollart (E Lequesne), B Barbier arr

Liesse, f, 3 ans, 64 k, D Guindon (R O’Brien), S Loeuillet arr

10 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

8 long, loin, 10 long, loin, loin, 1,5 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Sca La Perrigne.
1 080 � Robert de Vere Hunt, prime non attribuée.

630 � Mme Laure de Premont.
427 � Mlle Delphine Delacroix.
202 � West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 04’10’’54
Amende pour couleurs non conformes : 30 � à M. Domnique GUINDON

2104 4725 PRIX DU COL D’ASPIN
(Steeple-Chase)

3.800 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 13.000, ni reçu 25.000 (victoires et places).
Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année
dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

2000 3 Dragon Mask, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Distant Meteor
GB (Distant Relative IRE), 68 k, �, Marc Bouyssou (S Dehez),
JP Gallorini (s)

1

1939 1 Kalmonto, h, b, 4 ans, par Kalanisi IRE et Tramonto GB (Sri
Pekan USA), 68 k (66 k), �, Yannick-Alain Briand (J Da Silva),
Y Fouin (s)

2

1979 5 American Bowl, h, b, 4 ans, par American Post GB et Lady
Zorreghuietta (Anabaa USA), 65 k, Ecurie Breizh Racing Sas
(M Levent), Y Fertillet (s)

3

2057 Saga D’Ainay, f, b, 4 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et
Lady Noire (Sleeping Car), 63 k, Jean-Paul Senechal
(PA Carberry), FM Cottin (s)

4

1902 Goldslic, h, bb, 4 ans, par Slickly et Goldaka (Goldneyev USA),
65 k (63 k), Claude Cohen (A Poirier), R Collet (s)

5

1966 3 Babygarde, h, 4 ans, 66 k, �, Mme JC Duvivier (R Julliot),
S Foucher

6

2031 3 Mick Cleopatre, f, 4 ans, 65 k, L Viel (J Morel), L Viel 7

2052 Filitheyo, h, 4 ans, 67 k, �, G Duhaut (R O’Brien), B Barbier arr

2059 1 Sentor De Chaillac, h, 4 ans, 67 k, T Larriviere (L Doreau),
T Larriviere

arr

2042 Boleano De L’Oust, h, 4 ans, 65 k (63 k), M Doudard
(B Bourez), D Windrif

arr

2059 2 Helipad, h, 4 ans, 65 k, G Laboureau (S Culin), T Larriviere arr

1956 Passing Emery, h, 4 ans, 65 k, PH Peltier (A Lecordier),
PH Peltier

arr

1737 4 Saveur De Sienne, f, 4 ans, (AQ), 64 k (62 k), �, G Langelier
(A de Chitray), T Civel (s)

arr

13 partants ; 33 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 802 �

5 long, 1,5 long, 8 long, 12 long, 7 long, loin.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Emmanuelle Haye, Mlle Sandrine Gosfeild.
1 224 � Mme Maureen Shenkin.

714 � Berend Van Dalfsen.
484 � Stephane Milaveau.
229 � Claude Cohen.

Temps total : 04’43’’38
Le jockey Grégory ADAM n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre AMERICAN
BOWL par le jockey Maxime LEVENT.

2105 4722 PRIX DU COL DU SOMPORT
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 65 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 8.000. En outre, tout poulain ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 4 k.

1550 3 Toque Rose, h, ac, 3 ans, par Bonbon Rose et Fidelety (Villez
USA), 68 k (64 k), (14.000), Ecurie des Dunes (MA Dragon),
P Quinton

1

2006 Wan, m, b, 3 ans, par Tagula IRE et Wana Doo USA (Grand
Slam USA), 65 k, (8.000), Paul Nataf (PA Carberry), FM Cottin (s)

2

2078 Tarisandre Du Bosc, h, b, 3 ans, (AQ), par Poplar Bluff GB
et Larisandre (Le Nain Jaune), 68 k (64 k), (14.000), Jean-Paul
Senechal (RL O’Brien), FM Cottin (s)

3

1905 Galican, h, b, 3 ans, par Sevres Rose (IRE) et Galatza (Johann
Quatz), 65 k (61 k), (8.000), Jean Boniche (A de Chitray),
J Bertran de Balanda (s)

4

1814 Auteuil Longchamp, h, b, 3 ans, par Discover D’Auteuil et
Imprevue (Beyssac), 69 k (65 k), (16.000), Jean-Paul Senechal
(A Cardine), T Civel (s)

5

2051 Camini, h, 3 ans, 69 k (65 k), (16.000), P Lenogue (A Poirier),
P Lenogue

6

2006 Sasharzy, h, 3 ans, 67 k, (12.000), B Barbier (E Lequesne),
B Barbier

7

2006 Tunnel Of Love, h, 3 ans, 71 k (67 k), (20.000), F Campanozzi
(A Le Joncour), S Loeuillet

8

930 Cafe Show, h, 3 ans, 70 k (66 k), (18.000), D Powell (J Da
Silva), Y Fouin (s)

arr

1955 3 Souffle Magic, h, 3 ans, 68 k (64 k), (14.000), S Foucher
(B Bourez), S Foucher

arr

2004 5 Skytori, m, 3 ans, 67 k, (12.000), �, P Sigaud (L Doreau),
T Larriviere

arr

Boby D’Haguenet, h, 3 ans, 66 k, (10.000), Mme G Lelong
(R O’Brien), S Loeuillet

arr

1998 Totti, h, 3 ans, 65 k, (8.000), T Trapenard (s) (Mlle A Gadras),
F Cheyer

arr

Ardagil, h, 3 ans, 68 k, (14.000), A Ameline (J Morel), L Viel tbé

2038 Pretentieux, h, 3 ans, 68 k (64 k), (14.000), �, J Hayoz
(L Philipperon), R Collet (s)

tbé

15 partants ; 27 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 258 �

Certf. vétérinaire : Kacao Fix.

Chev. retir. : My Friend Barel.

7 long, 1,5 long, 1 long, 4 long, loin, 2 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Pegasus Breeding Ltd.
612 � Paul Nataf.
357 � Emile Ouvry.
242 � Earl Haras du Camp Benard, Bertran de Balanda (s).
114 � Francois-Marie Cottin.

Wan, réclamé 8.200,00 � par JEAN-PAUL SENECHAL.
Tarisandre Du Bosc, réclamé 15.661,00 � par son propriétaire.
Toque Rose, réclamé 17.109,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’12’’83

2106 4726 PRIX JEAN GAILLY DE TAURINES
(Steeple-Chase)

3.800 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 17.000 cette année
et par 35.000 l’année dernière.

1710 5 Le Plessis, h, b, 9 ans, par Dress Parade IRE et Millea (Miller’s
Mate GB), 67 k, Antoine de la Brosse (N Chevalier), Y Fertillet (s)

1

2020 5 Oeil Du Maitre, h, bb, 8 ans, par Robin Des Champs et
Stephanotis (Saint Estephe), 67 k, Mlle Alexandrine Berger
(T Majorcryk), JP Gallorini (s)

2

1945 1 Tomeho, h, bf, 8 ans, par Ungaro GER et Taqkaline [Elisir
D’Amour (GB)], 70 k, �, Sarl Ecurie Andre Pommerai (MO
Belley), D Chevrollier

3

1862 1 Actium, h, gr, 6 ans, par Medaaly GB et Palmeria (Great Palm
USA), 67 k, Dirk Huyck (M Levent), Y Fertillet (s)

4
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2000 1 Vicbilh, h, b, 4 ans, par Loup Solitaire USA et Vitrolles USA
(Gulch USA), 67 k, Gilles Veissiere (L Gerard), JP Gallorini (s)

5

1919 1 Le Jonchet, h, 6 ans, 67 k, Mme C Lasgorceix (S Dehez),
JP Gallorini (s)

6

2000 5 Bretaye, f, 4 ans, 65 k, JP Vanden Heede (X Hondier),
Y Fertillet (s)

7

2054 Frolon, h, 5 ans, 72 k, JP Senechal (A Mercurol), FM Cottin (s) 8

2041 4 Pibrac, h, 6 ans, 72 k, JP Senechal (PA Carberry), FM Cottin (s) arr

Mick Passoa, h, 6 ans, 67 k, Mlle B Hermange (J Morel), L Viel arr

10 partants ; 37 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 544 �

6 long, 1,5 long, 1/2 long, 1/2 long, encolure, 2 long, nez.
19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Frederic Haentjens, Antoine de la Brosse.
1 440 � Maurice Goin, Haras de Saint-Voir.

840 � Andre-Marcel Pommerai, Suc. Hubert Peccot.
570 � Ctsse Bertrand de Tarragon.
270 � Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.

Temps total : 04’47’’52
Le jockey Grégory ADAM n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche BRETAYE par
le jockey Xavier HONDIER.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Laurent VIEL
par une amende de 75 �, les mentions de vaccination portées sur le
document d’accompagnement du hongre MICK PASSOA n’étant pas
conformes.

2107 4727 PRIX DU COL DU PUYMORENS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
8.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids: 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 8.000. Les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu
une allocation de 10.000, porteront 2 k., plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 4 k.

1048 4 Nokara, h, al, 9 ans, (SF), par Video Rock et French County
(Cyborg), 70 k (66 k), (14.000), �, Mme Magalen Bryant (A de
Chitray), PH Peltier

1

2044 3 Dans Tes Reves, f, al, 5 ans, par Evening World et Creme
Pralinee (Kashtan), 69 k (65 k), (16.000), Mme Jean-Pierre
Roussel (J Da Silva), Y Fouin (s)

2

2047 Brave Pile, h, b, 7 ans, par True Brave USA et Wonder Pile (The
Wonder), 69 k (65 k), (12.000), Philippe Georges Dumas
(N Even), Y Fouin (s)

3

1219 Green Castle, h, b, 8 ans, par Green Tune USA et Chattoga
(R B Chesne GB), 74 k (70 k), (18.000), �, Jean-Pierre Vanden
Heede (J Duchene), Y Fertillet (s)

4

1944 Stylish Saint, f, b, 5 ans, par Saint Preuil et Native Chic IRE
(Be My Native USA), 65 k, (8.000), Mme Arthur L. Moore
(PA Carberry), FM Cottin (s)

5

2001 Mister Fixit (IRE), h, 10 ans, 70 k (66 k), (14.000), �, Y
Fertillet (s) (J Viard), Y Fertillet (s)

6

Gelon GER, h, 6 ans, (OE), 68 k (64 k), (10.000), E Murtfeld
(C Chan), Mme E Schnakenberg

7

1890 4 Dottore Vettori (IRE), h, 9 ans, 69 k (65 k), (12.000), Ecurie
des Dunes (MA Dragon), P Quinton

arr

2044 4 Tango De L’Orme, h, 6 ans, 69 k (65 k), (12.000), JP
Senechal (A Cardine), T Civel (s)

arr

2044 Petit Laugere, h, 7 ans, (AC), 68 k (64 k), (10.000), JL Berger
(F Panicucci), JP Gallorini (s)

arr

1012 Repidaure, h, 5 ans, (SF), 67 k, (8.000), F Cheyer (Mlle
A Gadras), F Cheyer

arr

2047 4 Opson, h, 8 ans, 67 k (63 k), (8.000), P Le Gougouec
(D Gallon), XL Le Stang

arr

2060 5 Tintamarre, f, 6 ans, 66 k, (10.000), A Girod (S Culin),
T Larriviere

arr

2024 2 Qualedonie, f, 6 ans, (SF), 66 k, (10.000), P Joubert
(CE Cayeux), E Vagne

arr

2044 1 Sacre Major, h, 5 ans, 71 k (67 k), (12.000), �, JP Senechal
(P Boudvillain), T Civel (s)

dist

15 partants ; 33 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 389 �

14 long, 5 long, 11 long, 10 long, loin, 12 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Earl Detouillon Raphael & Frederiqu.
612 � Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
357 � Suc. Jean Muller, Olivier Muller.
242 � M.l. Bloodstock Ltd.
114 � E.a.r.l. Elevage des Loges.

Nokara, réclamé 14.001,00 � par A DESIGNER 48H S.LOEUILLET.

Temps total : 05’20’’24
Amende pour couleurs non conformes : 30 � à M. Patrick LE GOUGOUEC
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Thierry CIVEL en ses
explications, l’ont autorisé à mettre des oeillères à SACRE MAJOR et l’ont
sanctionné par une amende de 75 � pour avoir omis de déclarer dans les
délais fixés que ce cheval porterait des oeillères.

A l’issue de la course, les Commissaires ont, après enquête, distancé le
hongre SACRE MAJOR de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté
à la pesée après la course dans les délais fixés.
Ils ont, pour ce motif, sanctionné le jockey Pierre BOUDVILLAIN par une
amende de 75�.

2108 4723 PRIX DU COL DE FENESTRE
(Haies. - A réclamer)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
7.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 7.000. En outre, tout poulain ou pouliche, ayant, cette année,
en courses de haies, reçu une allocation de 10.000, portera 2 k., plusieurs
allocations de 10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 4 k.

1729 General D’Anjou, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Barnevillaise
(Subotica), 71 k (67 k), (9.000), Jean-Paul Senechal
(RL O’Brien), FM Cottin (s)

1

2043 5 Vie D’Artiste, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Lady Carole
(Subotica), 69 k (65 k), (13.000), Gerome Salussolia
(T Cousseau), D Windrif

2

1876 Lilly Gold, f, al, 4 ans, par Gold Away (IRE) et Elite Super USA
(Shadeed USA), 66 k, (7.000), Philippe Lorain (PA Carberry),
FM Cottin (s)

3

2043 Gamin De Mexico, h, bf, 4 ans, par Crillon et La Generuse
(Genereux Genie IRE), 68 k (64 k), (11.000), Fernando Pereira
(F Panicucci), H Billot (s)

4

2043 Gangi, h, bf, 4 ans, par Marchand De Sable (USA) et Clarstone
(Bigstone IRE), 66 k (631/2 k), (7.000), Ecurie Centrale
(M Marsac), X Puleo

5

1928 4 Geraardino BEL, h, 4 ans, 66 k, (7.000), Mme S Lardot (M
Delmares), C Dondi

6

2043 Val Heureux, h, 4 ans, 66 k (63 k), (7.000), G de La Ferte
(B Bourez), L Metais

7

2043 1 Shanondelabarriere, h, 4 ans, 70 k (66 k), (11.000), S
Foucher (A Poirier), S Foucher

arr

2005 Sendanel, h, 4 ans, 68 k (64 k), (11.000), Scea Ecurie Bader
(M Benhamou), Mme F Gimmi Pellegrino

arr

2031 Mars Express, h, 4 ans, 66 k, (7.000), Mme C Coiffier (MO
Belley), D Chevrollier

arr

285 Kahyasia, f, 4 ans, 66 k (62 k), (11.000), H De Waele
(A Cardine), J Van Handenhove

arr

1990 1 Speybridge, h, 4 ans, 66 k, (7.000), JP Senechal (J Nattiez),
X Puleo

arr

1925 5 Master Cat, m, 4 ans, 66 k, (7.000), �, R Sorrentino (A
Lecordier), C Scandella

arr

1834 3 Ruby Mix, h, 4 ans, 69 k (65 k), (13.000), �, G Travers (J Viard),
Y Fertillet (s)

tbé

Tiago GER, h, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), Stall Hejo (C Chan),
Mme E Schnakenberg

tbé

1999 Mouftie, f, 4 ans, 66 k (62 k), (11.000), M Vallee (J Guillochon),
Y Fertillet (s)

tbé

16 partants ; 51 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 540 �

Chev. élim. : Dream Like Turtle IRE, Briss Elisabeth, Cheops Du Berlais, Sissi
Rochelaise, Midnight Call, La Rose Figeac, Acidanthera, Numerologue,
Sapotillier, Afariyas.

Chev. retir. : Salon De Provence, Amaretto GER, Reine Des Garennes.

7 long, loin, 11 long, 2 long, 1/2 long, 4 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Gildas Vaillant.
612 � Elie Lellouche.
357 � Gerard Samain.
242 � Fernando Pereira, Rui Pereira.
114 � Claude Cohen.

Gangi, réclamé 7.222,00 � par JEAN-PAUL SENECHAL.
General D’Anjou, réclamé 11.778,00 � par son propriétaire.
Vie D’Artiste, réclamé 14.444,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’12’’81
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mike MARSAC en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100� pour s’être engagé
à un poids inférieur à celui auquel il pouvait monter.

2109 4724 PRIX DU COL DE LA FAUCILLE
(Haies)

3.900 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année
dernière inclus, reçu 15.000 en courses de haies (victoires et places). Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

Mont Joker, h, b, 5 ans, par Montjeu (IRE) et Prudence Royale
(Loup Solitaire USA), 66 k, Ecurie Centrale (J Nattiez), X Puleo

1

633 Lavircade, f, bf, 5 ans, par Lavirco GER et Alberade (Un
Desperado), 68 k, Philippe Peltier (A Lecordier), PH Peltier

2
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Star Warrior, h, b, 5 ans, par Raintrap GB et Secada GER
(Saint Andrews), 66 k (64 k), Valere Van Elven (W Lajon),
JP Gallorini (s)

3

1626 Land Of Soprani, f, al, 5 ans, par Lando GER et Sopran Biro
IRE (Roi Danzig USA), 68 k (66 k), Hans-Peter Payllier (N Even),
B Jollivet (s)

4

2032 Roi De Neulliac, h, bf, 5 ans, par Lost World (IRE) et
Mandyohio (Script Ohio USA), 66 k (64 k), Didier Louis
(D Gallon), XL Le Stang

5

2003 Maravilho, h, 5 ans, 66 k, Mme P Alexanian (JL Beaunez),
Mme P Alexanian

6

2003 Cavadoro, h, 5 ans, 70 k, D Huyck (X Hondier), Y Fertillet (s) arr

2032 Funris, h, 5 ans, 69 k, M Barel (M Levent), Y Fertillet (s) arr

Tarlei, f, 5 ans, 68 k (66 k), Ecurie Ouest Racing (J Viard),
Y Fertillet (s)

arr

2019 Overlord, h, 5 ans, 68 k, P Green (PA Carberry), FM Cottin (s) arr

2003 3 Radsoc De Sivola, h, 5 ans, (SF), 67 k (65 k), Mme M Bryant
(J Da Silva), Y Fouin (s)

arr

Lucky Du Turf, h, 5 ans, 66 k (64 k), B Nardone (R Flament),
J Parize

arr

Roccamena, f, 5 ans, 64 k, Mlle B Simard (R O’Brien),
S Loeuillet

arr

1931 5 Notia (IRE), f, 5 ans, 67 k (65 k), P Ezri (A Cardine),
D Prod’Homme

tbé

2037 3 Ski Burry, h, 5 ans, 67 k, Mme AM Roux (L Doreau), P Cottier tbé

15 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 449 �

Eng. sup. : Maravilho

Certf. vétérinaire : Robbins.

Chev. élim. : Masters Royal.

9 long, 9 long, 8 long, 9 long, 1,5 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Artu (s), Aerial Bloodstock.
1 080 � Haras de la Faisanderie.

630 � Gestut Eulenberger Hof.
427 � Erick Bec de la Motte, Pierpaolo Cavagnola.
202 � Michel J. Collin.

Temps total : 04’44’’59
Le jockey Grégory ADAM n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CAVADORO par
le jockey Xavier HONDIER.
Amende pour couleurs non conformes : 30 � à Mlle Brigitte SIMARD

PAU
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11 décembre 2010PAU Commissaires des courses : Patrick DUCASSE -
Jean-Yves BENARD - Jean-Pierre CAPITAINE -

Jean-Pierre DARTENUCQ

2110 4768 PRIX D’AIGUILLON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 20.000 en steeple-chase (victoires et places).
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus.

Ramie Ball, f, b, 6 ans, (AA), par Cricket Ball USA et Ramie
(Fayriland II), 68 k, Francois Plouganou (J Plouganou),
F Plouganou

1

1947 1 Otop D’Or, f, bb, 8 ans, (AC), par Lute Antique et Vallee D’OrV
(Pot D’Or), 67 k, Ecurie des Dunes (A Le Courtois), P Quinton

2

2027 5 Nok D’Or, h, ab, 9 ans, (AC), par Chef De Clan et Isauriane
(Iron Duke), 67 k, �, Marc Nicolau (C Corduan), M Nicolau

3

2027 4 Kashmur, h, b, 9 ans, par Start Fast et Rose De Ferce (Djarvis),
67 k, Mme Ariane Muilwijk (V Chenet), Mme A Muilwijk

4

2062 5 Odyssee Des Boulats, f, al, 8 ans, (SF), par Brier Creek USA
et Elisa De Mai (Video Rock), 67 k, �, Hubert Bourgeais
(C Gabard), ANT Gregoire

5

1970 3 Lost Des Erables, h, 10 ans, 67 k, G Violin (JB Gonzalez
Sanchez), L Godard

tbé

2028 Vala Night, h, 6 ans, 66 k, �, Mlle V Dasque (D Ulinski),
L Manceau

tbé

7 partants ; 11 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

8 long, 5 long, 2,5 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Christian Trinquart, Rene Miton.
468 � Raymond Quinton, Mlle Maud Quinton, Mlle Lisa Quinton.
273 � Andre Vagne.
185 � Wouter Van Der Velde.

87 � Jean Brest, Mme Claire Brest.

Temps total : 05’51’’02

2111 4672 PRIX D’ASSAT
(Haies. - Femelles)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas été classées 1ère ou 2ème d’une
course de haies d’une dotation totale de 34.000. Poids : 64 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000.

1996 3 Estrela Palms, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Tree Palms
[Sillery (USA)], 66 k, Claude Cohen (D Berra), M Seror

1

1940 Taradissima Has, f, b, 3 ans, par Robin Des Pres et
Lindissima [Garde Royale (IRE)], 65 k, Scea Hamel Stud
(O Jouin), P Journiac

2

2049 2 La Saone, f, bf, 3 ans, par Daliapour IRE et Stenoree [Garde
Royale (IRE)], 67 k, Jeannot Andt (J Ricou), G Macaire (s)

3

2085 Nutellas, f, bf, 3 ans, par Charming Groom et Negresse De
Cuta (Baroud D’Honneur), 67 k, �, Ronald Caget (M Lamazou-
Laresse), R Caget

4

1576 Bellimix, f, gr, 3 ans, par Al Namix et Belligine (True Brave
USA), 64 k, Mme Isabelle Pacault (S Leloup), Mme I Pacault

5

Talahassee, f , 3 ans, 64 k (65 k), T Trapenard (s)
(J Plouganou), T Trapenard (s)

arr

893 Stampida, f, 3 ans, 68 k, Mme P Papot (D Lesot), J Ortet (s) tbé

1649 1 Royale Rockeuse, f, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (M Pitart),
J Ortet (s)

tbé

1065 5 Trinite Des Obeaux, f, 3 ans, (AQ), 64 k, Mme N Devilder
(N Moisson), N Devilder

tbé

1996 Kadifette, f, 3 ans, 64 k, G Lenzi (C Gombeau), G Cherel tbé

10 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 444 �

3 long, 15 long, 4 long, loin.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Alain Cottu.
1 080 � Scea Hamel Stud.

630 � Earl Haras de Nonant Le Pin.
427 � Robin Van Haaren.
202 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Magali Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Guy

Cherel.

2112 4671 PRIX JEAN D’ARISTE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 66 k.
Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au Galop recevront 2 k.

Tonic Mellysse, h, b, 3 ans, (AQ), par Smadoun et Mellyssa
(Panoramic GB), 64 k, Jean-Pierre Daireaux (T Majorcryk),
JP Daireaux

1

Tigre D’Aron, h, gr, 3 ans, (AQ), par Dom Alco et Fleche Noir
II (Quart De Vin), 64 k, Ecurie Formen (D Lesot), J Ortet (s)

2

Zircjorien, h, b, 3 ans, par Majorien (GB) et Zircon Lady (Kings
Lake USA), 66 k, Haras du Bosquet (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

3

Aikideau, h, b, 3 ans, par Le Balafre et Kizitso (En Calcat), 64 k,
Mme Guy Herau (G Olivier), JP Totain (s)

4

Toutancarmont, h, gr, 3 ans, (AQ), par Al Namix et Furie De
Carmont (Carmont), 64 k, Ecurie Mirande (S Leloup), Mme
I Pacault

5

Vendome, h, 3 ans, 64 k, M.l. Bloodstock Ltd (C Gombeau),
G Cherel

6

Tell Ferbet, h, 3 ans, (AQ), 64 k, Mme P Papot (D Berra),
PH Peltier

7

Prophete, h, 3 ans, 66 k, Ctsse H de Pourtales (L Desiree),
C Gourdain

8

Or Brun D’Ete, h, 3 ans, 64 k, X Papot (K Nabet), J Ortet (s) 9

Balian, m, 3 ans, 66 k, C Burguet (G Riviere), F Nicolle 10

Kalimutxo, m, 3 ans, 66 k, R Avial Lopez (M Mingant), R Avial
Lopez

–

Truc De Sivola, h, 3 ans, 64 k (65 k), C Cohen (J Plouganou),
T Trapenard (s)

–

Chandaka, h, 3 ans, 64 k (651/2 k), �, F Maillot (F Barrao),
C Gourdain

–

Tenderly, h, 3 ans, 64 k, P Mulder (A de Chitray), Mlle
ML Mortier

–

Louserrot, h, 3 ans, 64 k, B Fraize (G Dedieu), Mlle C Chenu arr

Thermos, h, 3 ans, (AQ), 64 k, Mme P Papot (M Lamazou-
Laresse), J Ortet (s)

arr

Kigspirit Alca IRE, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Kazak (J Ricou),
G Macaire (s)

tbé

Tenor Des Pictons, h, 3 ans, 64 k, Scea Marais des Pictons
(J Jouin), E Leenders

tbé

18 partants ; 38 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 687 �

Chev. élim. : Molotof.

1 long, 6 long, 1/2 long, 8 long, 5 long, 2 long, 6 long, 1 long, 1/2 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �
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Primes aux éleveurs :

2 160 � Armand Humeau.
1 080 � Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

630 � Haras du Bosquet, Andre Laborde.
427 � Earl Moulin, Guy Herau.
202 � Scea Haras de Mirande.

Temps total : 04’11’’13
Le jockey Mathieu PITART n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain THERMOS par
le jockey Marc LAMAZOU-LARESSE.

2113 4675 PRIX DU COMMINGES
(Steeple-Chase)

3.700 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu
18.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

418 3 Marvaline, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Pourlavie (Epervier
Bleu GB), 65 k, Jerome Follain (ANT Thierry), J Follain

1

1901 1 Polipa, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Pasgentry (Passing
Sale), 67 k, �, Mme Flore Evain (S Leloup), Mme I Pacault

2

2053 Formerly, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Former Member
USA (Dynaformer USA), 63 k (64 k), M.l. Bloodstock Ltd
(D Berra), G Cherel

3

2057 5 Soldat Inconnu, h, bf, 4 ans, par Kahyasi IRE et Escomptee
(Roi De Rome USA), 65 k (63 k), Haras de Saint-Voir (M Delage),
G Cherel

4

1937 3 Lou Meste, h, al, 4 ans, par Indian River et Penelope Dancer
(Roakarad IRE), 68 k (66 k), Jean-Pierre Totain (P Blot),
JP Totain (s)

5

2042 Siena Serenade, f, 4 ans, 65 k, Sarl Winning Bloodstock
Agency (S Zuliani), C Diard

6

1957 2 Rashback, h, 4 ans, 67 k, MAT Daguzan-Garros (G Olivier), JP
Totain (s)

arr

1937 Dzinor, h, 4 ans, 65 k (651/2 k), Mme P Papot (J Plouganou),
J Ortet (s)

arr

2059 Stardom, f, 4 ans, 64 k, Ecurie Formen (D Lesot), J Ortet (s) arr

1974 2 Blue Risk, f, 4 ans, 63 k (61 k), Ecurie Formen (K Nabet),
J Ortet (s)

arr

10 partants ; 36 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 912 �

1/2 long, 3 long, 3 long, 8 long, loin.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Patrick Majorcryk.
1 152 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mlle Magali Pacault.

672 � M.l. Bloodstock Ltd.
456 � Haras de Saint-Voir.
216 � Earl Moulin, Robert Froissard, Francis Layus, Christian Castaing.

Temps total : 04’27’’51
Le jockey Cyrille GOMBEAU n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche FORMERLY
par le jockey David BERRA.

2114 4673 PRIX DE BRUGES
(Haies)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 3.000. Les poulains et les pouliches n’ayant jamais couru
recevront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

2045 2 Saint Tiep, h, gr, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et Jaltiepy
(Monjal), 70 k, Michel Contignon (J Plouganou), E Clayeux

1

Romain De Vindecy, h, b, 4 ans, par Roli Abi et Etoile De
Vindecy (Saint Cyrien), 65 k, Mme Annie Grue (J Jouin),
E Leenders

2

1758 2 Hot Chili Peper, h, b, 4 ans, par Cardoun et Hot Favourite
(Fast Topaze USA), 68 k, Michel Bordanave (G Olivier),
JP Totain (s)

3

Neptune Fix, h, no, 4 ans, par Goldneyev USA et Bella Dicta
(Vayrann IRE), 65 k, Jacques Seror (S Paillard), E Leray (s)

4

525 King Caid, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Epona Du Berlais (Dom
Pasquini), 67 k, Philippe Kautzmann (M Lamazou-Laresse),
P Kautzmann

5

Soledad De Monnaie, h, 4 ans, 65 k, Mme A Commeau
(O Subileau), C Scandella

6

1185 Majala, h, 4 ans, 67 k (65 k), M Langot (B Claudic), G Cherel 7

1897 Serenade De Balme, f , 4 ans, 65 k, JLUC Henry
(S Massinot), Mme C Jung

8

Nickly, h, 4 ans, 67 k, �, BERT de Watrigant (D Ulinski),
B Watrigant (s)

9

2031 Junior Guest, h, 4 ans, 67 k, P Coveliers (D Berra), PH Peltier arr

Sleevino, m, 4 ans, 65 k, Scea Berges de L’Ousse (D Lesot),
J Ortet (s)

arr

Smaji, h, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Mirande (S Leloup), Mme
I Pacault

arr

Serie De Sivola, f, 4 ans, 63 k (62 k), T Trapenard (s)
(H Jumelle), T Trapenard (s)

arr

2045 Blue Lilas, h, 4 ans, 67 k, E Echaiz-Guevara (F Dehez),
E Lecoiffier

tbé

Serpolet De Balme, h, 4 ans, 65 k (63 k), JLUC Henry
(E Esan), Mme C Jung

tbé

15 partants ; 32 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 663 �

Certf. vétérinaire : Natylia.

2,5 long, 4 long, 20 long, 5 long, 1,5 long, 4 long, 4 long, 5 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Michel Contignon.
1 080 � Mme Annie Grue.

630 � Mme Liesbeth Ducos.
427 � Francois-Xavier Cordier, Loic Malivet.
202 � Philippe Lutz, Raymond Huber.

Temps total : 04’12’’47

2115 4674 PRIX ALAIN DU BREIL
(Haies)

3.800 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.

1936 1 Berryville, h, bc, 7 ans, par Poliglote (GB) et Kalberry
(Kaldounevees), 68 k, Mme Patrick Papot (D Lesot), J Ortet (s)

1

1831 Pistol Jack, h, al, 6 ans, par Maille Pistol et Little Point (Le Nain
Jaune), 68 k, �, Ecurie Oceane (D Berra), PH Peltier

2

2025 1 Miserable, h, bf, 5 ans, par Discover D’Auteuil et On The Move
(Nashamaa IRE), 67 k, �, Jean-Claude Norbert Bignon (A de
Chitray), Mlle ML Mortier

3

1920 Ramses Bleu, h, b, 9 ans, par Pistolet Bleu IRE et Tirasong
(Sanglamore USA), 67 k, Mme Enriquita Garcia-Gonzalez (B
Gicquel), G Cherel

4

2041 Licato GER, h, bb, 11 ans, par Goofalik (USA) et Libertad GER
(Lagunas GB), 70 k, Ecurie Vallin (M Lamazou-Laresse),
R Collet (s)

5

2003 2 Belle Josee, f, 5 ans, 66 k, C Diard (S Beaumard), C Diard 6

448 Ecos De L’Orme, h, 7 ans, 65 k, R Caget (S Leloup), R Caget arr

1844 1 Pythagore (GB), h, 5 ans, 68 k, JP Colombu (J Plouganou),
E Clayeux

tbé

1922 Zabourg, h, 8 ans, 66 k, PL Guerin (M Mingant), Mme
C Dufreche

tbé

9 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 861 �

2 long, 4 long, courte tête, 5 long, 3 long.
16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

2 520 � Ctsse Edouard Decazes.
1 260 � Mme Georges Vuillard.

735 � Etienne Olivier, Francois-Marie Cottin.
498 � Scea La Reigniere.
236 � Hubert Hasler, prime non attribuée.

Temps total : 04’31’’59
Le jockey Cyrille GOMBEAU n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre RAMSES BLEU
par le jockey Benoit GICQUEL.

2116 4676 PRIX DU BEARN
(Steeple-Chase)

4.000 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 16.000 en
steeple-chase (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

2063 4 Triangular USA, h, b, 5 ans, par Diesis GB et Salchow USA
(Nijinsky CAN), 65 k, �, Mme Henrietta Charlet (B Gicquel),
G Cherel

1

2060 2 Line Avril, f, b, 5 ans, par Lost World (IRE) et Little Point (Le
Nain Jaune), 71 k, Ecurie Formen (D Lesot), J Ortet (s)

2

955 Rhasodie Des Sacar, f, b, 5 ans, (SF), par Video Rock et
Bacanal Des Sacart (Quart De Vin), 69 k (691/2 k), Giuseppe
Galletta (F Barrao), J Ortet (s)

3

1980 Riz Amer, h, b, 5 ans, (SF), par Michel Georges GB et Juventus
II (Lute Antique), 72 k, Jean-Paul Senechal (R Bertin),
FM Cottin (s)

4

75 5 Runshack, h, b, 5 ans, (SF), par Sunshack GB et Drosera III
(Quart De Vin), 65 k, Jean-Pierre Daireaux (C Corduan),
JP Daireaux

5

2063 5 Greydoun, h, 5 ans, 65 k (64 k), JF Cuenca (B Claudic),
JF Cuenca

6
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1972 3 Rennais, h, 5 ans, (SF), 71 k, Mme P Papot (K Nabet),
J Ortet (s)

7

1958 4 Romeo Darnis, h, 5 ans, 67 k (65 k), Mme MC Mazeaud
(G Dedieu), P Corsi

8

Reineka Du Boulay, f, 5 ans, 63 k, P Priollet (S Paillard),
E Leray (s)

9

1972 4 Gold Saulaie, h, 5 ans, 65 k, Mlle V Dasque (D Ulinski), L
Manceau

10

1064 Tekila De L’Orme, f, 5 ans, 68 k, R Caget (M Lamazou-
Laresse), R Caget

arr

2090 Daikoku, h, 5 ans, 65 k, M Boutin (s) (S Leloup), R Caget arr

2018 Majaresca, h, 5 ans, 67 k, E Lecoiffier (F Dehez), E Lecoiffier tbé

13 partants ; 30 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 617 �

4 long, 6 long, 8 long, 4 long, 4 long, encolure, 8 long, 6 long, 3 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
1 152 � Mme Georges Vuillard.

672 � Vtsse Roger de Soultrait.
456 � Francois-Marie Cottin.
216 � Christian L’Huillier, Mme Francois-Michel Louit.

Temps total : 04’49’’17
Le jockey Cyrille GOMBEAU s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre TRIANGULAR par le jockey Benoit
GICQUEL.
Le jockey Mathieu PITART s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre RENNAIS par le jockey Kevin NABET.
Le jockey Eric ESAN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre GREYDOUN par le jockey Benoit CALUDIC.
Le jockey Jonathan PLOUGANOU s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument RHASODIE DES SACAR par le
jockey Fabrice BARRAO.

ANGERS
0201 346 Dimanche 12 décembre 2010

12 décembre 2010ANGERSCommissaires des courses : Serge PROVOST - Alain OUVRY -
Hervé ROBERT - Yves BAUER

2117 4490 PRIX D’ECHARBOT
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné en courses à
obstacles. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

2048 3 Ballydancer, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Marginella
(Kaldoun), 66 k, Yoni Seror (A Blais), E Leray (s)

1

2048 Lord Prestige, h, bb, 3 ans, par Kapgarde et Prestige Girl
(Prestigieux), 65 k, Georges Dauvergne (B Gicquel),
G Dauvergne

2

1997 Mystic Desir, h, ab, 3 ans, par Ballingarry IRE et Aubane
(Cadoudal), 69 k, Mlle Murielle Legriffon (L Solignac), D Bressou

3

1961 3 Divin De Teille, h, al, 3 ans, par Divine Light JPN et Mag
Boulaire (Cyborg), 67 k (65 k), �, Claude Brosseau (M Ney),
J Boisnard (s)

4

2014 Puerto De Baune, h, b, 3 ans, par April Night et Mickaela De
Baune (Le Coureur), 65 k (63 k), Christophe Plisson (Y Guerin),
C Plisson

5

Twist Conti, h, 3 ans, (AQ), 65 k (63 k), P Joubert
(T Gueguen), F Nicolle

6

1961 Le Guepard, h, 3 ans, 65 k, C Lambert (R Bonnet), E Danel 7

2014 Delight Me, h, 3 ans, 65 k, Mme E Haye (J Ricou),
G Macaire (s)

8

2048 Blootender, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Drost (A de Chitray),
A Lamotte D’Argy

9

Al Violin, h, 3 ans, 65 k, Ecurie Guillaume Macaire
(B Lestrade), G Macaire (s)

arr

Battant Du Brizais, h, 3 ans, 65 k, P Lemarie (F Pamart),
A Chaille-Chaille

arr

Chichi Dancer, h, 3 ans, 65 k, JM Aubry-Dumand
(L Suzineau), P Journiac

tbé

12 partants ; 26 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 314 �

Sans jockey : Poligos.

2,5 long, tête, 4 long, 4 long, 6 long, 15 long, 1 long, 15 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Christophe Paillusson, Paul Jaunasse, Mme Manuella Paillusson, Mme Paul
Jaunasse.

612 � Christophe Sorignet.
357 � Olivier Tricot.
242 � Brosseau Et Fils, Claude Brosseau.
114 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Mme Bernard Hallope.

Temps total : 04’15’’76

2118 4496 PRIX MATIGNON
(Haies)

4.100 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course de
haies. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Le Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

2033 1 Chinastar, f, b, 5 ans, par Roli Abi et Miss Starlett (Village Star),
65 k, �, Jerome Royer (J Plumas), J Planque

1

1993 4 Royal Thatch, h, b, 5 ans, par Rifapour IRE et Forget Me Knot
[Garde Royale (IRE)], 70 k, Gilbert Morosini (A Blais), E Leray (s)

2

2032 3 Romeo De L’Ansaud, h, bm, 5 ans, par Visionary et Dady De
Molieres (Dadarissime), 67 k, Jean-Yves Binois (Y Plumas),
C Lecrivain

3

1665 1 Hurricanne Dancer, h, bb, 5 ans, par Passing Sale et Marozia
De Tessie (Argument), 65 k, Yves Lemonnier (J Viard),
Y Lemonnier

4

2075 Splendid Park, h, b, 5 ans, par Northern Park USA et Ioannina
(Lesotho USA), 65 k (63 k), Christophe Brun (T Blainville),
F Danloux

5

1952 3 Child In Time, h, 5 ans, 65 k (63 k), Mlle F Mingat (F Neveu),
GIL Chaignon

6

2032 Rocky De La Motte, h, 5 ans, 65 k (63 k), A Moreau
(P Lucas), E Leray (s)

7

2032 4 Polary (IRE), h, 5 ans, 67 k, FM Labonne (L Solignac), JF
Doucet (s)

8

2063 Huluxis, h, 5 ans, 65 k (63 k), �, B Hunault (A de Chitray),
GUY Denuault

arr

1946 Rififi, h, 5 ans, (SF), 65 k, M Marchal (W Denuault), E Leenders arr

2069 5 Hey Arriba, f, 5 ans, 63 k, �, A Bocquet (Y Guerin), A Bocquet arr

11 partants ; 27 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 345 �

15 long, 1 long, 6 long, 4 long, 4 long, 20 long, 6 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Pierrette Boiteau, Patrick Boiteau.
612 � Gilbert Morosini.
357 � Jean-Pierre Boivin, Armel Androuin.
242 � Marcel Houlliot, Yves Lemonnier, Guy Seiller.
114 � Ange-Marie Michelosi.

Temps total : 05’11’’93
Le jockey Lenie SUZINEAU étant tombé dans le prix d’Echarbot, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HURRICANNE
DANCER par le jockey Jonathan VIARD.

Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey Yoann
GUERIN, l’ont sanctionné par une amende de 100 � pour s’être présenté à
la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.

2119 4495 PRIX JASMIN II
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500
cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

1053 3 Ruphery Borget, h, gr, 5 ans, (SF), par Passing Sale et
Heidibie (Useful), 68 k (66 k), Mme Victor Blot (P Lucas),
E Leray (s)

1

1842 2 Robobar, h, b, 5 ans, (SF), par Passing Sale et Carvine D’Or
(Pot D’Or), 68 k, Claude Hautbois (A Blais), E Leray (s)

2

2068 1 Rock’nroll De Poligny, h, b, 5 ans, (AC), par Rifapour IRE et
Invention De Brejoux (Albert Du Berlais), 72 k (70 k), Emmanuel
de Waresquiel (A de Chitray), D Sourdeau de Beauregard

3

1946 Quel Saint, h, bm, 6 ans, (SF), par Saint Des Saints et Ahhotep
(Sambrezan), 67 k, Baron de Bourgoing (S Le Franc), C Le
Galliard

4

2033 Quiria, f, bb, 6 ans, (SF), par Ungaro GER et Ingrate (Trebrook),
65 k (63 k), Mme Guy Denuault (D Mccormack), GUY Denuault

5

1946 4 Quaker Mome, h, 6 ans, (AC), 72 k (70 k), �, A Dupont (Mlle
C Crouzet), A Dupont

arr

1906 5 Quaspia, f, 6 ans, (SF), 68 k, �, J Vasicek (B Delo),
T Doumen (s)

arr

2072 4 Quinquis, h, 6 ans, (SF), 67 k, W Menuet (Mr A Gasnier), W
Menuet

arr

2068 3 Rose D’Azur, f, 5 ans, (SF), 64 k (63 k), A Michel (Y Guerin),
T Poche

arr

2029 1 Zevia, f, 6 ans, (AA), 63 k (62 k), PY Juillard (T Gueguen),
F Nicolle

arr

2034 2 Quairabas, h, 6 ans, (SF), 72 k, A Faucheux (B Lestrade),
G Macaire (s)

tbé

11 partants ; 18 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 120 �

2,5 long, 10 long, 20 long, 15 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �
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Primes aux éleveurs :

1 224 � Xavier Goupil, Laurent Boron.
612 � Yvon Madiot, Mme Laurence Madiot, Mlle Elisa Madiot, Simon Madiot.
357 � Emmanuel de Waresquiel.
242 � Francois Meslin, Louis de Maupeou D’Ableiges.
114 � Alain Peltier, Mme Delphine Juste, Maxime Peltier.

Temps total : 05’58’’24
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Thierry
DOUMEN par une amende de 75 �, les mentions de vaccination portées sur
le document d’accompagnement de la jument QUASPIA n’étant pas
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Paul LUCAS, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage abusif de sa
cravache.
Les Commissaires de France Galop, faisant application des dispositions de
l’article 215 paragraphe VII du Code des Courses au Galop, ont étendu à
toutes les courses régies par le Code, les effets de cette interdiction qui
s’appliqueront le dimanche 26 décembre 2010.

2120 4492 PRIX ROGER DE TERVES GRAND-STEEPLE
CHASE DES 4 ANS
(Steeple-Chase)

3.800 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 5.000.

1915 3 Sissi De Teille, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Princesse
D’Orton (Saint Cyrien), 65 k, Claude Brosseau (A Blais),
E Leray (s)

1

2065 1 Sacro Conti, h, gr, 4 ans, par Blushing Flame USA et
Cantagrel (Royal Charter), 71 k, �, Mme Guy Denuault
(L Solignac), GUY Denuault

2

1956 1 White Singer, h, al, 4 ans, par Secret Singer et Bergatta (Don
Roberto USA), 69 k, Le Clerc (s) (D Clouet), A Le Clerc (s)

3

1994 1 Sword Danse, h, b, 4 ans, (AQ), par Discover D’Auteuil et Kolt
Bleu (Pistolet Bleu IRE), 68 k, Philippe Jerome (A de Chitray),
PH Peltier

4

2065 Sakura Des Bieffes, f, bb, 4 ans, par Goldneyev USA et Belle
D’Ecajeul (Le Nain Jaune), 68 k, Robert Fougedoire
(D Mccormack), G Macaire (s)

5

1956 2 Turgotine, f, 4 ans, 66 k, L Delaunay (Y Plumas), C Lecrivain 6

1985 5 Taminkle, h, 4 ans, 65 k, �, R Chelton (W Denuault),
E Leenders

7

2057 Sir Des Aigles, h, 4 ans, 65 k, Ecurie du Val de Bresle Earl
(M Ney), C Plisson

8

2087 Milreves, h, 4 ans, 69 k, L Levi (R Bonnet), H Fortineau arr

2059 5 Castle Island, h, 4 ans, 67 k, PL Balsan (J Ricou),
G Macaire (s)

arr

1891 1 Roman De Nuit, h, 4 ans, 66 k, GER Lecomte (D Provost),
GER Lecomte

tbé

1956 3 Turgeon De Ballon, h, 4 ans, 65 k, Mme R Gasche-Luc
(S Migne), S Foucher

tbé

12 partants ; 33 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 890 �

20 long, 3 long, 8 long, 2,5 long, 1 long, 15 long, 4 long.
13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Brosseau Et Fils, Claude Brosseau.
1 008 � Patrick Joubert.

588 � Jean-Luc Peron.
399 � Vtsse Marc de Montfort.
189 � Marc Bridoux.

Temps total : 04’44’’27
Le jockey Bertrand LESTRADE étant tombé dans le Prix Jasmin II, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre SAKURA DES
BIEFFES par le jockey Derek MC CORMACK

2121 4493 PRIX UCELLO II
(Haies. - A réclamer. - Jockeys)

3.400 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 65 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
8.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 10.000, 3 k. En outre, les poulains et les
pouliches, ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de
5.000 porteront 2 k.
Pour Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses.

2057 Magic Poly, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Merci Alkmene
(Exit To Nowhere USA), 68 k, (10.000), Heinz Frey (A de Chitray),
A Lamotte D’Argy

1

Marche Seul, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Mary Du
Chene (Grand Tresor), 661/2 k, (8.000), Mme Chantal Fouchard
(Y Briant), FH Hayeres (s)

2

2067 1 Wiwi Star, h, b, 4 ans, par East Of Heaven IRE et Starshamaa
(Nashamaa IRE), 65 k, (6.000), Mme Antoine Polard (Y Guerin),
S Foucher

3

2067 Irish City, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Coyote Davis (IRE)
(Kaldoun), 65 k, (6.000), Charles Lecrivain (M Ney), C Lecrivain

4

2067 Troya De Baune, f, bf, 4 ans, par Roli Abi et Symphonie De
Baune (Cadoudal), 63 k, (6.000), Scea Ecurie Domaine de
Baune (MAX Le Galliard), S Foucher

5

1985 3 Snayev, h , 4 ans, 661/2 k , (8.000) , Ecur ie Scapa
(D Mccormack), D Sourdeau de Beauregard

6

1930 Papy Aubin, h, 4 ans, 661/2 k, (8.000), A Dupont (M Huet),
A Dupont

7

1962 Miss Lareve, f, 4 ans, 66 k, (10.000), W Menuet (A Beaunez),
W Menuet

8

Valan D’Epistol, h, 4 ans, 68 k, (10.000), W Menuet
(F Maugeais), W Menuet

9

1999 China Silk, f, 4 ans, 68 k, (10.000), �, D Ide (J Viard),
Y Fertillet (s)

arr

1930 Szentendre, h, 4 ans, 67 k, (6.000), �, J Chapel (F Neveu), J
Chapel

arr

1951 Deesse Du Mesnil, f, 4 ans, 641/2 k, (8.000), T Cambefort
(F Folny), T Cambefort

arr

2045 Liaison, f, 4 ans, 641/2 k, (8.000), B Fleury (S Migne), S Foucher arr

1962 Charming Princesse, f, 4 ans, 641/2 k, (8.000), X Le Stang
(T Blainville), XL Le Stang

arr

1962 Belle Tulipe, f, 4 ans, 63 k, (6.000), J Seror (P Lucas),
E Leray (s)

arr

1962 Sucrette, f, 4 ans, 641/2 k, (8.000), A Dupont (Mlle C Crouzet),
A Dupont

tbé

16 partants ; 34 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 243 �

Chev. retir. : Recreio, San Mixel.

15 long, 6 long, 8 long, 1 long, 10 long, 8 long, 20 long, 20 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Yann Marie-Nelly.
432 � Andre Fouchard, Mme Florine Quibourne.
252 � Didier Galleri, William Fefeu, Suc. Nicolas Brunet.
171 � Jacques Beres.
81 � Mme Bernard Hallope, Christophe Hallope.

Marche Seul, réclamé 9.213,00 � par son propriétaire.
Magic Poly, réclamée 14.500,00 � par MICHAEL WILDE.

Temps total : 04’14’’41
Amende pour couleurs non conformes : 30 � à M. Jacques SEROR.

2122 4491 STEEPLE-CHASE DES 3 ANS DE L’OUEST
(Steeple-Chase)

3.700 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000.

2048 1 Goudeluxe, f, b, 3 ans, par Trempolino USA et Capote Line
USA (Capote USA), 64 k, Guy Pariente (A de Chitray), PH Peltier

1

2085 Summer Blues, h, b, 3 ans, par Polish Summer GB et Dancing
Darby (IRE) (Highest Honor), 65 k, Mlle Elisabeth Boin
(S Migne), JC Baudoin

2

1987 5 Parfaikimo, h, b, 3 ans, par Turgeon USA et Kim Du Chenet
(Beyssac), 65 k, �, Jean Uzel (L Solignac), J Boisnard (s)

3

1987 Tagada De Sevres, f, al, 3 ans, (AQ), par Bonbon Rose et
Gelee Royale (Royal Charter), 63 k, Mme Guy Denuault
(D Mccormack), GUY Denuault

4

1948 La Duchonne, f, 3 ans, 63 k, A Mouradian (Y Guerin), T Poche arr

2058 3 Ursainte, f, 3 ans, 68 k, Mme J Shalam (J Ricou), G Macaire (s) tbé

6 partants ; 18 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 324 �

loin, loin, loin.
9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Haras du Mezeray S.a., Nabarad Associated Ltd.
684 � Mme Pascale Gasnier, Marc-Elie Uzan.
399 � Jean Uzel.
270 � Benoit Constantin.

Temps total : 04’58’’54

2123 4494 PRIX DES GASTINES
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
4.000 au maximum 8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en
1.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de
réclamation supérieurs à 4.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 4 k.

2064 Taksi, f, bb, 6 ans, par Big John et Zatane (Kashtan), 71 k (67 k),
(8.000), Gilles Feurmour (MAX Le Galliard), C Le Galliard

1

2070 1 Prim’artiste, h, bb, 7 ans, par Kalmoss et Merefilo (River Mist
USA), 70 k (66 k), (5.000), Michel-Constant Dubois (Y Guerin),
C Plisson

2

406 2 Pomerieu Fougeray, h, al, 7 ans, par April Night et Golden
Country (Village Star), 73 k (69 k), (8.000), Stephan Gellot (Mlle
E Chayrigues), L Viel

3
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2064 Frasini (GB), h, b, 5 ans, par Kahyasi IRE et Singita (Highest
Honor), 68 k, (5.000), �, Scea Ecurie Jc Laisis (W Denuault), E
Leenders

4

2034 Mowgly Dup, h, b, 10 ans, (SF), par Alesso USA et Drolerie
(Cyborg), 71 k (67 k), (8.000), Gerard Lecomte (Y Briant),
GER Lecomte

5

2070 Neobis, h, 9 ans, (SF), 69 k, (6.000), C Dubourg (R Bonnet),
C Dubourg

6

1991 C’Est Le Perou IRE, h, 9 ans, 67 k (63 k), (4.000), �, C
Plisson (M Ney), C Plisson

7

2064 Duc De Teille, h, 7 ans, 69 k (65 k), (6.000), �, Ecurie Darius
(T Blainville), F Danloux

8

2034 3 Comme Un Autre IRE, h, 7 ans, 71 k (67 k), (8.000), Mme
GUY Denuault (A de Chitray), GUY Denuault

arr

2047 Luna Phase, f, 7 ans, 67 k (63 k), (6.000), GER Lecomte
(S Migne), GER Lecomte

arr

2035 Djapakaan, h, 7 ans, 71 k, (8.000), �, A Bidon (Y Plumas),
A Bidon

tbé

2035 4 Ne Au Vent, h, 9 ans, (SF), 67 k (631/2 k), (4.000), �, T Kerbrat
(J Viard), Y Fertillet (s)

tbé

12 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 918 �

Eng. sup. : Taksi, Pomerieu Fougeray

courte encolure, 8 long, 10 long, courte encolure, loin, 2 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Gildas Blain.
432 � Pierre Perche, Pierric Perche.
252 � Suc. Philippe Gellot.
171 � Jean-Pierre Bervoets.

81 � Christian Dupuis.

Taksi, réclamée 8.501,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’51’’74

Le jockey Sébastien ZULIANI n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre NEOBIS par le
jockey Romain BONNET.

TOULOUSE
0545 346 Dimanche 12 décembre 2010

TOULOUSECommissaires des courses : Alain GREFEUILLE - Robert INFANTI -
Jacques CIBRAY - Thierry COMBELERAN

2124 4348 PRIX COLONEL AUBLET
(Haies. - Femelles)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 8.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année
et par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

1974 3 Star Lady, f, b, 4 ans, par Astarabad USA et Lady Always
(Always Fair USA), 69 k, Marc Nicolau (C Corduan), M Nicolau

1

1938 Bellamixcesse, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Princesse Lilia
(Raintrap GB), 65 k, Leray (s) (S Paillard), E Leray (s)

2

1974 5 Dona Juanita, f, gr, 4 ans, par Manninamix (GB) et Expensive
Smille [Septieme Ciel (USA)], 65 k (64 k), Jean Saint-Jean de
Quissac (M Brethous), B de Montzey

3

1962 2 Blue And Gold, f, al, 4 ans, par Spinning World USA et Blue
Story [Gold Away (IRE)], 66 k, Guy Pariente (M Carroux),
A Chaille-Chaille

4

1166 2 Scottland, f, bf, 4 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB et
Falkland III (Video Rock), 67 k, Thierry Cypres (O Subileau),
F Nicolle

5

2023 4 Sweet Tsarina, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Provencale (D Lesot),
C Scandella

arr

715 Soizi De Balme, f, 4 ans, 66 k, JLUC Henry (S Massinot), Mme
C Jung

arr

681 Royale Peurle, f, 4 ans, 65 k (63 k), Mme J Cargeeg
(J Andreu), WJ Cargeeg

arr

803 Favorite De Bosda, f, 4 ans, 65 k (63 k), G Chenu (G Dedieu),
Mlle C Chenu

arr

1974 Nayada, f, 4 ans, 65 k, D Deligne (D Ulinski), D Deligne arr

1004 Rochegrise, f, 4 ans, 65 k (63 k), H.p.c. Sarl (M Frayssinhes),
GP Levy

arr

Toi Seule, f, 4 ans, 65 k, JL Laval (s) (M Lamazou-Laresse),
JL Laval (s)

arr

374 Skarina, f, 4 ans, (AQ), 65 k, F Nicolle (G Riviere), F Nicolle arr

1969 1 Dream Queen, f, 4 ans, 67 k, G Trotin (D Berra), PH Peltier tbé

14 partants ; 24 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 210 �

1/2 long, 4 long, 4 long, 3 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Albert Hosselet.
756 � Jerome Batais.
441 � Jean Saint-Jean de Quissac, Mme Marie-Clotilde Saint-Jean de Quissac.
299 � Earl Haras du Camp Benard, Aerial Bloodstock.
141 � Thierry Cypres.

Temps total : 04’22’’25

2125 4347 PRIX DES CATALANS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou
12.000. Poids : 66 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux, ayant, cette année,
en steeple-chases, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 7.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 4 k.

1825 2 Freedom Saulaie, h, b, 4 ans, par Freedom Cry GB et Parade
Royale [Garde Royale (IRE)], 70 k (66 k), (10.000), Mlle Valerie
Dasque (O Salmas), L Manceau

1

1999 4 White Magic, f, b, 4 ans, par Kapgarde et White Consel
(Leading Counsel USA), 68 k (64 k), (12.000), Andi Wyss
(J Carayon), A Lamotte D’Argy

2

2023 1 Living Start, f, bf, 4 ans, par Laveron GB et Lady Start (Village
Star), 64 k, (8.000), Mme Patrick Papot (D Lesot), J Ortet (s)

3

2005 3 Rashstone, h, al, 4 ans, par Rashbag GB et Leoville CAN
(Zilzal USA), 70 k (66 k), (10.000), �, Jean-Pierre Simard
(J Andreu), WJ Cargeeg

4

1942 Magic Ocean, h, b, 4 ans, par Urban Ocean (FR) et Stouzori
(Bigstone IRE), 68 k, (10.000), Gilbert Morosini (S Paillard),
E Leray (s)

5

987 Magic Danse, f, 4 ans, 66 k, (10.000), �, G Moya (M Lamazou-
Laresse), J Ortet (s)

6

2059 3 Free And Fast, h, 4 ans, 70 k (66 k), (12.000), Mme E Ligerot
(G Dedieu), C Ligerot

7

1825 1 Ciel Bleu Azur, h, 4 ans, 70 k (66 k), (12.000), Ecurie Barnum
Iii Sarl (F Daviault), E Clayeux

8

1817 Highest Price, f, 4 ans, 72 k (68 k), (12.000), Mme F
Montauban (H de Lageneste), G Macaire (s)

9

1937 Luth Du Kap, h, 4 ans, 68 k (64 k), (10.000), G Cavallera
(K Nabet), J Ortet (s)

10

1613 3 Nativa Du Brana, f, 4 ans, 64 k (61 k), (8.000), A Lopez (M
Mingant), A Lopez

–

1956 Concerto Valtat, h, 4 ans, 70 k, (12.000), P Joubert (S Le Vot),
G Macaire (s)

arr

12 partants ; 23 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 234 �

Certf. vétérinaire : Spider.

4 long, 4 long, tête, 4 long, 1,5 long, 6 long, 8 long, loin, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Christian Renouf, Jean-Louis Condomines.
612 � Mme Isabelle Garcon.
357 � Joel Chaignon.
242 � Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler.
114 � Gilbert Morosini.

Rashstone, réclamé 10.002,00 � par FRANCK SMEULDERS.
Freedom Saulaie, réclamé 11.111,00 � par MARCEL CHAOUAT.
White Magic, réclamée 12.980,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’15’’54
Le jockey Mathieu PITART étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche MAGIC DANSE par le jockey Marc
LAMAZOU-LARESSE.

CAGNES-SUR-MER
0604 347 Lundi 13 décembre 2010

13 décembre 2010CAGNES-SUR-MERCommissaires des courses : Micheline LEURSON -
Jean-Pierre BOUCAN - Jean-Michel COSTAMAGNA

2126 4734 PRIX DU MONT VIAL
(Steeple-Chase)

3.800 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné un steeple-chase (à réclamer
excepté) depuis le 1er septembre dernier inclus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 2 k.

2080 3 Kadyphard, h, b, 5 ans, par Crillon et Princesse Maria (Dom
Pasquini), 65 k, Serge Lefranc (X Hondier), Y Fertillet (s)

1

1912 Really Hurley, h, gr, 5 ans, par Urban Ocean (FR) et Millie
Hurley (Green Tune USA), 67 k, Daniel Beaunez (JL Beaunez),
Mme P Alexanian

2

2053 Reflexion, f, al, 5 ans, (AC), par Discover D’Auteuil et Indecise
(Cyborg), 68 k, Jean-Paul Senechal (PA Carberry), FM Cottin (s)

3
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1279 4 Emithot, h, ab, 5 ans, par Tot Ou Tard IRE et Emitha
(L’Emigrant USA), 67 k, Mme Sophie Lardot (M Delmares),
C Dondi

4

2053 4 N’Oublie Jamais, f, b, 5 ans, par Loup Solitaire USA et
N’Avoue Jamais (Marignan USA), 63 k, Gallorini (s) (Mlle
N Desoutter), JP Gallorini (s)

5

1074 2 Rolie De Vindecy, f, 5 ans, 67 k, Mlle A Berger (T Majorcryk),
JP Gallorini (s)

6

Valkevi, h, 5 ans, 65 k, L Lemoine (J Morel), L Viel 7

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 563 �

10 long, 1 long, 3 long, encolure, 2 long, loin.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Serge Lefranc.
1 152 � Mme Claude Pigoreau.

672 � Francois-Marie Cottin.
456 � Haras de Preaux, Bruce Estrabol.
216 � Suc. Daniel Wildenstein.

Temps total : 04’48’’67

2127 4728 PRIX DE LA PROMENADE DES ANGLAIS
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

3.900 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) - dotation
France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
A la déclaration des partants probables, les poids de cette épreuve
pourront etre éventuellement relevés par application d’une nouvelle
référence, sans que le poids le plus élevé ne puisse etre supérieur à
72 k.

Dans le cas ou cette épreuve serait retenue comme support EVENEMENT, la
Dotation totale sera portée à 100.000 (7 allocations) selon les règles définies
l’alinéa A des conditions générales.

Références : 4 ans, + 4 ; 5 ans et +, + 6.

2046 1 Fair Attitude IRE, h, b, 6 ans, par King’s Theatre IRE et No
Way IRE (Rainbows For Life CAN), 651/2 k, Ecurie Vallin
(L Philipperon), R Collet (s)

1

1871 2 Formosa Joana Has, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Rose
Diamond (Rose Laurel IRE), 641/2 k, Scea Hamel Stud (Mlle
N Desoutter), JP Gallorini (s)

2

1619 Esplendido, h, bf, 7 ans, par Spadoun et Enti Alamal GB
(Rainbow Quest USA), 69 k, Norbert Mercier (A Lecordier),
R Chotard

3

2083 Zarkali, h, b, 9 ans, par Starborough GB et Zarkana IRE
(Doyoun IRE), 67 k, Joseph Hayoz (E Chazelle), R Collet (s)

4

2053 7 La Trattoria, f, b, 5 ans, par Majorien (GB) et More Anchor (Slip
Anchor GB), 67 k, �, Jean-Pierre Vanden Heede (JL Beaunez),
H Billot (s)

5

2080 Questimato (IRE), h, b, 6 ans, par Rainbow Quest USA et
Xinca USA (Green Dancer USA), 641/2 k, Mme France Fertillet
(N Chevalier), Y Fertillet (s)

6

2083 River Choice, h, al, 7 ans, par River Mist USA et Noraca
[Akarad (FR)], 65 k, Maurice Lamour (J Da Silva), Y Fouin (s)

7

442 Sphinx Du Berlais, h, 11 ans, 63 k, J Hayoz (A Poirier),
R Collet (s)

8

2080 Mister No, h, 6 ans, (AC), 68 k, JC Boulet (F Estrampes),
N Bertran de Balanda (s)

9

1871 Little Fighter GER, h, 5 ans, 64 k, K Hofmann (G Brunot),
FX Chevigny (s)

10

2046 Pearl De La Roque, f, 7 ans, 641/2 k, SA Ghoumrassi (s)
(L Doreau), SA Ghoumrassi (s)

–

2100 Pentacle, h, 5 ans, 66 k, O Martinelli (F Panicucci), J Van
Handenhove

arr

1443 2 Super Bowl, h, 9 ans, 66 k, JP Vanden Heede (G Adam),
Y Fertillet (s)

arr

1926 3 Bollywood, h, 7 ans, 64 k (641/2 k), A Maubert (S Culin),
M Pimbonnet

arr

1640 Myakoda, f, 5 ans, 631/2 k, JY Peres (M Regairaz), N Milliere arr

1963 1 Napo Du Leon, h, 8 ans, 63 k, �, Mme A Peybernes
(M Levent), Y Fertillet (s)

arr

16 partants ; 67 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 2 472 �

1 long, 3 long, nez, 3/4 long, 1/2 long, 3/4 long, 2 long, loin, 2,5 long.
45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Kilfrush Stud Farm, prime non attribuée.
3 300 � Scea Hamel Stud.
1 950 � Jose Gonzalez.
1 350 � S.a. Aga Khan.

750 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
525 � Wertheimer & Frere.
375 � Haras de Preaux, Mme Jean Papin-Piron.

Temps total : 04’45’’60

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Anthony LECORDIER en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage abusif
de sa cravache.

Les Commissaires de France Galop, faisant application des dispositions de
l’article 215 paragraphe VII du Code des Courses au Galop, ont étendu à
toutes les courses régies par le Code, les effets de cette interdiction qui
s’appliqueront le lundi 27 décembre 2010.

2128 4729 PRIX UBU III
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 8.000 avec prix
de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 8.000.
En outre, toute pouliche, ayant, cette année, en course de haies, reçu une
allocation de 10.000 portera 2 k., plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront 4 k.

2008 1 Zebulie, f, b, 3 ans, par Zero Problemo IRE et Jolie Lola (Villez
USA), 70 k (66 k), (14.000), Mme Sophie Lardot (R Houchard),
C Dondi

1

1927 5 Turfina D’Oudairie, f, bb, 3 ans, par Great Pretender IRE et
Miss D’Estruval (Pistolet Bleu IRE), 66 k (62 k), (10.000),
Christophe Maria (A de Chitray), J Bertran de Balanda (s)

2

2051 Clea Du Berlais, f, b, 3 ans, par Trempolino USA et Kenza Du
Berlais (Kahyasi IRE), 72 k (68 k), (14.000), �, Jean-Marc Lucas
(A Poirier), R Collet (s)

3

501 Jessica D’Auteuil, f, no, 3 ans, par Discover D’Auteuil et
Jamaicaine GB (Emperor Jones USA), 65 k, (8.000), Ecurie
Lejeda (R O’Brien), S Loeuillet

4

1996 Silver Vault, f, gr, 3 ans, par Take Risks et Kal D’Amethyste
(Kaldoun), 67 k (63 k), (12.000), Fouin (s) (N Even), Y Fouin (s)

5

2008 Terre Des Fresnes, f, 3 ans, 67 k (63 k), (12.000), �, P
Lenogue (L Philipperon), P Lenogue

6

1998 Tolerable, f, 3 ans, (AQ), 69 k (65 k), (16.000), JP Senechal
(A Cardine), T Civel (s)

7

1955 2 Brise Doree, f, 3 ans, 71 k (67 k), (16.000), �, JP Vanden
Heede (J Viard), Y Fertillet (s)

arr

2007 Teresa, f, 3 ans, (AQ), 68 k (64 k), (14.000), JP Senechal
(RL O’Brien), FM Cottin (s)

arr

1712 5 Titane D’Ainay, f, 3 ans, (AQ), 68 k, (14.000), JP Senechal
(PA Carberry), FM Cottin (s)

arr

903 Mick Opale, f, 3 ans, 68 k, (14.000), L Viel (J Morel), L Viel arr

1983 Dream’s Salsa, f, 3 ans, 67 k, (12.000), G Laboureau (S Culin),
M Pimbonnet

arr

2078 Belle De Toscane, f, 3 ans, 67 k (63 k), (12.000), �, D Windrif
(B Bourez), D Windrif

arr

Una Star, f, 3 ans, 65 k, (8.000), X Puleo (J Nattiez), X Puleo tbé

Teskedsgumman IRE, f, 3 ans, 65 k (62 k), (8.000), JP
Senechal (M Marsac), X Puleo

tbé

15 partants ; 27 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 154 �

Certf. vétérinaire : Titi Jolie.

Chev. retir. : Tigrine, Darli Girl, Rumeur, Lady Mine.

5 long, 9 long, 2 long, 1,5 long, 2 long, 11 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot.
612 � Comte Michel de Gigou, Stephan D. Kalley.
357 � Jean-Marc Lucas.
242 � Marc-Andre Sebaoun.
114 � Andrew John Crabb.

Zebulie, réclamée 17.431,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’14’’47
Amende pour couleurs non conformes : 30 � à ECURIE LEJEDA

Amende pour couleurs non conformes : 30 � à M. Xavier PULEO.

2129 4732 PRIX DU MONT FALOURDE
(Steeple-Chase)

3.700 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 12.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k par
3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

2079 Triangle D’Or, h, bb, 3 ans, (AQ), par Discover D’Auteuil et
Natalia (Useful), 67 k, �, Jean-Paul Senechal (X Hondier),
T Civel (s)

1

2079 Nikit’as, f, gr, 3 ans, par Robin Des Pres et Nikibanna (Take
Risks), 65 k, �, Joseph Hayoz (E Chazelle), R Collet (s)

2

1900 3 Talega, f, b, 3 ans, (AQ), par Assessor IRE et Mendy Tennise
(Kadalko), 65 k, Trapenard (s) (F Dehez), F Cheyer

3

1982 Rodoc De Vindecy, h, b, 3 ans, par Dear Doctor et Etoile De
Vindecy (Saint Cyrien), 65 k, Gallorini (s) (T Majorcryk),
JP Gallorini (s)

4
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2007 3 Gooseley Chope, f, b, 3 ans, par Indian Rocket GB et
Gooseley Lane GB (Pyramus USA), 64 k, Guy Pariente
(M Regairaz), Y Fouin (s)

5

1964 Belle Des Carnette, f, 3 ans, 63 k, JCN Bignon (Mlle
A Gadras), Mlle ML Mortier

6

1983 1 Great’s Autrechene, h, 3 ans, 68 k, E Vagne (T Beaurain),
E Vagne

arr

1879 3 Telis, h, 3 ans, 65 k, C Machado (L Doreau), SA Ghoumrassi (s) arr

2058 Misinmie, f, 3 ans, 63 k (61 k), F Foresi (J Andreu), F Foresi arr

2058 2 Madonna Island, f, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (J Morel), PH
Peltier

tbé

2007 2 Voie Glorieuse, f, 3 ans, 65 k, Mme C Coiffier (A Lecordier),
PH Peltier

tbé

1905 3 Black Beauty, h, 3 ans, 65 k (63 k), H De Waele (A Cardine),
J Van Handenhove

tbé

1370 Carmont Baby, h, 3 ans, 65 k (651/2 k), Ecurie des Dunes
(J Zuliani), P Quinton

tbé

1997 American Lord, m, 3 ans, 65 k, F Sabban (JL Beaunez), Mme
P Alexanian

tbé

1940 Tinapalo, f, 3 ans, (AQ), 63 k, �, Ecurie Zingaro (Mlle
N Desoutter), JP Gallorini (s)

tbé

15 partants ; 35 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 947 �

Sans motif : Maille Jarn.

Chev. retir. : Labeille, El Milagro SPA, Percy, Rubis D’Ainay, Sagace Des
Champs.

loin, 9 long, 6 long, 1 long, 2 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Francois-Marie Cottin.
1 152 � Edgar Van Haaren, Hugues Van Haaren.

672 � Jean-Marie Callier.
456 � Mme Annie Grue.
216 � Alain Chopard.

Temps total : 04’44’’52
Le jockey Laurent GERARD étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre RODOC DE VINDECY par le
jockey Thierry MAJORCRYK.

2130 4731 PRIX DU MONT SAINTE MARIE
(Haies. - Femelles)

3.400 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
reçu une allocation de 8.000, ni reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 4
ans, 64 k. ; 5 ans, 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places): 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

Estrela Rose, f, al, 4 ans, par Rosen Kavalier JPN et Green
Maid USA (Green Dancer USA), 64 k (62 k), Mme Roger de
Jacquelin (J Guillochon), Y Fertillet (s)

1

1234 Delphes Eria, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et La Mesange
(Olmeto IRE), 65 k (63 k), Fertillet (s) (J Viard), Y Fertillet (s)

2

2044 Strandes, f, gr, 5 ans, par Kaldounevees et Standing Around
[Garde Royale (IRE)], 67 k, Jean-Paul Senechal (PA Carberry),
FM Cottin (s)

3

2032 2 Rose De Grugy, f, bb, 5 ans, (SF), par Alamo Bay USA et
Girlish (Passing Sale), 68 k, Laurent Viel (J Morel), L Viel

4

2042 Sunday Madrik, f, al, 4 ans, par Esprit Du Nord USA et
Galanthe (Mansonnien), 64 k (621/2 k), Jean-Paul Senechal
(RL O’Brien), FM Cottin (s)

5

1962 Fille De Juilley, f, 4 ans, 64 k (62 k), Ecurie des Dunes
(MA Dragon), P Quinton

6

1966 Afariyas, f, 4 ans, 64 k (621/2 k), �, G Lheritier (J Duchene),
A Junk (s)

7

La Tropezienne, f, 4 ans, 64 k, R Kleparski (J Nattiez),
B Beaunez

8

2030 Stoa IRE, f, 5 ans, 66 k, JL Dehez (F Dehez), JL Dehez arr

Romance Du Cochet, f, 5 ans, (SF), 66 k (64 k), Ecurie
Centrale (J Tabary), T Civel (s)

arr

2081 Eclipse Du Berlais, f, 4 ans, 66 k (64 k), J Hayoz
(L Philipperon), R Collet (s)

arr

1962 1 Delle Azahar, f, 4 ans, 66 k, C Restout (MO Belley),
D Chevrollier

arr

1938 War Queen, f, 4 ans, 64 k, Mme P Alexanian (CE Cayeux),
Mme P Alexanian

arr

1954 Vaguera, f, 4 ans, 64 k, N Bertran de Balanda (s) (T Beaurain),
N Bertran de Balanda (s)

arr

Well Again’s, f, 4 ans, 64 k, B Jollivet (s) (A Lecordier),
B Jollivet (s)

arr

15 partants ; 28 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 420 �

3 long, 1,5 long, courte tête, 3/4 long, 13 long, 3/4 long, loin.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Paul Chedeville Jr, Mme Celine Malmezat, Mlle Coralie Chedeville, Yann
Chedeville.

1 080 � Daniel Chassagneux.
630 � Mme Henri Devin, Peter-Robert Spiller.
427 � La Grugerie.
202 � Emmanuel-Julien Leclerc, Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’11’’83

2131 4733 PRIX DU GENERAL DU CORAIL
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
10.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 10.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, en steeple-
chases, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k., plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq coursesrecevront 4 k.

1837 1 Sissi Rochelaise, f, al, 4 ans, par Goldneyev USA et Gazelle
Rochelaise (The Wonder), 69 k (65 k), (20.000), Ecurie des
Dunes (MA Dragon), P Quinton

1

1966 Raptorova, f, gr, 4 ans, par Caballo Raptor CAN et Lady Villez
(Villez USA), 65 k (61 k), (12.000), Jean-Paul Senechal
(L Philipperon), T Civel (s)

2

1999 3 Tuseurat, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Kelseurat Du Casse
(Seurat IRE), 66 k (62 k), (14.000), �, Fernando Pereira
(F Panicucci), H Billot (s)

3

1925 1 Magic Chop, h, b, 4 ans, par Panis USA et Vaubecourt
(Courtroom), 67 k (63 k), (12.000), Michel Charleu (J Andreu),
F Foresi

4

2042 Prince Wladimir, h, bf, 4 ans, par Roakarad IRE et Djebella
(Bulington), 68 k (64 k), (14.000), Michel-Andre Billard
(A Poirier), R Chotard

5

1015 2 Joie Du Tango, f, 4 ans, 69 k (65 k), (20.000), Ecurie des
Dunes (B Bourez), P Quinton

6

1957 5 La Rose Figeac, f, 4 ans, 64 k, (10.000), J Seror
(F Estrampes), N Bertran de Balanda (s)

7

1914 5 Gryonne, f, 4 ans, 65 k, (12.000), Mme P Alexanian
(CE Cayeux), Mme P Alexanian

8

2043 4 Cheops Du Berlais, h, 4 ans, 68 k (64 k), (10.000), JUL
Phelippon (A de Chitray), N Bertran de Balanda (s)

9

2043 Fugue Royale, f, 4 ans, 64 k, (10.000), JM Mortier (Mlle A
Gadras), Mlle ML Mortier

10

327 3 Summerly, h, 4 ans, 67 k (63 k), (12.000), Mme P Alexanian
(M Marsac), Mme P Alexanian

–

1837 Saint Harlem, h, 4 ans, (AQ), 68 k (64 k), (10.000), �, JP
Senechal (RL O’Brien), X Puleo

arr

1939 Acidanthera, f, 4 ans, 67 k (63 k), (16.000), F Duvivier (J Da
Silva), Y Fouin (s)

arr

1892 3 Second De Mee, h, 4 ans, (AQ), 67 k, (12.000), �, Sarl Ecurie
Andre Pommerai (MO Belley), D Chevrollier

arr

2005 Valdas, h, 4 ans, 66 k (62 k), (10.000), M Planard (C Billardello),
M Planard

arr

1939 Vanatoly, h, 4 ans, 66 k, (10.000), Mme B Klodawski
(R O’Brien), S Loeuillet

tbé

16 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 527 �

Chev. élim. : Take King.

Chev. retir. : Salon De Provence, Reine Des Garennes.

tête, 6 long, 1 long, courte tête, 4 long, 11 long, 3 long, 6 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Solange Esnouf.
612 � Ralph Alfandari.
357 � Patrick Rago, Fernando Pereira.
242 � Alain Chopard.
114 � Mme Brigitte Dauverne.

Magic Chop, réclamé 13.819,00 � par son propriétaire.
Sissi Rochelaise, réclamée 22.100,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’51’’26
Amende pour couleurs non conformes : 30 � à Mme Berthe KLODAWSKI.
Le jockey Anthony CARDINE s’étant accidenté lors du Prix du Mont Falourde,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
RAPTOROVA par le jockey Ludovic PHILIPPERON.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur David
CHEVROLLIER en ses explications pour avoir tenu en main au départ le
hongre SECOND DE MEE dès lors qu’il se trouvait sous les ordres du juge
au départ et avoir ainsi par son action favorisé le départ de celui-ci.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur David
CHEVROLLIER par une amende de 300 � pour avoir eu un comportement
irrégulier.

2132 4730 PRIX DU MONT BEGO
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.900 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Après division à la cloture des partants, les poids de cette épreuve
seront relevés, par application d’une nouvelle référence sans que le
poids le plus élevé ne puisse etre supérieur à 72 k.
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Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.
Références : 4 ans, +10 ; 5 ans et +, +12.

1922 2 Quebir Bere, h, gr, 6 ans, par Trempolino USA et Kanonette
(Kaldoun), 67 k, Ecurie Zingaro (Mlle N Desoutter),
JP Gallorini (s)

1

1896 2 Pelvoux, h, b, 5 ans, par Diktat GB et Thiva USA (Concern
USA), 671/2 k, Konstantinos Valvis (F Estrampes), N Bertran de
Balanda (s)

2

1772 Carpo, h, b, 5 ans, par Trempolino USA et Carole Dream (Al
Nasr), 68 k, �, Nunzio Fersula (C Santerne), B Jollivet (s)

3

1871 Rouet Des Ongrais, h, b, 5 ans, par Saint Preuil et Media
Vuelta (IRE) (Kendor), 66 k, Sarl Ecurie Camille Garnier
(R O’Brien), YM Porzier (s)

4

1279 Mistrial, h, b, 6 ans, par Comte Du Bourg et Miss World [Lost
World (IRE)], 67 k, Jean-Paul Girot (T Cousseau), D Windrif

5

1760 5 Quickroque, h, 6 ans, 671/2 k, A Dupont (J Morel), L Viel 6

2080 Reefscape GB, h, 9 ans, 66 k, Mme A Claude (G Brunot), FM
Cottin (s)

7

2033 Quetscha, f, 6 ans, (SF), 66 k, XL Le Stang (D Gallon), XL Le
Stang

8

Quolisee, f, 6 ans, (SF), 671/2 k, Ecurie Centrale (PA Carberry),
FM Cottin (s)

arr

2069 1 Kai Tie, h, 5 ans, 67 k, Ecurie R.e. (G Adam), Y Fertillet (s) arr

1375 5 Satwa Duke, h, 6 ans, 67 k, Mme F Fertillet (N Chevalier),
Y Fertillet (s)

arr

1926 5 Lamire, h, 6 ans, 67 k, G Hanouna (F Ditta), FX Chevigny (s) arr

Mister Cata, h, 7 ans, 66 k, Mme P Alexanian (JL Beaunez),
Mme P Alexanian

arr

2001 4 Kalaction, h, 7 ans, 66 k, L Duverger (RL O’Brien), S Loeuillet arr

2082 2 Saga Style, h, 7 ans, 67 k, �, G Travers (J Viard), Y Fertillet (s) dist

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 200 �

Eng. sup. : Satwa Duke

3 long, 10 long, 2 long, 1 long, 2 long, 14 long, 3 long.
19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
1 440 � Kastro Stud Farm.

840 � Suc. Rene J. Wattinne.
570 � Norbert Trincot.
270 � Jean-Paul Girot.

Temps total : 04’47’’68
Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre SAGA STYLE de
la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course
dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Jonathan VIARD par une amende
de 75 �.

2133 14730 PRIX RAUBE CAPEU
(Haies. - Handicap divisé)
Troisième épreuve

3.900 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Après division à la cloture des partants, les poids de cette épreuve
seront relevés, par application d’une nouvelle référence sans que le
poids le plus élevé ne puisse etre supérieur à 72 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.
Références : 4 ans, +14 ; 5 ans et +, +16.

1922 Snowbind USA, h, b, 5 ans, par Lemon Drop Kid USA et
Snowbowl USA (Northjet IRE), 65 k, Mme Magalen Bryant (J Da
Silva), Y Fouin (s)

1

1772 Kampino GER, h, b, 6 ans, par Seattle Dancer USA et Key To
My Heart GER (Big Shuffle USA), 68 k, Dennis Sionkiewicz
(T Majorcryk), Mme E Schnakenberg

2

Le Mioutard, h, b, 6 ans, par Tot Ou Tard IRE et La Mioulargue
USA (General Holme USA), 66 k, Mme Sophie Lardot
(M Delmares), C Dondi

3

1922 4 Otrosi USA, h, b, 5 ans, par Langfuhr CAN et Siempre Asi USA
(Silver Hawk USA), 68 k, Philippe Lorain (E Lequesne), B Barbier

4

1640 Vineuil, f, bf, 4 ans, par Muhtathir GB et Shatoush (Highest
Honor), 661/2 k, �, Joseph Hayoz (E Chazelle), R Collet (s)

5

2083 Maitre Auguste, h, 5 ans, 67 k, C Trecco (T Cousseau),
D Windrif

6

331 Philiccio, h, 7 ans, 661/2 k, L Metais (B Bourez), D Windrif 7

2002 3 Crystallin, h, 6 ans, 68 k, P Frontero (JL Beaunez), B Beaunez 8

2012 5 Diamond Aule (GB), f, 5 ans, 68 k, �, Sarl Ecurie Camille
Garnier (C Santerne), YM Porzier (s)

9

1979 Liddal, h, 4 ans, 671/2 k, Mme M Boutin (A Poirier), P Lenogue 10

2082 Noeud Pap, h, 6 ans, 68 k, P Hern (CE Cayeux), X Puleo arr

2083 Etoile De Kerbarh, f, 6 ans, 671/2 k, �, Mme G Le Guen
(D Gallon), XL Le Stang

arr

2005 4 Spirit Of The King, h, 4 ans, 66 k, �, K Chehboub (L Doreau),
SA Ghoumrassi (s)

arr

168 2 Lips Motion GER, f, 4 ans, 68 k, Ecurie Breizh Racing Sas
(G Adam), Y Fertillet (s)

tbé

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1,5 long, 1,5 long, 3 long, 1,5 long, courte encolure, 3 long, 7 long, 6 long, 4
long.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � George Strawbridge Jr, prime non attribuée.
900 � Mme Christine Koch, prime non attribuée.
525 � Haras de Preaux, Gerard Ben Lassin, Jose Bruneau de la Salle.
356 � Almagro de Actividades Comerci, prime non attribuée.
168 � Mlle Louise Collet.

Temps total : 04’51’’26
Le jockey Cevin CHAN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre KAMPINO GER par le jockey Thierry
MAJORCRYK.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Teddy
COUSSEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 �

pour avoir fait un usage abusif de sa cravache.

FONTAINEBLEAU
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FONTAINEBLEAUCommissaires des courses : Jean de BRETIZEL - Gilbert LENZI -
Georges MORELL - Antoine LAPADU-HARGUES

2134 4336 PRIX TREMAILLE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

1965 Jean Bergoul, h, bb, 3 ans, par Sagamix et Amavisca
(Lightning), 64 k, Dominique Bressou (L Solignac), D Bressou

1

1965 Bois De L’Ours, h, bf, 3 ans, par Alamo Bay USA et Bulle Rose
(Rose Laurel IRE), 64 k (62 k), Pierre-Yves Lefevre (G Masure),
J Bertran de Balanda (s)

2

2048 Rouvennec, h, b, 3 ans, par Kouroun et Landevennec
(Gairloch GB), 64 k, Henri Philippart (W Denuault), E Leenders

3

2086 Cri De Gloire, h, b, 3 ans, par Anabaa Me et Shinning War
(Shining Steel GB), 64 k (62 k), �, Mme Gerard Aoudai
(Y Michaux), R Caget

4

Tino Des Ongrais, h, 3 ans, 64 k, Mme P Chemin (C Herpin),
P Chemin

arr

1997 Taupin Rochelais, h, 3 ans, 67 k, Ecurie des Dunes
(S Zuliani), P Quinton

tbé

1965 Valentine Storm IRE, h, 3 ans, 64 k, �, RE Laffitte
(L Suzineau), Mme L Audon

tbé

7 partants ; 54 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 943 �

Sans motif : Ti’lou Des Ongrais.

Condition spéciale : Akton City.

Certf. vétérinaire : Casa Battlo, Tiji Boy.

15 long, 6 long, 10 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Bernard Le Roux, Jean-Marie Le Roux, Goulven Berthouloux.
612 � Robert Brard, Pierre-Yves Lefevre.
357 � B. de la Motte Saint-Pierre, Henri Philippart.
242 � Mme Gerard Aoudai.

Temps total : 04’16’’00
Montes : Flavien MASSE par Yohann MICHAUX, Yoann LECOURT par
Christophe HERPIN et Bertrand LESTRADE par Lenie SUZINEAU.

2135 4338 PRIX DES GRANDS FEUILLARDS
(Steeple-Chase)

3.850 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,
reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

1967 2 Joyeux Catalan, h, b, 4 ans, par Sunshack GB et Catalane
(Alleged USA), 68 k, Roland Lepeau (L Solignac), B Lefevre

1

1966 5 Sallys Gone, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Katespeed (Vertical
Speed), 63 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (W Denuault),
E Leenders

2

1902 Le Grand Chene, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Faitiche
D’Aubry (Le Nain Jaune), 65 k, Patrick Fellous (S Zuliani),
MARC Rolland

3
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1966 Gesa Mixa, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Shingera (Shining Steel
GB), 63 k, Andre Hamot (E Michel), JP Bernhardt (s)

4

2065 Ma Zums, f, b, 4 ans, par Okawango USA et Bareliere (Roi De
Rome USA), 63 k (61 k), Bertrand Lavelot (T Blainville),
F Danloux

5

2042 Soleil Du Mou, h, 4 ans, (AQ), 65 k, T Doumen (s) (B Delo),
T Doumen (s)

6

1992 Rosamee, f, 4 ans, 65 k, JP Godfroy (S Fleurie), JACK Barbe 7

1837 Melington, h, 4 ans, 67 k (65 k), �, Ecurie Gebeka
(C Hermaize), P Leblanc

arr

1989 3 Suam, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Siklos (A Blais), F Danloux arr

1985 Secret’blue, f, 4 ans, (AQ), 63 k (64 k), B Deniel (Mr
A Gasnier), B Deniel

tbé

10 partants ; 61 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 123 �

Sans motif : Montpellier.

Certf. vétérinaire : Royal Palm.

2,5 long, 1,5 long, encolure, 3 long, 8 long, 10 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Juliette Luard, Roland Lepeau.
612 � Jean-Paul Fichaux.
357 � Joel Degroote.
242 � Dominique Ciurleo, Guy-Michel Ciurleo.
114 � Alain Haddad.

Temps total : 04’41’’90
Montes : Bertrand LESTRADE par Lenie SUZINEAU, Grégory ADAM par
Sébastien ZULIANI

2136 4337 PRIX DE MACHERIN
(Haies. - Femelles)

3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

1964 Tajmahal, f, b, 3 ans, (AQ), par Cadoubel et Chipie De Beg Meil
[Spoleto (IRE)], 64 k (641/2 k), Mme Claudine Laffitte (R Bonnet),
Mme L Audon

1

1964 Menella, f, b, 3 ans, par Trempolino USA et Iriana (Cadoudal),
65 k, Frederic Bianco (S Zuliani), MARC Rolland

2

1996 5 Domcy, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et La Queugne (Saint
Cyrien), 65 k (63 k), Sarl Carion E.m.m. (G Masure), J Bertran de
Balanda (s)

3

1940 Indiana Seven, f, gr, 3 ans, par Timboroa GB et Barkhane
[Balleroy (USA)], 65 k, Claude Guedj (JER Lobel), JL Gay

4

1987 3 Fifty Fiftic, f, b, 3 ans, par Cut Quartz et Berthevine
(Singasinga), 64 k, Suc. Pierre Merienne (Y Lecourt), J Merienne

5

Tagada, f, 3 ans, 64 k (641/2 k), Mlle C Minier (M Carroux),
A Chaille-Chaille

6

Lune A Tic, f, 3 ans, 64 k, Mme N Lefevre (L Solignac),
B Lefevre

7

2086 Poketinas, f, 3 ans, 64 k (62 k), �, R Caget (Y Michaux),
R Caget

8

Saga D’Alben, f, 3 ans, 64 k (62 k), P Favereaux (J Benoit),
P Favereaux

9

Bamboue D’Agrostis, f, 3 ans, 64 k, �, JP Cordonnier
(E Michel), JP Cordonnier

arr

1987 Tes Belle, f, 3 ans, 64 k, Mme J Cypres (W Denuault),
E Leenders

arr

1996 Prodiga, f, 3 ans, 64 k (621/2 k), P Goral (J Desmonts), J Bertran
de Balanda (s)

arr

1541 Treesiana, f, 3 ans, 64 k, P Guittet (Mr A Gasnier), M Houdoin arr

2007 Tchitola, f, 3 ans, (AC), 64 k, �, RE Laffitte (S Fleurie), Mme
L Audon

tbé

1964 5 Rainbow Memory, f, 3 ans, 64 k (641/2 k), D Windrif (B Delo),
D Windrif

tbé

15 partants ; 55 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 651 �

15 long, 5 long, encolure, 4 long, 8 long, tête, courte encolure, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Marie-Laurence Oget.
612 � Frederic Bianco.
357 � Sarl Carion E.m.m..
242 � Claude Guedj.
114 � Suc. Pierre Merienne, Mme Marie Merienne.

Temps total : 04’12’’90
Montes : Grégory ADAM par Sébastien ZULIANI, Flavien MASSE par Yoann
MICHAUX et Bertrend LESTRADE par Romain BONNET.

2137 4339 PRIX DE LA GROTTE DES ERMITES
(Haies)

3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni gagné, ni reçu 5.000 (places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

2031 5 Guardian Angel, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Yezidis (Ski
Chief USA), 65 k, Daniel Pieri (M Carroux), A Chaille-Chaille

1

Brasilien, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Brasile (Champ
Libre), 65 k, Jean Rimbert (A Blais), E Leray (s)

2

1967 Anton, h, al, 4 ans, par Diableneyev USA et Aimessa (Tropular
GB), 67 k, Michel-Marie Hardy (F Chopin), T Boivin

3

1942 Royal Pistol, h, al, 4 ans, par Maille Pistol et Royalteen [Garde
Royale ( IRE)] , 65 k, Mme Roger Polani (S Zuliani),
MARC Rolland

4

1969 5 Queens Park Ranger, f, b, 4 ans, par Polish Summer GB et
Agincourt (Kaldoun), 63 k (641/2 k), Michael Muller (R Bonnet),
R Le Gal

5

1928 Vadnagar, h, 4 ans, 67 k, M Randel l i (W Denuault),
MARC Rolland

6

1967 Malleroy, h, 4 ans, 65 k, A Le Clerc (s) (D Clouet), A Le Clerc (s) 7

2015 5 Assechic, h, 4 ans, 66 k (64 k), Y Fremiot (M Mingant), Mme
C Dufreche

8

1795 5 Karnat, h, 4 ans, 65 k, PY Merienne (Y Lecourt), J Merienne 9

2045 Sceptre Royal, h, 4 ans, (AQ), 65 k, M de Montfort
(L Solignac), T Doumen (s)

10

Coral D’Epsom, h, 4 ans, 65 k, Mlle V Cabanis (JER Lobel),
Mlle V Cabanis

arr

Teaamo, h, 4 ans, 65 k (63 k), Y Marie-Nelly (J Desmonts),
Y Marie-Nelly

arr

12 partants ; 63 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 399 �

Sans motif : Speed Money, Rameaux Brillants.

Certf. vétérinaire : Migarde Du Pic, Suzy Des Ongrais.

Chev. élim. : Accacio GER, Don Lujan, Saskatoon, Saint Clet.

4 long, courte tête, 2,5 long, encolure, nez, 2 long, 10 long, 3/4 long, 8 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Daniel Pieri.
612 � Mlle Julie Rimbert, Mlle Virginie Rimbert, Mlle Diane Rimbert.
357 � B. de la Motte Saint-Pierre, G.m. Brochard.
242 � Bertrand Compignie.
114 � Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 04’13’’60
Montes : Benoit DELO par Ludovic SOLIGNAC, Grégory ADAM par
Sébastien ZULIANI

2138 4341 GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.200 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chases, ni reçu une allocation de 11.000, ni été classés 2ème d’une course
d’une dotation totale de 30.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

Référence : +14.

1908 5 Quito De Billeron, h, b, 6 ans, (SF), par Sleeping Car et Valse
De Billeron (Cupids Dew GB), 70 k, Michel Le Breton (S Zuliani),
G Cherel

1

2021 4 Palementeur, h, b, 7 ans, (AC), par Subotica et Vivonne
(Banville), 65 k, Francois Rimaud (PA Carberry), E Vagne

2

1924 2 Glazig Du Graglan, h, b, 5 ans, par Mad Tax USA et Botanica
(Ajdayt USA), 66 k, Christian Le Galliard (S Le Franc), C Le
Galliard

3

2011 2 Guersac, h, b, 7 ans, par Dear Doctor et Bandera (Boxing Day),
66 k, Francis Alloncle (T Blainville), F Alloncle

4

2019 Robuste, h, gr, 5 ans, (SF), par April Night et Elione (Video
Rock), 711/2 k, Doumen (s) (L Solignac), T Doumen (s)

5

2055 Fandor Chalet, h, 8 ans, 62 k (64 k), JLUC Henry (R Bonnet),
JLUC Henry

6

2034 Fire Roc, h, 6 ans, 64 k (641/2 k), S Ramsay (L Deschamps),
S Ramsay

7

2088 My Subway Blue, h, 9 ans, 62 k, R Caget (E Michel), R Caget 8

2013 2 Bambicino, h, 6 ans, 70 k, A Le Clerc (s) (F Chopin), A Le Clerc
(s)

tbé

9 partants ; 58 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 323 �

Sans motif : Little Comte, Otvaga.

Certf. vétérinaire : Leroyal De Vindecy, Red Blood.

6 long, 3 long, 3 long, 6 long, 1,5 long, 10 long, 20 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jean-Marie Dewitte.
756 � Francois Rimaud.
441 � Jean Beauverger.
299 � Pascal Mahe.
141 � Bruno Vagne.

Temps total : 05’03’’10
Montes : Benoit DELO par Ludovic SOLIGNAC et Grégory ADAM par Philip
A. CARBERRY.
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2139 4342 PRIX DU DEBUCHER
(Haies)

4.050 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 24 février
2010 inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000. Poids : 65
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

2075 Beau Black, h, bb, 7 ans, par Nononito et Kobble (Pebble),
65 k, Jean-Claude Bertho (D Clouet), S Foucher

1

Royal Denpasar, h, b, 8 ans, par Phantom Breeze IRE et
Royale Matreide (Matahawk IRE), 68 k (66 k), G.m. Brochard
(F Neveu), J Merienne

2

1895 3 Tarkheena Prince USA, h, bb, 5 ans, par Aldebaran USA et
Tarkheena USA (Alleged USA), 66 k, Bmk Racing (D Crosse),
C von der Recke

3

1725 Saint Beauzille, h, b, 6 ans, par Sassanian USA et La
Traconne [Morespeed (GB)], 65 k (63 k), Sarl Carion E.m.m.
(G Masure), J Bertran de Balanda (s)

4

2033 4 Lisamay, f, gr, 6 ans, par April Night et Blue Mary (Fabulous
Dancer USA), 65 k, �, Christian Dupuis (S Zuliani), C Dupuis

5

1922 Snalo De Glanville, h, 6 ans, 66 k, D Cholet (R Bonnet),
L Ferard

6

Hampstead Heath IRE, h, 5 ans, 65 k (63 k), �, Scuderia
Raber (P Carberry), C von der Recke

7

2047 Korriwar, h, 8 ans, 69 k, S Provost (R Chatel), A Lacombe 8

1931 Gualupi, h, 5 ans, 67 k, M Houdoin (Mr A Gasnier), M Houdoin arr

Mister Grillon, h, 5 ans, 65 k, JP Cordonnier (E Michel), JP
Cordonnier

arr

2088 Belamage, h, 5 ans, 65 k (63 k), Mme V Ferrat (Y Michaux),
R Caget

arr

1963 Dakirou, h, 10 ans, 67 k, S Dumont (L Solignac), A Lacombe tbé

2011 Lovely Sanian, f, 6 ans, 63 k, Mlle C Pauwels (JER Lobel),
N Minner

tbé

13 partants ; 66 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 022 �

Sans motif : Santiponce IRE.

8 long, 1 long, 10 long, 6 long, 4 long, 1/2 long, 8 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Jean-Claude Bertho.
576 � Mme Gilbert Gallot.
336 � Whitewood Stable Inc., prime non attribuée.
228 � Hubert Carion.
108 � Scea Haras des Monts D’Arree.

Temps total : 04’45’’50
Montes : Raymond O’BRIEN par David CROSSE, Romain JULLIOT par
Damien CLOUET, Lenie SUZINEAU par Sébastien ZULIANI, Flavien MASSE
par Yoann MICHAUX, Philip A. CARBERRY par Paul CARBERRY, et Nicolas
GUILBERT par Jérémy LOBEL.

2140 4340 PRIX DIX CORS ROYAL
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang. - Cavalières et Gentlemen-riders)

4.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et au-dessus, n’étant pas de
race Pur Sang. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et
par 4.500 l’année dernière.

Sont autorisés à monter : Les Gentlemen-riders et les Cavalières, ceux
n’ayant pas gagné dix courses recevront 2 k.

1145 Ophelie D’Angron, f, b, 8 ans, (SF), par Epaphos GER et
Belle D’Angron (Grand Tresor), 72 k (70 k), Leray (s) (Mr
E Monfort), E Leray (s)

1

1986 Papy D’Oudon, h, b, 7 ans, (SF), par Esteem Ball et Pognac
(Harvest Time), 66 k, Claude Macault (Mr A Gasnier), E Leray (s)

2

1923 3 Pazabelle Du Lion, f, bf, 7 ans, (SF), par Subotica et Azabelle
Du Lion (Pot D’Or), 70 k, Mme Anne-Sophie Bernier (Mr
C Coste), D Bernier

3

1787 Ormato, h, bc, 8 ans, (SF), par Marmato GB et Hiffi Rock (Video
Rock), 66 k (64 k), Marc de Montfort (Mr M Mescam), M de
Montfort

4

65 Ohe Lancelot, f, al, 8 ans, (SF), par Baby Turk IRE et Janville
II (Dear Doctor), 68 k, �, Mme Etienne Leenders (Mr M Brasme),
E Leenders

5

1853 1 Perlestigle, f, 7 ans, (SF), 67 k (65 k), J Follain (Mr A Lemarie),
J Follain

6

1970 4 Opium De Cotte, h, 8 ans, (SF), 70 k (68 k), �, A Chayrigues
(Mr A Baudoin-Boin), A Chayrigues

7

2026 5 Flo D’Avril, f, 8 ans, (AA), 63 k (61 k), F Tourade (Mr
P Phokaeo), X Cheyrou (s)

8

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 198 �

1/2 long, 3 long, 8 long, 4 long, 10 long, 8 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Ecurie D’Angron.
612 � Claude Macault, Gilbert Ledroit, Mme Marie-Claire Richard.
357 � Bernard Foucher, Mme Bernard Foucher.
242 � Vcte Yves de Soultrait.
114 � Tancrede de Montfort, Mlle Marie-Alienor de Montfort, Lancelot de Montfort.

Temps total : 06’10’’40

PAU
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14 décembre 2010PAUCommissaires des courses : Jean-Pierre CAPITAINE -
Jean-Yves BENARD - Patrick DUCASSE -

Olivier de LA GAROULLAYE

2141 4677 PRIX D’AURIAC
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas été classés 1er ou
2ème d’une course de haies d’une dotation totale de 34.000. Poids : 64 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 4.000.

2014 2 Rixe Veto (IRE), h, b, 3 ans, par Storming Home GB et Caldea
(Kendor), 65 k, Mise de Moratalla (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

1

2014 1 Celtus, h, bf, 3 ans, par Keltos et Infiltrate IRE [Bering (GB)],
68 k, Mme Patricia Poulain (M Mingant), M Roussel

2

621 Brody Bleu, h, b, 3 ans, par Kotky Bleu et Brodie Blue (Agent
Bleu), 65 k, Pierre Julienne (W Denuault), E Leenders

3

1982 Hizarco, h, bb, 3 ans, par Lavirco GER et Hisis (Kadounor),
64 k, Ecurie Formen (D Lesot), J Ortet (s)

4

1078 3 Cousinade, h, b, 3 ans, par Protektor GER et Carmen Tonic
(Double Bed), 65 k, Ecurie Mirande (S Leloup), Mme I Pacault

5

2014 Reconquista IRE, h, 3 ans, 65 k, R Avial Lopez (V Chenet), R
Avial Lopez

arr

Zalgarry, h, 3 ans, 64 k, A Whitehead (L Desiree), C Gourdain arr

1997 5 Opaphos, h, 3 ans, 66 k, A Le Clerc (s) (D Clouet), A Le
Clerc (s)

tbé

8 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 074 �

Sans motif : Snow In Chope.

1,5 long, 6 long, 15 long, loin.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mise de Moratalla.
1 080 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.

630 � Pierre Julienne.
427 � Jerome Berges, Sarl Haras de Saint-Faust.
202 � Scea Haras de Mirande.

Temps total : 04’12’’34

2142 4678 PRIX PAUL FOURNIER
(Steeple-Chase)

3.400 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 7.000.

1973 2 Doanne, h, b, 3 ans, par Panis USA et Je Vous En Prie (Ganges
USA), 65 k, Mme Claudine Gaillard (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

1

1973 5 Discoman, h, ab, 3 ans, par Discover D’Auteuil et Saraphine
(Antheus USA), 65 k, Marc Nicolau (C Corduan), M Nicolau

2

1998 3 Melkior Du Berlais, h, al, 3 ans, par Trempolino USA et
Electre Du Berlais (Royal Charter), 67 k, Ecurie Oceane
(J Ricou), PH Peltier

3

1712 3 Halley, h, b, 3 ans, par Loup Solitaire USA et Moon Glow (Solar
One), 66 k, Jean-Paul Senechal (R Bertin), FM Cottin (s)

4

2058 4 Sundahia, h, b, 3 ans, par Sunshack GB et Aida D’Erios (Art
Bleu GB), 66 k, �, Mlle Valerie Dasque (O Salmas), L Manceau

5

1998 1 Calco, h, 3 ans, 66 k, G Cherel (B Claudic), G Cherel 6

1887 2 Toro De La Vega, h, 3 ans, (AQ), 65 k, Mme P Papot
(D Lesot), J Ortet (s)

arr

2093 Terre De Grez, h, 3 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), Mme P Papot
(J Plouganou), J Ortet (s)

tbé

8 partants ; 32 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 023 �

Sans motif : Special Velocity.

6 long, courte encolure, 1/2 long, 6 long, 8 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Claudine Gaillard.
1 224 � Gheorghe Codre.

714 � Jean-Marc Lucas.
484 � Paul Nataf.
229 � Mme Jocelyne Ventrou, Jean-Pierre Daudon, Francois-Benoit Dasque.

Temps total : 04’08’’21
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Le jockey David BERRA étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le poulain MELKIOR DU BERLAIS par le jockey Jacques
RICOU.

2143 4682 PRIX DE SAINT-JAMMES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 15.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

1951 3 Midoune De Juilley, f, af, 4 ans, par Smadoun et Halba De
Juilley (Epervier Bleu GB), 63 k (64 k), Ecurie des Dunes
(S Zuliani), P Quinton

1

216 1 Voudevolta Has, h, b, 4 ans, par Lost World (IRE) et Stradegia
(Baillamont USA), 67 k, Mme Christelle Journiac (O Jouin),
P Journiac

2

1950 1 Roselaine, f, bf, 5 ans, (SF), par Sleeping Car et Solaine (Pot
D’Or), 69 k, Gilles Chaignon (R Delozier), GIL Chaignon

3

1950 5 Roc Des Salines, h, b, 5 ans, (AC), par Cadoudal et Fausta
Des Salines (Mistigri IRE), 69 k, Loic Marguet (ANT Thierry),
J Follain

4

1761 Silverlea, f, b, 4 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et Deauville
(Quart De Vin), 64 k, Mme Jacques Cypres (J Jouin), E Leenders

5

1835 4 Skavalie, f, 4 ans, (AQ), 64 k, Mlle V Dasque (D Ulinski),
L Manceau

6

2059 Sirene De Ciergues, f, 4 ans, (AQ), 63 k, Mme E Ligerot (V
Chenet), C Ligerot

7

1950 4 Reve De Kerza, h, 5 ans, (SF), 71 k, C Prigent (K Guignon),
A Le Clerc (s)

8

Arodd, h, 5 ans, 69 k, PAT Vidal (C Corduan), M Nicolau 9

1771 3 Rebelle De Cotte, h, 5 ans, (SF), 72 k (70 k), �, Mlle V
Dasque (O Salmas), L Manceau

arr

2061 4 Mag De Teille, h, 5 ans, 69 k, C Brosseau (S Paillard),
E Leray (s)

arr

2064 2 Divine Du Luy, f, 5 ans, 70 k, A Duboe (J Plouganou), A de
Watrigant

tbé

2072 5 Cadouya Girl, f, 5 ans, 68 k, Mme Y Grall (A Blais), E Leray (s) tbé

2067 3 Sultan Des Neiges, h, 4 ans, 66 k, Mme GUY Denuault
(R Bertin), GUY Denuault

tbé

14 partants ; 31 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 652 �

Certf. vétérinaire : Santorine, Randan Du Chatelet.

5 long, 4 long, 1,5 long, 1,5 long, 6 long, courte tête, 1,5 long, 8 long.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Mme Pascale Serre-Combe, Yves Trincot.
936 � Scea Hamel Stud.
546 � Gilles Chaignon.
370 � Paul Guerlin, Loic Marguet.
175 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 05’54’’43
Le jockey Damien CLOUET s’étant accidenté dans la 1ère course, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre REVE DE
KERZA par le jockey Kevin GUIGNON.

2144 4679 PRIX DU MARENSIN
(Steeple-Chase)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chases, ni
couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000.

1978 3 Prince Oui Oui, h, gr, 4 ans, par Poliglote (GB) et Cobee De
Liniers (Dom Pasquini), 65 k, Mme Patrick Papot (J Ricou),
PH Peltier

1

1985 1 Sam Crets, h, b, 4 ans, par Black Sam Bellamy IRE et Rhaetia
IRE (Priolo USA), 67 k, �, Mme Jenny Amouraben (O Jouin),
Mme J Amouraben

2

2015 Kilimix, h, bf, 4 ans, par Manninamix (GB) et Kilicia (African
Song IRE), 66 k, Jean-Paul Salducci (J Plouganou), B de
Montzey

3

2065 3 Horseo De Peki, h, b, 4 ans, par Anatoly USA et Lonicera
(Cricket Ball USA), 66 k, Jean-Paul Baudrand (C Corduan),
M Nicolau

4

1892 1 Soven, f, b, 4 ans, (AQ), par Fabulous Don SPA et Jauvencia
(Useful), 65 k, Dominic Mahe (A Moriceau), E Lecoiffier

5

1874 2 Silicon Valley, f, 4 ans, (AQ), 67 k, S Follain (F Dehez),
E Lecoiffier

6

1174 3 Sang Et Or, h, 4 ans, 65 k, C Herman (S Paillard), E Leray (s) 7

The Great Bazaar, h, 4 ans, 65 k, Ecurie Ambre Etoilee
(R Delozier), P Chevillard

8

2045 Shinto, h, 4 ans, (AQ), 65 k, �, JCN Bignon (F Daviault), Mlle
ML Mortier

tbé

2065 Kalanini, h, 4 ans, 65 k, Scea Ecurie Jc Laisis (J Jouin),
E Leenders

tbé

10 partants ; 32 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 953 �

Certf. vétérinaire : Mykeaunos, Tenacious.

6 long, 1,5 long, 5 long, 4 long, courte encolure, 5 long, 1,5 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Jean-Paul-Hubert Noel, Arnaud Papot.
1 152 � Gil M. Protti.

672 � Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.
456 � Jean-Paul Baudrand, Jean-Claude Chouan.
216 � Dominic Mahe, Mlle Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.

Temps total : 04’08’’02
Le jockey David BERRA étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le poulain PRINCE OUI OUI par le jockey Jacques RICOU.

2145 4680 PRIX BERNARD DE DUFAU
(Steeple-Chase)

4.000 m

46 000 � (22 080, 11 040, 6 440, 4 370, 2 070) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 13.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.

2050 1 L’Elu, h, al, 7 ans, par Lomitas GB et Volcania (Neustrien), 67 k,
Naji Pharaon (J Plouganou), J Ortet (s)

1

2041 Secret Agent, h, b, 6 ans, par Kahyasi IRE et Secret Wells USA
(Sadler’s Wells USA), 68 k, �, Christian Trecco (E Lequesne),
L Metais

2

199 4 Queenjo, f, b, 6 ans, (SF), par Grand Tresor et Huranie D’Avril
(Dom Pasquini), 64 k, Mme Flore Evain (S Leloup), Mme I
Pacault

3

381 Gorilla, h, bf, 8 ans, par Goldneyev USA et Lys Noire (Boston
Two Step USA), 65 k, Dany Louis (R Delozier), P Chevillard

4

1859 Cleni Girl, f, b, 6 ans, par Sassanian USA et Kailasa (R B
Chesne GB), 65 k, Pierre Bellisario (G Olivier), JP Totain (s)

5

67 4 Tell No One, h, 6 ans, 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (B Thelier),
G Cherel

6

1936 2 Quick Fire, h, 6 ans, (AC), 71 k, Mme P Papot (D Lesot),
J Ortet (s)

7

1995 1 Orlando Magic, h, 8 ans, (SF), 68 k, �, Mme GUY Denuault
(J Ricou), GUY Denuault

8

786 Radji, h, 5 ans, (SF), 66 k, JP Senechal (R Bertin), FM Cottin (s) tbé

9 partants ; 33 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 242 �

20 long, 2 long, 2 long, tête, 1,5 long, 1/2 long, 5 long.
22 080 � - 11 040 � - 6 440 � - 4 370 � - 2 070 �

Primes aux éleveurs :

3 312 � Naji Pharaon.
1 656 � Wertheimer & Frere.

966 � Joseph Decan.
655 � Dany Louis.
310 � Jean-Claude Mugain.

Temps total : 04’42’’98

2146 4681 PRIX DE CIBOURE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, à réclamer au minimum pour
6.000 au maximum pour 16.000,avec prix de réclamation supérieurs de 2.000
en 2.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix
de réclamation supérieurs à 6.000. En outre, tout gagnant, d’un steeple-
chase, depuis le 1er décembre dernier inclus, portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 4 k.

1908 4 Panda Deurie, h, al, 7 ans, (SF), par Lute Antique et Gazelle
Deurie (Highlanders), 71 k (67 k), (16.000), Leray (s) (P Lucas),
E Leray (s)

1

2055 Futio, h, gr, 5 ans, par Kapgarde et Lady Fun (Pistolet Bleu IRE),
71 k (67 k), (16.000), Ecurie Mirande (K Guignon), Mme I Pacault

2

Madou Kerfellec, h, gr, 6 ans, par Madoun et Deauvillaise
(Always Fair USA), 68 k, (10.000), Ecurie Ambre Etoilee
(R Delozier), P Chevillard

3

727 2 Nivitt, h, al, 9 ans, (AC), par Port Lyautey et Dans Dro [Spoleto
(IRE)], 69 k, (12.000), �, Mme Magalen Bryant (G Olivier),
JP Totain (s)

4

2050 Friswallow, h, al, 8 ans, par Sky Swallow et Fricane (Comte
Du Bourg), 68 k (64 k), (10.000), Mme Marie-Christine Mazeaud
(G Dedieu), P Corsi

5

343 Couvre Chef, h, 6 ans, 67 k, (8.000), �, BERT de Watrigant
(D Ulinski), B Watrigant (s)

6

2013 Jardin Du Loup, h, 6 ans, 68 k, (10.000), �, J Barrao
(J Plouganou), J Barrao

7

Pharly Tax, h, 7 ans, 68 k, (10.000), C Diard (S Beaumard),
C Diard

8

1988 Hathaway Rose, f, 7 ans, 66 k (62 k), (10.000), X Blot (P Blot),
L Godard

9

2024 Homme Du Mazurier, h, 7 ans, 68 k (64 k), (10.000), S
Maurer (Mlle C Picard), S Maurer

10

2064 Silver Road (GB), f, 7 ans, 69 k (65 k), (16.000), �, GE
Sabathier (K Nabet), J Ortet (s)

–
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2044 Reste Demohaison, h, 5 ans, 70 k, (14.000), JP Senechal
(E Lequesne), FM Cottin (s)

arr

2030 Ballon D’Or, h, 8 ans, 68 k (64 k), (10.000), F Delord
(J Besnardiere), F Lagarde

arr

Top Seize, h, 7 ans, 67 k (63 k), (8.000), G Crozetiere
(T Blainville), A Mesnil

arr

2064 1 L’Etna, h, 11 ans, (SF), 68 k, (6.000), Mme E Leenders
(W Denuault), E Leenders

tbé

2064 4 Le Vrai Mc Coy, h, 8 ans, 68 k, (10.000), GE Sabathier
(M Pitart), J Ortet (s)

tbé

16 partants ; 34 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 401 �

3 long, 4 long, courte tête, 1/2 long, 2,5 long, 10 long, 1,5 long, 8 long, courte
encolure.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Daniel Folliot, Yves de Givry.
612 � Mme Isabelle Pacault, Christophe German.
357 � Marcel Serandour.
242 � Xavier Gouzannet, Mme Xavier Gouzannet.
114 � Georges Baget, Yannick Baget.

Futio, réclamé 20.450,00 � par Mme SABRINA SPUNTARELLI.

Temps total : 04’36’’70
Le jockey Fabrice BARRAO étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre JARDIN DU LOUP par le jockey
Jonathan PLOUGANOU.
Le jockey Régis BERTIN s’étant accidenté dans la course précédente, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre RESTE
DEMOHAISON par le jockey Elwis LEQUESNE.

CAGNES-SUR-MER
0604 349 Mercredi 15 décembre 2010

15 décembre 2010CAGNES-SUR-MERCommissaires des courses : Micheline LEURSON -
Jean-Pierre BOUCAN - Jean-Michel COSTAMAGNA

2147 4737 PRIX DE LA GORDOLASQUE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente cinq courses recevront 2 k.

1942 Stejacmar, h, al, 4 ans, par Goldneyev USA et Mandyohio
(Script Ohio USA), 65 k (63 k), Mme Ernest Le Clezio (D Gallon),
XL Le Stang

1

2045 Don Lujan, h, gr, 4 ans, par Smadoun et Route Des Indes
(Dernier Empereur USA), 65 k (63 k), Mme Paulette Charleuf
(B Bourez), D Windrif

2

2081 Trivero USA, h, bb, 4 ans, par Include USA et No New Tax
USA (Mi Cielo USA), 65 k, Manfred Hofer (X Hondier), N Milliere

3

2081 Sird’ouilly, h, b, 4 ans, par Man O West et Reefsna (Shareef
Dancer USA), 65 k (63 k), Boutin (s) (N Even), Y Fouin (s)

4

Midnight Call, h, gr, 4 ans, par Call Me Sam et Malastrana
(Homme De Loi IRE), 65 k (63 k), Nicolas Milliere (G Barbedette),
N Milliere

5

Square Le Gall, h, 4 ans, 65 k, J Beres (A Lecordier),
C Scandella

arr

2081 Iron Name (GB), h, 4 ans, 65 k (63 k), C Boutin (s) (J Da Silva),
Y Fouin (s)

arr

2005 5 Ticfarin, h , 4 ans, 65 k, B Chehboub (L Doreau),
SA Ghoumrassi (s)

tbé

Sieur De La Prise, h, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), C Machado
(RL O’Brien), FM Cottin (s)

tbé

9 partants ; 14 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 270 �

Certf. vétérinaire : Louphard.

3/4 long, 3 long, 5 long, 9 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Michel J. Collin.
1 080 � Mme Paulette Charleuf, Cedric Boutin.

630 � Brereton C. Jones, prime non attribuée.
427 � Christian Baudouin, James Baudouin, Mlle Anouck Baudouin, Paul-Hubert

Baudouin.
202 � Bernard Milliere.

Temps total : 04’13’’95

2148 4739 PRIX DU MERCANTOUR
(Haies)

3.900 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
28.000 (victoires et places) en courses de haies (à réclamer excepté). Poids :
65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année
dernière.

2080 1 Wutzeline GER, f, b, 6 ans, par Waky Nao GB et Warwara
GER (Nebos GER), 68 k, Ecurie Ouest Racing (X Hondier),
Y Fertillet (s)

1

2109 Overlord, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Targerine
(Gairloch GB), 66 k, Paul Green (PA Carberry), FM Cottin (s)

2

Alde Gott, h, gr, 7 ans, par Medaaly GB et Sponte Sua [Spoleto
(IRE)], 66 k, Mme Maurice Prod’Homme (A Cardine),
D Prod’Homme

3

2109 Cavadoro, h, b, 5 ans, par Bernebeau et Polar Return (Polar
Falcon USA), 66 k, Dirk Huyck (N Chevalier), Y Fertillet (s)

4

2109 Funris, h, b, 5 ans, par Timboroa GB et Luz Solar (Al Nasr), 66
k, Marc Barel (J Viard), Y Fertillet (s)

5

2046 Vezinof, h, 6 ans, 66 k, Scea Ecurie Bader (M Benhamou),
Mme F Gimmi Pellegrino

6

Fil D’Or (GB), h, 6 ans, 65 k, Ecurie Lejeda (R O’Brien),
S Loeuillet

arr

153 Charleval, h, 6 ans, 65 k, Ecurie Lejeda (A Le Joncour),
S Loeuillet

arr

Ange Gardien IRE, h, 9 ans, 65 k, J Hayoz (E Chazelle),
R Collet (s)

arr

9 partants ; 43 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 278 �

9 long, 4 long, 6 long, loin, loin.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
1 080 � B. de la Motte Saint-Pierre, Jean-Dominique Missoffe.

630 � Mme Maurice Prod’Homme.
427 � Mlle Anne Goossens, Jacques Bouet.
202 � Sarl Haras de Penkerlen.

Temps total : 04’47’’08
Le jockey Grégory ADAM étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la jument WUTZELINE GER dans le Prix du
MERCANTOUR et sur le poulain VIGURIA dans le Prix de la TINÉE par le
jockey Xavier HONDIER.

2149 4740 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.800 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 25.000 en
steeple-chases (victoires et places).
A la déclaration des partants probables, les poids de cette épreuve
pourront etre éventuellement relevés par application d’une nouvelle
référence, sans que le poids le plus élevé ne puisse etre supérieur à
70 k.

Référence : +11.

2104 Mick Cleopatre, f, gr, 4 ans, par Robin Des Pres et Mick
Madona (Dadarissime), 66 k, �, Laurent Viel (J Morel), L Viel

1

2081 Reine Des Garennes, f, b, 4 ans, par Passing Sale et Blade
Des Garennes (Top Dancer), 64 k (65 k), Yvon Leray (R Julliot),
S Foucher

2

2104 Boleano De L’Oust, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et
Boleane (Funny Baby), 62 k (621/2 k), �, Marcel Doudard
(A Lecordier), D Windrif

3

2042 Mon Pote Riquet, h, bc, 4 ans, par Daliapour IRE et Please
(Saumarez GB), 64 k, �, Mme Gabrielle Perdiguier
(C Billardello), R Martens (s)

4

2031 Swan Baie, h, b, 4 ans, par Pistolero (IRE) et Eyes Of Swan
(Dom Pasquini), 63 k, Jean-Pierre Vanden Heede (N Chevalier),
Y Fertillet (s)

5

1985 2 Star Rochelais, h, 4 ans, 68 k, �, Ecurie des Dunes
(J Zuliani), P Quinton

arr

2108 3 Lilly Gold, f, 4 ans, 64 k, P Lorain (PA Carberry), FM Cottin (s) arr

2104 Saveur De Sienne, f, 4 ans, (AQ), 62 k (621/2 k), G Langelier
(A Cardine), T Civel (s)

arr

2081 1 Allez L’Anjou, f, 4 ans, 67 k, R Roisnard (M Regairaz), L Viel tbé

9 partants ; 37 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 241 �

10 long, 1 long, loin, 1/2 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Luc Avril.
1 152 � Victor Babin, Yvon Leray.

672 � Michel Houeix.
456 � Marius Bertella, Mme Marinette Bertella.
216 � Earl Belloir.

Temps total : 04’48’’72
Le jockey Grégory ADAM étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre MON POTE RIQUET par le jockey Christophe
BILLARDELLO.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Christophe BILLARDELLO en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Jerôme
ZULIANI en ses explications au sujet de l’arrêt du hongre STAR ROCHELAIS
dans la ligne opposée.
L’intéressé a déclaré que son cheval s’était accidenté et qu’il avait jugé
préférable dès cet instant de l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
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2150 4735 PRIX DE LA VESUBIE
(Haies. - Mâles et Hongres)
Peloton A

3.300 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 15.000 en
courses de haies (victoires et places) (à réclamer excepté). Poids : 65 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les poulains n’ayant pas, en courses à
obstacles, couru à Auteuil ou Enghien recevront 2 k.

Ceasar’s Palace, h, b, 3 ans, par Voix Du Nord et Cardounika
[Nikos (GB)], 63 k, Gallorini (s) (T Majorcryk), JP Gallorini (s)

1

Lamego, h, b, 3 ans, par Ski Chief USA et Bal De Foire (Always
Fair USA), 63 k, Mme Patricia Alexanian (CE Cayeux), Mme
P Alexanian

2

2076 2 Angel Delight, h, b, 3 ans, par Le Fou (IRE) et Miss Sixty (IRE)
(Barathea IRE), 64 k, Alban de Mieulle (M Regairaz), Y Fouin (s)

3

2076 Snake Eyes, h, gr, 3 ans, par Slickly et Beach Madrague
(Apple Tree), 63 k, Mme Maurice Prod’Homme (A Cardine),
D Prod’Homme

4

2105 3 Tarisandre Du Bosc, h, b, 3 ans, (AQ), par Poplar Bluff GB
et Larisandre (Le Nain Jaune), 65 k, Jean-Paul Senechal
(RL O’Brien), FM Cottin (s)

5

Tonic Baie, h, 3 ans, 63 k, Y Fertillet (s) (N Chevalier),
Y Fertillet (s)

6

2036 2 Higher Ground, m, 3 ans, 67 k, �, K Chehboub (G Brunot),
SA Ghoumrassi (s)

7

2078 Dalachi, h, 3 ans, 63 k, F Duvivier (M Delmares), S Foucher 8

930 Sarpedon, h, 3 ans, 65 k, AL Fabre (A Le Joncour), S Loeuillet arr

2076 Nisaro De Cimbre, h, 3 ans, 63 k, �, J Beschu (J Morel),
L Viel

arr

2077 Duel Au Pistolet, m, 3 ans, 63 k, V Greco (M Benhennou),
Y Fouin (s)

arr

2077 Singapore Gold, h, 3 ans, 63 k, P Hern (J Nattiez), X Puleo arr

Armanty GER, m, 3 ans, 63 k (64 k), G Laboureau
(JL Beaunez), Mme P Alexanian

arr

2105 Boby D’Haguenet, h, 3 ans, 63 k, Mme G Lelong (R O’Brien),
S Loeuillet

arr

14 partants ; 40 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 158 �

5 long, 7 long, 2,5 long, 11 long, 12 long, 7 long, 11 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Jean-Paul Gallorini.
1 080 � Mlle Camille Collet, Mlle Louise Collet.

630 � Sca Haras de la Barbottiere.
427 � Mme Caroline Renard, Mme Maurice Prod’Homme.
202 � Emile Ouvry.

Temps total : 04’04’’25
Amende pour couleurs non conformes : 30 � à M. Alain FABRE.
Le jockey Laurent DOREAU s’étant accidenté lors du Prix de la
GORDOLASQUE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le
poulain HIGHER GROUND par le jockey Ghislain BRUNOT.

2151 14735 PRIX DE LA VESUBIE
(Haies. - Mâles et Hongres)
Peloton B

3.300 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 15.000 en
courses de haies (victoires et places) (à réclamer excepté). Poids : 65 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les poulains n’ayant pas, en courses à
obstacles, couru à Auteuil ou Enghien recevront 2 k.

2076 4 Twist Amiel, h, b, 3 ans, par Sunshack GB et Reine Du Maine
(Epervier Bleu GB), 63 k, Ecurie Centrale (X Hondier), T Civel (s)

1

2076 3 Lord Lyphard, h, bf, 3 ans, par Pistolero (IRE) et Lady Lyphard
(Goldneyev USA), 64 k, Robert Aubaud (N Chevalier),
Y Fertillet (s)

2

2076 Professionel (GB), h, al, 3 ans, par Sinndar IRE et
Charmgoer USA (Nureyev USA), 63 k (631/2 k), Alfred Guedj
(G Brunot), FX Chevigny (s)

3

2077 1 Ocsou, h, al, 3 ans, par Urban Ocean (FR) et My Genelle USA
(General Holme USA), 66 k, Eddy Eyrignoux (J Da Silva), Y
Fouin (s)

4

2076 5 Super Lodge, h, b, 3 ans, par Super Celebre et Red Lodge
(Grand Lodge USA), 63 k, Mme A.e. Gareau (T Cousseau), Mme
AE Gareau

5

2077 5 Luky D’Anjou, h, 3 ans, 63 k, JP Senechal (PA Carberry),
FM Cottin (s)

6

2076 Debussy GER, h, 3 ans, 63 k, S Hoffmeister (E Chazelle),
N Milliere

7

2077 3 Diamond Max GER, h, 3 ans, 64 k, M Ommer (G Barbedette),
N Milliere

arr

2105 Ardagil, h, 3 ans, 63 k, A Ameline (J Morel), L Viel arr

2105 Tunnel Of Love, h, 3 ans, 63 k, F Campanozzi (A Le Joncour),
S Loeuillet

arr

2105 Souffle Magic, h, 3 ans, 63 k (65 k), S Foucher (R Julliot),
S Foucher

arr

2076 Dry Whisky, m, 3 ans, 63 k (631/2 k), JP Vanden Heede (J
Viard), Y Fertillet (s)

arr

2077 Taxi Baie, h, 3 ans, 63 k, GUY Lecomte (M Levent),
Y Fertillet (s)

tbé

Grey Legend, h, 3 ans, 63 k, M Parrish (S Dehez), JP Gallorini
(s)

tbé

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3 long, 7 long, encolure, 2 long, 13 long, loin.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Jacques Cesbron.
1 080 � Serge Lefranc, Andre-Jean Belloir.

630 � Wertheimer & Frere.
427 � Gilles Deroubaix.
202 � Mlle Marie-Pauline Gareau, Christophe Ugnon-Fleury.

Temps total : 04’10’’36
Le jockey Grégory ADAM étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le poulain DRY WHISKY par le jockey Jonathan VIARD.

2152 4738 PRIX DE L’AUTHION
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, en courses de
haies reçu une allocation de 10.000 portera 2 k., plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné trente-cinq courses recevront4 k.

1943 4 Kipik, f, b, 7 ans, par Welkin CAN et Kipartira (Magwal), 66 k,
(9.000), Luc Duverger (R O’Brien), S Loeuillet

1

2082 Pacha Des Galas, h, bf, 7 ans, par Lord Of Men GB et Sarema
(Primo Dominie GB), 67 k, (7.000), Franck Cheyer (S Dehez),
F Cheyer

2

2082 Soleil Andalou, h, al, 6 ans, par Garuda IRE et Danse Du Soleil
[Morespeed (GB)], 67 k (63 k), (7.000), Fouin (s) (N Even),
Y Fouin (s)

3

2100 Simple Mind GER, h, gr, 5 ans, par Protektor GER et Silver
Magic GER (Indian Forest USA), 68 k (64 k), (9.000), �, Ecurie
Breizh Racing Sas (J Guillochon), Y Fertillet (s)

4

2082 3 Mat Man, h, b, 6 ans, par Reste Tranquille et Ptite Noune IRE
(Baptism GB), 68 k (64 k), (9.000), �, Herve Lacombe
(A Cardine), T Civel (s)

5

2082 5 House Music, h, 11 ans, 68 k (64 k), (9.000), W Trichter
(A Poirier), R Collet (s)

6

2100 Mercelin, h, 11 ans, 70 k (66 k), (9.000), C Cohen (B Bourez),
S Foucher

7

2046 Titan War GER, h, 5 ans, 70 k (66 k), (13.000), �, G
Laboureau (RL O’Brien), T Larriviere

8

1702 3 Tempero, h, 5 ans, 69 k (65 k), (11.000), Scea Ecurie Bader
(M Benhamou), Mme F Gimmi Pellegrino

9

2082 Balladur GER, h, 6 ans, 69 k (65 k), (11.000), JJ Barre
(J Viard), Y Fertillet (s)

arr

2002 Qrock, h, 6 ans, (SF), 69 k, (7.000), �, JP Senechal (J Nattiez),
X Puleo

arr

2082 4 Rainbow Liner, h, 5 ans, (AC), 67 k, (7.000), �, J Uzel (J
Morel), L Viel

arr

2080 Mick Oceane, f, 6 ans, 67 k, (11.000), L Viel (M Regairaz),
L Viel

arr

2088 Carnet Des Nuits, f, 5 ans, 66 k (62 k), (9.000), �, D Cros
(B Laplace), D Cros

arr

2082 1 Mist Anjou, f, 5 ans, 68 k (64 k), (13.000), JP Senechal
(F Panicucci), H Billot (s)

tbé

15 partants ; 43 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 554 �

Tombé haie d’essai : Mashour GER.

Chev. retir. : Mont Joker, Maravilho.

encolure, 3 long, 6 long, 1 long, 1,5 long, 5 long, 2 long, 7 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Luc Duverger, Mme Francoise Duverger, Matthieu Duverger, Mme Sophie
Duverger.

612 � Marcel Thomas, Yannick Thomas.
357 � Earl Haras du Camp Benard.
242 � Mme Melanie Myschker, prime non attribuée.
114 � Thierry Civel.

Pacha Des Galas, réclamé 7.622,00 � par son propriétaire.
Kipik, réclamée 11.500,00 � par A DESIGNER 48H LOEUILLET.

Temps total : 04’19’’53
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Sylvain
LOEUILLET par une amende de 75 �, les mentions de vaccination portées
sur le document d’accompagnement de la jument KIPIK n’étant pas
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Sylvain
DEHEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage abusif de sa cravache.
Les Commissaires de France Galop, faisant application des dispositions de
l’article 215 paragraphe VII du Code des Courses au Galop, ont étendu à
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toutes les courses régies par le Code, les effets de cette interdiction qui
s’appliqueront du mercredi 29 décembre au jeudi 30 décembre 2010 inclus.

2153 4736 PRIX DE LA TINEE
(Haies)

3.400 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 8.000.

Da Paolino, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Tora Tune (Green
Tune USA), 65 k, Gerard Cohen (A Cardine), D Prod’Homme

1

2078 3 Elliotless, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Valluga USA (Roar
USA), 67 k, Jean-Pierre Vanden Heede (JL Beaunez), H Billot (s)

2

2078 1 Ozamo, h, b, 3 ans, par Alamo Bay USA et Ozee (Robin Des
Champs), 69 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois (A Lecordier),
PH Peltier

3

2038 2 Trofee Dore, f, bb, 3 ans, par Country Reel USA et Frundin GB
(Anshan GB), 65 k, Mme Ruth Wenche Allen (T Majorcryk), Mme
RW Allen

4

2078 2 Pokerdor, h, al, 3 ans, par Martaline GB et Becquarette
[Nombre Premier (GB)], 68 k, Guy Pariente (M Regairaz),
Y Fouin (s)

5

2051 King Of Landhor, h, 3 ans, 68 k, G Duhaut (R O’Brien),
B Barbier

6

2040 6 Great Lady, f, 3 ans, 67 k, JL Fabre (S Dehez), JP Gallorini (s) 7

2078 A Fong, m, 3 ans, 65 k, Ecurie Breizh Racing Sas (N Chevalier),
Y Fertillet (s)

8

2077 Viguria, m, 3 ans, 65 k, JP Vanden Heede (X Hondier),
Y Fertillet (s)

9

2078 4 Percy, h, 3 ans, 66 k, JP Senechal (PA Carberry), FM Cottin (s) tbé

918 5 Fadela, f, 3 ans, 64 k, Mme C Lucas (L Philipperon), R Collet (s) tbé

1526 Terra Nova, f, 3 ans, 63 k, J Hayoz (E Chazelle), R Collet (s) tbé

12 partants ; 32 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 245 �

2 long, 3 long, 4 long, 8 long, 4 long, 7 long, loin, 1/2 long.
17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Didier Prod’Homme.
1 296 � Gfa Haras du Hoguenet.

756 � Jean-Pierre-Joseph Dubois, Michel Montbroussous.
513 � Mme Ruth Wenche Allen.
243 � Guy Pariente.

Temps total : 04’07’’86
Le jockey Gregory ADAM étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le poulain VIGURIA par le jockey Xavier HONDIER.

2154 4741 PRIX KATKO
(Steeple-Chase. - Handicap)

4.200 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru, cette année, en
steeple-chase.

A la déclaration des partants probables, les poids de cette épreuve
pourront etre éventuellement relevés par application d’une nouvelle
référence, sans que le poids le plus élevé ne puisse etre supérieur à
72 k.
Référence : +11.

2083 1 Presidentiable, h, b, 5 ans, par Anabaa USA et Life On The
Road IRE (Persian Heights GB), 72 k, Ecurie Centrale (S Culin),
T Civel (s)

1

2083 2 Verco De Clermont, h, gr, 5 ans, par Verglas IRE et Colline
Des Adieux [Garde Royale (IRE)], 69 k, Jean-Pierre Vanden
Heede (B Bourez), H Billot (s)

2

2083 3 Gerfaut, h, b, 9 ans, par Northern Crystal (GB) et Gentle
Woman (Solicitor), 681/2 k, �, Dirk Huyck (X Hondier),
Y Fertillet (s)

3

2083 Carlexy, h, al, 5 ans, par Bernebeau et Dryades (Baryshnikov
AUS), 65 k, �, Mme Veronique Ferrat (JL Beaunez), H Billot (s)

4

2083 5 Niolo, h, bf, 9 ans, (AC), par Dear Doctor et Dolce Vyta (Grand
Tresor), 70 k, Gerard Margogne (M Regairaz), Y Fouin (s)

5

2109 Radsoc De Sivola, h, 5 ans, (SF), 67 k, Mme M Bryant (J Da
Silva), Y Fouin (s)

6

2083 Valadame, f , 5 ans, 62 k, Mlle A Berger (V Dejean),
JP Gallorini (s)

7

2083 Madra Ocean, h, 6 ans, 70 k, MA Billard (A Lecordier),
R Chotard

8

2083 Henriquet Le Seul, h, 5 ans, 70 k, Mme F Samuelson
(A Mercurol), FM Cottin (s)

9

2083 Glenferness, h, 5 ans, 71 k, J Hayoz (A Poirier), R Collet (s) arr

2018 5 Savigne, h, 5 ans, 691/2 k, �, P Drioton (J Nattiez), Mme
P Alexanian

arr

2083 4 Jakiloup, h, 5 ans, 68 k, JP Vanden Heede (N Chevalier),
Y Fertillet (s)

arr

2044 Cerize (IRE), f, 6 ans, 62 k, Mme P Alexanian (CE Cayeux),
Mme P Alexanian

arr

2083 Mercelino, h, 5 ans, 70 k, �, C Cohen (R Julliot), S Foucher tbé

14 partants ; 42 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 168 �

1,5 long, 5 long, 7 long, 9 long, 14 long, 2 long, 6 long, 3 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Alec Head, Francois Bayrou.
1 152 � Scea La Reigniere.

672 � B. de la Motte Saint-Pierre, G.m. Brochard.
456 � Mme Veronique Ferrat.
216 � Jean-Yves Danard, Jean Danard.

Temps total : 05’15’’81
Le jockey Grégory ADAM étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre JAKILOUP par le jockey Noam CHEVALIER.
Le jockey Ervan CHAZELLE s’étant accidenté lors du Prix de la TINÉE, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GLENFERNESS
par le jockey Alexis POIRIER.
Le jockey Frank PANICUCCI s’étant accidenté lors du Prix de l’AUTHION, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre VERCO DE
CLERMONT par le jockey Bertrand BOUREZ.
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A Fong, m, 3 ans, Dr Fong USA et A

Sinda, 2078, 2153

Achango, h, 8 ans, Le Triton (USA)

et Stella Bella, 2097

Acidanthera, f, 4 ans, Adnaan (IRE)

et Miss De Ferce, 2131

Actium, h, 6 ans, Medaaly GB et

Palmeria, 2106/4

Ador, f, 6 ans, Visionary et Douce

Rockette, 2075/4

Advertising Space, h, 4 ans, Tot Ou

Tard IRE et Queen Whiskey,

2096/3

Afariyas, f, 4 ans, Kaldou Star (GB)

et Tashka, 2130

Aikideau, h, 3 ans, Le Balafre et

Kizitso, 2112/4

Aiwood De Bordes, f, 3 ans, (AA),

Albert Du Berlais et Perliwood

Du Lac, 2094/4

Akimbo, h, 4 ans, Kingsalsa USA et

Parure De Corsaire, 2081

Akira D’Auteuil, f, 4 ans, Go Be-

tween et Marie Du Bosa, 2089

Al Violin, h, 3 ans, Dano Mast GB et

Darlin GER, 2117

Alde Gott, h, 7 ans, Medaaly GB et

Sponte Sua, 2148/3

Aliona, f, 3 ans, Take Risks et

Anourada, 2102

Allez L’Anjou, f, 4 ans, Panoramic

GB et Marquise D’Anjou,

2081/1, 2149

Alpes Fleuries, f, 5 ans, Astarabad

USA et Sita Bella, 2082

*Amaretto GER, h, 4 ans, Tertullian

USA et Aznavour GER, 2081

American Bowl, h, 4 ans, American

Post GB et Lady Zorreghuietta,

2104/3

American Lord, m, 3 ans, Sinndar

IRE et Sharakanda USA, 2129

*Ange Gardien IRE, h, 9 ans,

King’s Theatre IRE et Settler

(GB), 2148

Angel Delight, h, 3 ans, Le Fou

(IRE) et Miss Sixty (IRE),

2076/2, 2150/3

Anita De La Vega, f, 3 ans,

Ballingarry IRE et Evidence,

2092/4

Anton, h, 4 ans, Diableneyev USA et

Aimessa, 2137/3

Ardagil, h, 3 ans, Discover

D’Auteuil et Tamerville, 2105,

2151

Argovie, f, 3 ans, Alberto

Giacometti IRE et Romilly,

2092/3

*Armanty GER, m, 3 ans, Nayef

USA et Amicella GB, 2150

Arodd, h, 5 ans, Marchand De

Sable (USA) et Nelly, 2143

Artadi, h, 7 ans, Cadoudal et Vol

Sauvage, 2080

Assechic, h, 4 ans, Nombre

Premier (GB) et Assaranxa, 2137

Attikos, h, 5 ans, Daliapour IRE et

Kallithea, 2088/5

Augusto, m, 4 ans, Dalakhani IRE et

Verzasca IRE, 2081

Auteuil Longchamp, h, 3 ans,

Discover D’Auteuil et Imprevue,

2105/5

*Avril GER, f, 3 ans, Samum GER

et Arpista GER, 2103

B

Babygarde, h, 4 ans, Kapgarde et

Babycia, 2104

Bahia Do Brasil, f, 4 ans, Red

Guest IRE et La Nicoise, 2081/3

Balian, m, 3 ans, Refuse To Bend

IRE et Frissonante (GB), 2112

*Balladur GER, h, 6 ans, Second

Set IRE et Bonarda GER, 2082,

2152

Ballitann, f, 3 ans, Ballingarry IRE

et Silverstann, 2073

Ballon D’Or, h, 8 ans, Orage Noir

(USA) et Brida, 2146

Ballydancer, h, 3 ans, Ballingarry

IRE et Marginella, 2117/1

Balsay, f, 3 ans, Ballingarry IRE et

Say Say, 2092

Bambicino, h, 6 ans, Mendocino

USA et Carla Des Erables, 2138

Bamboue D’Agrostis, f, 3 ans,

Discover D’Auteuil et

Chamdespoir, 2136

Baragouin, h, 6 ans, (AC),

Trempolino USA et Algarabia,

2100

Battant Du Brizais, h, 3 ans,

Kahyasi IRE et Heleda, 2117

Bavaro De Baune, h, 3 ans, Equerry

USA et Maeva De Baune, 2086/4

Bayokos, h, 11 ans, Nikos (GB) et

Bayokalie, 2064/5

Beau Black, h, 7 ans, Nononito et

Kobble, 2075, 2139/1

Begging You (IRE), h, 3 ans,

Smadoun et Blanchelande (IRE),

2077

*Behnasan IRE, h, 8 ans, Darshaan

GB et Behariya IRE, 2080/2

Belamage, h, 5 ans, Daliapour IRE

et Phemyka, 2088, 2139

Bellamixcesse, f, 4 ans, Al Namix

et Princesse Lilia, 2124/2

Belle De Toscane, f, 3 ans,

Ballingarry IRE et Ciel De

Toscane, 2078, 2128

Belle Des Carnette, f, 3 ans,

Antarctique IRE et Oceane Des

Carres, 2129

Belle Josee, f, 5 ans, Merlino Mago

GB et African Dash GB, 2115

Belle Tulipe, f, 4 ans, Loxias et

Highest Tulip, 2121

Bellimix, f, 3 ans, Al Namix et

Belligine, 2111/5

Berry Start, f, 7 ans, Start Fast et

Murane, 2070

Berryville, h, 7 ans, Poliglote (GB)

et Kalberry, 2115/1

*Biarritz GER, f, 3 ans, Next Desert

IRE et Bonarda GER, 2102/4

Black Beauty, h, 3 ans, Voix Du

Nord et Luckiest (IRE), 2129

Black Mamba, f, 5 ans, Sleeping

Car et Miss Ramic, 2072

Black Tune, h, 3 ans, Green Tune

USA et Nee Brune, 2093/5

Blootender, h, 3 ans, Great

Pretender IRE et Bloom, 2117

Blue And Gold, f, 4 ans, Spinning

World USA et Blue Story, 2124/4

Blue Lilas, h, 4 ans, Numerous

USA et Nee Brune, 2114

Blue Risk, f, 4 ans, Take Risks et

Ombre Bleue, 2113

Blue Sax, h, 10 ans, Pistolet Bleu

IRE et Anthena USA, 2099/2

Boby D’Haguenet, h, 3 ans, Turbo

Jet et Ines D’Haguenet, 2105,

2150

Bois De L’Ours, h, 3 ans, Alamo

Bay USA et Bulle Rose, 2134/2

Boleano De L’Oust, h, 4 ans,

Maresca Sorrento et Boleane,

2104, 2149/3

Bollywood, h, 7 ans, Astarabad

USA et Xara, 2127

Bonbec, h, 3 ans, Bonbon Rose et

Desert Scorpion, 2085

Bonnee D’Orthe, f, 5 ans, Bonnet

Rouge et Sissi D’Orthe, 2064

Bounty Night, h, 4 ans, April Night

et Dionisa, 2096

Brasilien, h, 4 ans, Martaline GB et

Brasile, 2137/2

Brave Pile, h, 7 ans, True Brave

USA et Wonder Pile, 2107/3

Bretaye, f, 4 ans, Astarabad USA et

Malandra GB, 2106

Bright Ruler, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Bright Princess, 2073

Brise Doree, f, 3 ans, Martaline GB

et Rose Venitien, 2128

Brody Bleu, h, 3 ans, Kotky Bleu et

Brodie Blue, 2141/3

C

*C’Est Le Perou IRE, h, 9 ans,

Kahyasi IRE et Flicker Of Hope

(IRE), 2123

Cadouya Girl, f, 5 ans, Cadoudal et

Boya Girl, 2072/5, 2143

Cafe Show, h, 3 ans, Laveron GB et

Colchique, 2105

Calco, h, 3 ans, Califet et Color

Scheme, 2142

Calling Home, h, 6 ans, Homme De

Loi IRE et La Drina, 2066

Camini, h, 3 ans, Bernebeau et

Cami Knickers, 2105

Cape Clear, h, 4 ans, Passing Sale

et Cala Longa, 2087/1

Carlexy, h, 5 ans, Bernebeau et

Dryades, 2083, 2154/4

Carmenne, f, 5 ans, Mad Tax USA

et Fast Green, 2066/3

Carmont Baby, h, 3 ans, Nuclear

Freeze USA et Carmon Baby,

2129

Carnet Des Nuits, f, 5 ans, Highest

Honor et Marie Laurencin GB,

2088, 2152

Carpo, h, 5 ans, Trempolino USA et

Carole Dream, 2132/3

Cashmire Brown (GB), h, 3 ans,

Azamour IRE et Alleluia Tree

IRE, 2093/4

Castle Island, h, 4 ans, King’s

Theatre IRE et Chicita Du

Berlais, 2120

Catharine, f, 5 ans, (AA), Albert Du

Berlais et Catharina, 2098/2

Cavadoro, h, 5 ans, Bernebeau et

Polar Return, 2109, 2148/4

*Cayo Julio GB, h, 6 ans, Bertolini

USA et Jungle Rose IRE, 2082

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Cazoul Des As, f, 4 ans, Rasi

Brasak GB et Berlue Des As,

2089/4

Ceasar’s Palace, h, 3 ans, Voix Du

Nord et Cardounika, 2150/1

Celtus, h, 3 ans, Keltos et Infiltrate

IRE, 2141/2

Cerize (IRE), f, 6 ans, Tobougg IRE

et Justine Au Jardin USA, 2154

Chamreun, h, 7 ans, Star Horse et

Numida, 2064/3

Chandaka, h, 3 ans, Bad As I

Wanna Be IRE et Castyana

(IRE), 2112

Chapgarde, h, 3 ans, Kapgarde et

Chattawakie, 2093

Charleval, h, 6 ans, Marchand De

Sable (USA) et Be My Buck,

2148

Charming Princesse, f, 4 ans,

Charming Groom et Saaria, 2121

Chavoy, h, 5 ans, Saint Des Saints

et Dictania, 2090/2

Cheeky Josephine, f, 3 ans, Go Be-

tween et Helike GER, 2101

Cheops Du Berlais, h, 4 ans, Loup

Solitaire USA et Kenza Du

Berlais, 2131

Chichi Dancer, h, 3 ans,

Chichicastenango et Nover

Gleam, 2117

Chilbery, f, 3 ans,

Chichicastenango et Lesa Bery,

2103

Child In Time, h, 5 ans, True Brave

USA et Salsa Rock, 2118

China Silk, f, 4 ans, Fantastic Light

USA et Cravatte Noire USA, 2121

Chinastar, f, 5 ans, Roli Abi et Miss

Starlett, 2118/1

Ciel Bleu Azur, h, 4 ans, Agent Bleu

et Line Come, 2125

City D’Ete, f, 3 ans, Sagacity et

Marelle D’Ete, 2073

Clea Du Berlais, f, 3 ans,

Trempolino USA et Kenza Du

Berlais, 2128/3

Cleni Girl, f, 6 ans, Sassanian USA

et Kailasa, 2145/5

Clidan, h, 5 ans, Sassanian USA et

Grande Briere, 2090/1

Comette De La Vega, f, 3 ans,

Alberto Giacometti IRE et Line

Kad, 2092

*Comme Un Autre IRE, h, 7 ans,

Accordion IRE et St Doughla’s

IRE, 2123

Concerto Valtat, h, 4 ans, Dom

Alco et Herouville, 2125

Coral D’Epsom, h, 4 ans,

Kaldounevees et Coral Fair, 2137

Corbendallas, h, 8 ans,

Mansonnien et Gashaka, 2097

Costarmoricain, h, 6 ans, Madoun

et Namatanga USA, 2075

Cotica De Baune, f, 3 ans, Nononito

et Myster De Baune, 2079

Cousinade, h, 3 ans, Protektor GER

et Carmen Tonic, 2141/5

Couvre Chef, h, 6 ans, Bonnet

Rouge et Electre Du Berlais,

2146

*Coyaique ARG, h, 4 ans, Trust N

Luck USA et Count By Numbers

CAN, 2096

Crack D’Emble, f, 5 ans, Poliglote

(GB) et Maren Kassel, 2070/4

Crakinette, f, 3 ans, (AA), Fandsy

et Crakounette, 2094

Cri De Gloire, h, 3 ans, Anabaa Me

et Shinning War, 2086, 2134/4

Crystallin, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Nuit De Crystal, 2133

D

Da Paolino, h, 3 ans, Enrique (GB)

et Tora Tune, 2153/1

Daikoku, h, 5 ans, Medaaly GB et

Lady Nora, 2090, 2116

Dakirou, h, 10 ans, Phantom Breeze

IRE et Jobereine, 2139

Dalachi, h, 3 ans,

Chichicastenango et Buloudal,

2078, 2150

Daniel’s Victory, h, 3 ans, Vettori

IRE et Meadowlark, 2077/2

Dans Tes Reves, f, 5 ans, Evening

World et Creme Pralinee, 2107/2

Darli Girl, f, 3 ans, Slickly et

Darlirad, 2086

Dayde, f, 3 ans, Vettori IRE et Dona

Bella, 2078

*Debussy GER, h, 3 ans,

Sternkoenig IRE et Desimona

GER, 2076, 2151

Deesse Du Mesnil, f, 4 ans,

Triomphant (GB) et Brune Du

Bourg, 2121

Delfina, f, 3 ans, Della Francesca

USA et Folina, 2092/2

Delight Me, h, 3 ans, Turgeon USA

et Distant Meteor GB, 2117

Delle Azahar, f, 4 ans, Martaline GB

et Tocaya Grande, 2130

Delphes Eria, f, 4 ans, Martaline GB

et La Mesange, 2130/2

Dhauvaneli, h, 6 ans, Colonel

Collins USA et Debolouve, 2088

Diamond Aule (GB), f, 5 ans,

Sleeping Car et Aule, 2133

*Diamond Max GER, h, 3 ans, Big

Shuffle USA et Diamond Sun

GB, 2077/3, 2151

Discoman, h, 3 ans, Discover

D’Auteuil et Saraphine, 2142/2

Divin De Teille, h, 3 ans, Divine

Light JPN et Mag Boulaire,

2117/4

Divine Du Luy, f, 5 ans, Turgeon

USA et Vallee Du Luy, 2064/2,

2143

Djail, h, 4 ans, (AA), Ilbarritz et

Djaflor, 2098

Djapakaan, h, 7 ans, Jeune Homme

USA et Dastaanika, 2123

Djianga Reinhart, f, 3 ans,

Sabiango GER et Royale Aube,

2103/3

Doanne, h, 3 ans, Panis USA et Je

Vous En Prie, 2142/1

Dobby Chop, h, 3 ans, Indian

Rocket GB et Lady Dancille,

2093/2

Domcy, f, 3 ans, Martaline GB et La

Queugne, 2136/3

Dompy, f, 3 ans, Daliapour IRE et In

Tune, 2102/5

Don Lujan, h, 4 ans, Smadoun et

Route Des Indes, 2147/2

Dona Juanita, f, 4 ans, Manninamix

(GB) et Expensive Smille, 2124/3

Dottore Vettori (IRE), h, 9 ans,

Vettori IRE et Lady Golconda,

2107

Dragon Mask, h, 4 ans, Turgeon

USA et Distant Meteor GB,

2104/1

Dream Queen, f, 4 ans, Dream Well

et Princesse Canon, 2124

Dream’s Salsa, f, 3 ans, Kingsalsa

USA et Dream’s Together USA,

2128

Dry Whisky, m, 3 ans, Goldneyev

USA et Tarta Whisky, 2076,

2151

Duc De Teille, h, 7 ans, Denham

Red et Prime Target, 2064, 2123

Duel Au Pistolet, m, 3 ans, Maille

Pistol et Planete Interdite, 2077,

2150

Duguay Trouin, h, 6 ans, Loup

Solitaire USA et Clelia La Belle,

2100

Dumet, h, 3 ans, Turgeon USA et

Mazy, 2085/1

Dzinor, h, 4 ans, Highest Honor et

Dzinigane, 2113

E

Eaukatir, f, 4 ans, Muhtathir GB et

Geografia Loca, 2096

Eclipse Du Berlais, f, 4 ans, King’s

Theatre IRE et Euil Eagle, 2081,

2130

Ecos De L’Orme, h, 7 ans, Sabrehill

USA et Ecossette, 2115

*El Milagro SPA, h, 3 ans,

Leadership GB et Enti Alamal

GB, 2079

Elliotless, h, 3 ans, Poliglote (GB)

et Valluga USA, 2078/3, 2153/2

Emithot, h, 5 ans, Tot Ou Tard IRE

et Emitha, 2126/4

Enfant De Boheme, m, 3 ans, My

Risk et Belle Des Champs GB,

2076

Esperem Pormim Has, f, 4 ans,

Adnaan (IRE) et Nasou, 2074

Esplendido, h, 7 ans, Spadoun et

Enti Alamal GB, 2127/3

Espoir De Jade, h, 4 ans, April

Night et Murene De Jade, 2074/4

Esprevuh, h, 5 ans, (AA),

L’Estragon et Imprevue, 2098/1

Esprit D’Orthe, h, 11 ans, Esprit Du

Nord USA et Brinki Douce,

2088/2

Estoril, h, 3 ans, Enrique (GB) et

Estremadura GER, 2084/1

Estrela Palms, f, 3 ans, Muhtathir

GB et Tree Palms, 2111/1

Estrela Rose, f, 4 ans, Rosen

Kavalier JPN et Green Maid

USA, 2130/1

Etoile De Kerbarh, f, 6 ans, Le

Balafre et Nik Bey, 2083, 2133

Euil Iane, f, 8 ans, Saint Preuil et

Titian Queen (GB), 2088

Evasion, f, 3 ans, Sagacity et Entre

Deux Mers, 2103/4

F

Fadela, f, 3 ans, Great Pretender

IRE et Sheyrinca, 2153

*Fair Attitude IRE, h, 6 ans, King’s

Theatre IRE et No Way IRE,

2127/1

Fairlyka, f, 3 ans, Fairly Ransom

(USA) et La Kador, 2101/5

Fandor Chalet, h, 8 ans, Cachet

Noir USA et Lettre De Balme,

2138

Faridian, h, 9 ans, Indian River et

Farissima, 2070

Favor, h, 3 ans, (AA), Freeland et

Fastilla, 2094

Favorite De Bosda, f, 4 ans,

Favorite Colony USA et Neanna,

2124

Fifty Fiftic, f, 3 ans, Cut Quartz et

Berthevine, 2136/5

Fil D’Or (GB), h, 6 ans, Marchand

De Sable (USA) et Miss Dish

(IRE), 2148

Filitheyo, h, 4 ans, Robin Des Pres

et Saloria, 2104

Fille De Juilley, f, 4 ans, Kapgarde

et Horemsaf (IRE), 2130

Filou Du Perche, h, 6 ans, Ungaro

GER et Tarantara, 2072/2

Fire Roc, h, 6 ans, Cricket Ball USA

et Fortunet, 2138

First Man, h, 7 ans, Jeune Homme

USA et Folish Girl, 2071/4

First Strike, f, 3 ans, Martaline GB

et First Wonder, 2086/3

Fiter Fly, f, 3 ans, Ballingarry IRE et

Turgeon Royale, 2073
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Flo D’Avril, f, 8 ans, (AA), Fast et

Florinka Du Tounut, 2140

Flower Belle, f, 4 ans, Bernebeau et

Flower Spring, 2089/5

*Fly My Dream GER, f, 5 ans, Big

Shuffle USA et Fly To Win IRE,

2100

Folish Pat, h, 5 ans, Lesotho USA

et Starlette Folish, 2070/2

Formerly, f, 4 ans, Poliglote (GB) et

Former Member USA, 2113/3

Formosa Joana Has, f, 5 ans,

Turgeon USA et Rose Diamond,

2127/2

Frasini (GB), h, 5 ans, Kahyasi IRE

et Singita, 2064, 2123/4

Free And Fast, h, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et Divine Illusion,

2125

Freedom Saulaie, h, 4 ans,

Freedom Cry GB et Parade

Royale, 2125/1

Freesbee Du Pecos, h, 4 ans, (AC),

Loudeac USA et Flutelle, 2098

Freetime, h, 4 ans, Freedom Cry

GB et Kunigawa, 2074

Friswallow, h, 8 ans, Sky Swallow

et Fricane, 2146/5

Frolon, h, 5 ans, Lavirco GER et

Fourmille, 2106

Fugue Royale, f, 4 ans, Equerry

USA et Chancellerie, 2131

Funris, h, 5 ans, Timboroa GB et

Luz Solar, 2109, 2148/5

Futio, h, 5 ans, Kapgarde et Lady

Fun, 2146/2

G

Galican, h, 3 ans, Sevres Rose

(IRE) et Galatza, 2105/4

Galop Crisellia, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Speed Crisellia, 2073/2

Gamin De Mexico, h, 4 ans, Crillon

et La Generuse, 2108/4

Gangi, h, 4 ans, Marchand De Sable

(USA) et Clarstone, 2108/5

Gardero, h, 4 ans, Kapgarde et

Come Hero, 2081

Garry D’Amour, f, 3 ans, Ballingarry

IRE et Diana La Belle, 2073/1

*Gelon GER, h, 6 ans, (OE),

Hamond GER et Gela GER, 2107

General D’Anjou, h, 4 ans,

Kapgarde et Barnevillaise, 2108/1

*Geraardino BEL, h, 4 ans, Urbino

GB et Rive De Gloire, 2108

Gerfaut, h, 9 ans, Northern Crystal

(GB) et Gentle Woman, 2083/3,

2154/3

Gesa Mixa, f, 4 ans, Al Namix et

Shingera, 2135/4

Girgatel, h, 4 ans, (AC), Le Triton

(USA) et Rezda, 2098/3

Glazig Du Graglan, h, 5 ans, Mad

Tax USA et Botanica, 2138/3

Glenferness, h, 5 ans, Michel

Georges GB et Honor Smytzer

GB, 2083, 2154

Gold Saulaie, h, 5 ans, Goldneyev

USA et Parade Royale, 2116

Goldslic, h, 4 ans, Slickly et

Goldaka, 2104/5

Good Raise, h, 3 ans, Sagacity et

Kadaina, 2084

Gooseley Chope, f, 3 ans, Indian

Rocket GB et Gooseley Lane GB,

2129/5

Gorilla, h, 8 ans, Goldneyev USA et

Lys Noire, 2145/4

Goudeluxe, f, 3 ans, Trempolino

USA et Capote Line USA, 2122/1

*Grana GB, f, 3 ans, Bahri USA et

Ganga IRE, 2103/5

Grand D’Auteuil, h, 3 ans, Great

Pretender IRE et Fontange,

2076/1

Great Lady, f, 3 ans, Great

Pretender IRE et Cyberdance,

2153

Great’s Autrechene, h, 3 ans, Great

Pretender IRE et Daynag Royale,

2129

Green Castle, h, 8 ans, Green Tune

USA et Chattoga, 2107/4

Grey Legend, h, 3 ans, Vespone

IRE et Vadsagreya, 2151

Greydoun, h, 5 ans, Smadoun et

Madame Jean, 2063/5, 2116

Grez Work, h, 3 ans, Panoramic GB

et Yoruba, 2086

Grisdoun, h, 6 ans, Kaldounevees

et Merindole, 2075

Gryonne, f, 4 ans, Astarabad USA

et Picoletta, 2131

Gualupi, h, 5 ans, Evening World et

Nationale Du Rosay, 2139

Guardian Angel, h, 4 ans,

Ballingarry IRE et Yezidis, 2137/1

Guersac, h, 7 ans, Dear Doctor et

Bandera, 2138/4

H

Halley, h, 3 ans, Loup Solitaire USA

et Moon Glow, 2142/4

*Hampstead Heath IRE, h, 5 ans,

Daylami IRE et Hedera USA,

2139

*Happy Wells IRE, h, 3 ans, Doyen

IRE et Bright Future, 2084/3

Hathaway Rose, f, 7 ans, Sevres

Rose (IRE) et Massyouna USA,

2146

Helipad, h, 4 ans, Green Tune USA

et High Living USA, 2104

Henriquet Le Seul, h, 5 ans,

Raintrap GB et Jeroline, 2083,

2154

Hermes De La Bruni, h, 4 ans,

(AC), Faucon Noir et Samisti

BEL, 2098

Hey Arriba, f, 5 ans, Johann Quatz

et Gialla, 2069/5, 2118

Higher Ground, m, 3 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Honorable

Sister, 2150

Highest Price, f, 4 ans, Highest

Honor et Perrexa, 2125

Hizarco, h, 3 ans, Lavirco GER et

Hisis, 2141/4

Homme Du Mazurier, h, 7 ans,

Homme De Loi IRE et La

Pistolera, 2146

Horseo De Peki, h, 4 ans, Anatoly

USA et Lonicera, 2065/3, 2144/4

Hot Chili Peper, h, 4 ans, Cardoun

et Hot Favourite, 2114/3

House Music, h, 11 ans, Desert

King IRE et Laquifan USA,

2082/5, 2152

Huluxis, h, 5 ans, Roman Saddle

(IRE) et Sobrina, 2063, 2118

Hurricanne Dancer, h, 5 ans,

Passing Sale et Marozia De

Tessie, 2118/4

I

Indiana Seven, f, 3 ans, Timboroa

GB et Barkhane, 2136/4

Indigold, h, 5 ans, Dream Well et

Infiltrate IRE, 2063/1

Inzaguy, h, 10 ans, Vaguely

Pleasant et Irrialta, 2066

Irish City, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Coyote Davis (IRE), 2067,

2121/4

Iron Name (GB), h, 4 ans, Iron

Mask USA et Soft Gold USA,

2081, 2147

J

Jakiloup, h, 5 ans, Loup Solitaire

USA et Tarah Rederie, 2083/4,

2154

Jardin Du Loup, h, 6 ans, Loudeac

USA et Jardabelle (IRE), 2146

Jean Bergoul, h, 3 ans, Sagamix et

Amavisca, 2134/1

Jessica D’Auteuil, f, 3 ans,

Discover D’Auteuil et Jamaicaine

GB, 2128/4

Joie Du Tango, f, 4 ans, Awakened

(IRE) et Miss Bonfosse, 2131

Joyeux Catalan, h, 4 ans, Sunshack

GB et Catalane, 2135/1

Junior Guest, h, 4 ans, Red Guest

IRE et Queen Liance, 2114

Juste Un Regard, f, 5 ans, Caballo

Raptor CAN et In Love New,

2090/3

K

Kadifette, f, 3 ans, Califet et

Kadaline, 2111

Kadyphard, h, 5 ans, Crillon et

Princesse Maria, 2080/3, 2126/1

Kahyasia, f, 4 ans, Kahyasi IRE et

Hollanda, 2108

Kai Tie, h, 5 ans, Alamo Bay USA et

Haiti Cherie, 2069/1, 2132

Kalaction, h, 7 ans, Ultimately

Lucky IRE et Kalissia, 2132

Kalanini, h, 4 ans, Khalkevi IRE et

Gianna Nannini ITY, 2065, 2144

Kalimutxo, m, 3 ans, Equerry USA

et Keiko, 2112

Kalixou, h, 3 ans, Execute et Kanoa,

2093

Kalmonto, h, 4 ans, Kalanisi IRE et

Tramonto GB, 2104/2

*Kampino GER, h, 6 ans, Seattle

Dancer USA et Key To My Heart

GER, 2133/2

Kap’ka, f, 3 ans, Kapgarde et

Kadalma, 2073

Karnat, h, 4 ans, Roli Abi et Frenzy,

2137

Kashmur, h, 9 ans, Start Fast et

Rose De Ferce, 2110/4

Kashnight D’Hommee, h, 6 ans,

April Night et All Black Dance,

2075/5

*Kazimierski USA, h, 9 ans, Silver

Hawk USA et Party Cited USA,

2075

Keaugirl, f, 3 ans, (AA), Le Balafre

et How Far, 2094/2

Keauzak, h, 3 ans, (AA), Execute et

Rose Chou, 2094/3

Kenohio, f, 3 ans, Kendor et

Parkohio, 2103

Kheto, h, 4 ans, Northern Park USA

et Passing Dancer, 2067/5

*Kigspirit Alca IRE, h, 3 ans,

Kingsalsa USA et Mountain

Spirit (IRE), 2112

Kilimix, h, 4 ans, Manninamix (GB)

et Kilicia, 2144/3

King Caid, h, 4 ans, Kapgarde et

Epona Du Berlais, 2114/5

King De Langle, h, 4 ans,

Slipstream King et Tagamet,

2074

King Du Lemo, h, 4 ans, Indian

River et Caty Rochelaise, 2096/5

King Of Landhor, h, 3 ans, Voix Du

Nord et Fabi Show, 2153

Kipik, f, 7 ans, Welkin CAN et

Kipartira, 2152/1

Kitty Yield, f, 3 ans, High Yield USA

et Kitty Fever, 2073/5

Korriwar, h, 8 ans, Sendawar IRE et

Korrigane, 2139

L

L’Elu, h, 7 ans, Lomitas GB et

Volcania, 2145/1

L’Etna, h, 11 ans, (SF), Ragmar et

Seville, 2064/1, 2146
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L’Oriental, h, 4 ans, Trempolino

USA et Sampdoria, 2080/5

La Chtie, f, 6 ans, Ultimately Lucky

IRE et My Reason, 2088

La Duchonne, f, 3 ans, Poplar Bluff

GB et Le Penfeld, 2122

La Quenouille, f, 3 ans, Laveron GB

et Spirit Of Pearls, 2102

La Rose Figeac, f, 4 ans, Caballo

Raptor CAN et Bigouden IRE,

2131

La Saone, f, 3 ans, Daliapour IRE et

Stenoree, 2111/3

La Savane, f, 4 ans, Astarabad USA

et Vallee Bleue, 2089/1

La Trattoria, f, 5 ans, Majorien (GB)

et More Anchor, 2127/5

La Tropezienne, f, 4 ans, Subotica

et La Serenite GB, 2130

Labeille, f, 3 ans, Laveron GB et

Sopran Biro IRE, 2079

Lady Mine, f, 3 ans, Limnos JPN et

Folly Lady, 2078

Lady Of Diktat, f, 3 ans, Diktat GB

et Ladygoon, 2102

Ladyvie, f, 3 ans, Vic Toto et

Ladykish, 2101/3

Lamego, h, 3 ans, Ski Chief USA et

Bal De Foire, 2150/2

Lamire, h, 6 ans, Lahint USA et

Elmire, 2132

Land Of Soprani, f, 5 ans, Lando

GER et Sopran Biro IRE, 2109/4

Latin Mood, h, 7 ans, Acatenango

GER et Baranciaga USA, 2099

Lauryka, f, 3 ans, Statue Of Liberty

USA et Lyssandra, 2103

Lavircade, f, 5 ans, Lavirco GER et

Alberade, 2109/2

Lavirka, f, 3 ans, (AC), Lavirco GER

et Feline Des Lys, 2094

Le Grand Chene, h, 4 ans, Turgeon

USA et Faitiche D’Aubry, 2135/3

Le Guepard, h, 3 ans, Sulamani

(IRE) et Landless USA, 2117

Le Jonchet, h, 6 ans, Northern

Crystal (GB) et Romilly, 2106

Le Mioutard, h, 6 ans, Tot Ou Tard

IRE et La Mioulargue USA,

2133/3

Le Plessis, h, 9 ans, Dress Parade

IRE et Millea, 2106/1

Le Vrai Mc Coy, h, 8 ans, Slip

Anchor GB et Reine D’Auteuil,

2064/4, 2146

Leeds De Baune, h, 5 ans, Indian

River et Myster De Baune, 2069

Lesoloft, h, 7 ans, Lesotho USA et

Tirasong, 2083

Liaison, f, 4 ans, Arch USA et

Lucky Lune, 2121

*Licato GER, h, 11 ans, Goofalik

(USA) et Libertad GER, 2115/5

Liddal, h, 4 ans, My Risk et

Shamestephe, 2133

Liesse, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

Light Wave, 2103

Light Day D’Aumont, f, 3 ans, Go

Between et Tina Today, 2073

Lilly Gold, f, 4 ans, Gold Away

(IRE) et Elite Super USA,

2108/3, 2149

Limn A La Rose, h, 3 ans, Limnos

JPN et Conchita Pouss, 2101

Line Avril, f, 5 ans, Lost World

(IRE) et Little Point, 2116/2

Line Diesis, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Line Roc, 2092

*Lips Motion GER, f, 4 ans, Zinaad

GB et Lips Plane IRE, 2133

Lisamay, f, 6 ans, April Night et

Blue Mary, 2139/5

*Little Fighter GER, h, 5 ans,

Montjeu (IRE) et Lohsa IRE,

2127

Living Start, f, 4 ans, Laveron GB et

Lady Start, 2125/3

Lord Des Iles, h, 6 ans, Lord Of

Men GB et L’Antillaise, 2088/4

Lord Lyphard, h, 3 ans, Pistolero

(IRE) et Lady Lyphard, 2076/3,

2151/2

Lord Prestige, h, 3 ans, Kapgarde

et Prestige Girl, 2117/2

Lost Des Erables, h, 10 ans, Lost

World (IRE) et Carmen D’Or,

2110

Lou Meste, h, 4 ans, Indian River et

Penelope Dancer, 2113/5

Lou Roi, h, 4 ans, Adieu Au Roi

(IRE) et Majumi, 2096

Lou Tillous, h, 4 ans, (AA), Feu

Ardent et Vent De Lashies, 2098

Louserrot, h, 3 ans, Loudeac USA

et Luynessa, 2112

Louvadeus Has, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Nasou, 2073/3

Louvisy, f, 5 ans, Loup Solitaire

USA et Non Liquet (GB), 2069/2

Lovely Sanian, f, 6 ans, Sassanian

USA et Lovely Horse, 2139

Lucky Du Turf, h, 5 ans, Ultimately

Lucky IRE et Decibels Du Turf,

2109

Lucky Lane, h, 3 ans, Kingsalsa

USA et Love Dream (IRE),

2079/2

Luky D’Anjou, h, 3 ans, Ultimately

Lucky IRE et Epsibelle IRE,

2077/5, 2151

Luna Phase, f, 7 ans, Epaphos GER

et Luned’avril, 2123

Lune A Tic, f, 3 ans, Louveteau

USA et Puzzle Blue, 2136

Luth Du Kap, h, 4 ans, Kapgarde et

Luth De Breeze, 2125

*Lypharez GB, h, 3 ans, Doyen IRE

et Lumiere D’Espoir, 2076

M

Ma Councha, f, 3 ans, Turgeon USA

et Areej USA, 2079/5

Ma Gypsy Dancer, f, 3 ans, Noverre

USA et Vagabond Chanteuse

GB, 2092/5

Ma Zums, f, 4 ans, Okawango USA

et Bareliere, 2065, 2135/5

Maddalena, f, 3 ans, (AA), Blue

Boy et Maelis, 2094

Madonna Island, f, 3 ans, Great

Pretender IRE et Manson Island,

2129

Madou Kerfellec, h, 6 ans, Madoun

et Deauvillaise, 2146/3

Madra Ocean, h, 6 ans, Urban

Ocean PNA et Madragoa, 2083,

2154

Madyson, h, 3 ans, Malinas GER et

Galinetta, 2086

Mag De Teille, h, 5 ans,

Antarctique IRE et Mag Boulaire,

2143

Magic Chop, h, 4 ans, Panis USA et

Vaubecourt, 2131/4

Magic Danse, f, 4 ans, Majorien

(GB) et Toutevoie, 2125

Magic Ocean, h, 4 ans, Urban

Ocean PNA et Stouzori, 2125/5

Magic Poly, f, 4 ans, Poliglote (GB)

et Merci Alkmene, 2121/1

Magic Swing, h, 6 ans, Pennekamp

USA et Crasy Deb, 2082

Maitre Auguste, h, 5 ans, Vaguely

Pleasant et Lerida Cateline,

2083, 2133

*Maitre Parisi GB, h, 3 ans, Desert

Sun GB et Bundle Up USA, 2076

Majala, h, 4 ans, Lavirco GER et

Majae, 2114

Majaresca, h, 5 ans, Maresca

Sorrento et Majamone, 2116

Malberaux, h, 7 ans, Michel

Georges GB et Fleur Blanche,

2097/3

Maline Des Epeires, f, 3 ans,

Ballingarry IRE et Marie

D’Issambres, 2092/1

Malino, h, 3 ans, Adnaan (IRE) et

Bravecentadj, 2093/1

Malleroy, h, 4 ans, Balleroy (USA)

et Mata Flight, 2137

Mangalur, h, 3 ans, (AA), Lavirco

GER et Manga Blue, 2094

Manmary, f, 5 ans, Mansonnien et

Mary Bay, 2090

Maravilho, h, 5 ans, Urban Ocean

PNA et Maravilha, 2109

Marche Seul, h, 4 ans, Maresca

Sorrento et Mary Du Chene,

2121/2

Marina Beauty, f, 4 ans, Daliapour

IRE et Moon Shine, 2067

Marouany, h, 7 ans, Marathon USA

et Heroine Lily, 2100

Mars Express, h, 4 ans, Martaline

GB et Orphee Du Berlais, 2108

Marvaline, f, 4 ans, Martaline GB et

Pourlavie, 2113/1

*Mashour GER, h, 6 ans, Dashing

Blade GB et Moon Affair USA,

2100/1

Master Cat, m, 4 ans, Della

Francesca USA et Heat Storm

USA, 2108

Mat Man, h, 6 ans, Reste Tranquille

et Ptite Noune IRE, 2082/3,

2152/5

Melington, h, 4 ans, Vic Toto et

Menaka, 2135

Melkior Du Berlais, h, 3 ans,

Trempolino USA et Electre Du

Berlais, 2142/3

Menella, f, 3 ans, Trempolino USA

et Iriana, 2136/2

Mercelin, h, 11 ans, Passing Sale

et Senza Problemi, 2100, 2152

Mercelino, h, 5 ans, Passing Sale

et Senza Problemi, 2083, 2154

Mick Cleopatre, f, 4 ans, Robin Des

Pres et Mick Madona, 2104,

2149/1

Mick Oceane, f, 6 ans, Urban

Ocean PNA et Belle Julie, 2080,

2152

Mick Opale, f, 3 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Belle Julie, 2128

Mick Passoa, h, 6 ans, Jimble et

Mick Monika, 2106

Midnight Call, h, 4 ans, Call Me

Sam et Malastrana, 2147/5

Midoune De Juilley, f, 4 ans,

Smadoun et Halba De Juilley,

2143/1

Mille Night, f, 7 ans, April Night et

Millea, 2088/1

Milreves, h, 4 ans, Milford Track

(IRE) et Pearl River, 2087, 2120

Miserable, h, 5 ans, Discover

D’Auteuil et On The Move,

2115/3

Misinmie, f, 3 ans, Strike The Gold

USA et Simay TUR, 2129

Miss Lareve, f, 4 ans, Call Me Sam

et Elise Du Chimier, 2121

Miss Mondaine, f, 4 ans, Ange

Gabriel et Miss World, 2065/5

Mist Anjou, f, 5 ans, Khalkevi IRE et

Belle Mist, 2082/1, 2152

Mister Cata, h, 7 ans, Medaaly GB

et Marie D’Argences, 2132

Mister Fixit (IRE), h, 10 ans,

Perugino USA et Dreams Are

Free USA, 2107

Mister Grez, h, 4 ans, Turgeon USA

et Yoruba, 2087

Mister Grillon, h, 5 ans, Crillon et

Lady De Lambre, 2139

Mister No, h, 6 ans, (AC), Graveron

et Mademoiselle Wo, 2080, 2127
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Mistrial, h, 6 ans, Comte Du Bourg

et Miss World, 2132/5

Mitja, f, 7 ans, Nikos (GB) et Mary

Bay, 2099/3

Mixmen, h, 7 ans, Pinmix et Mary

Golade, 2066/4

Mobi, h, 6 ans, Volochine IRE et

Happy French, 2099

*Mon Mirage GER, f, 5 ans,

Sholokhov IRE et Megaperls

GER, 2088

Mon Pote Riquet, h, 4 ans,

Daliapour IRE et Please, 2149/4

Mont Joker, h, 5 ans, Montjeu (IRE)

et Prudence Royale, 2109/1

Moon Saga, f, 6 ans, Sagacity et

Sacred Moon IRE, 2072

Mouftie, f, 4 ans, Go Between et

Royale Babies, 2108

Mowgly Dup, h, 10 ans, (SF),

Alesso USA et Drolerie, 2123/5

Muhtaville, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Steel Ville, 2102

My Friend Barel, h, 3 ans, Urgent

Request IRE et Thiberine, 2076

My Subway Blue, h, 9 ans,

Sheyrann IRE et Green And Blue,

2088, 2138

Myakoda, f, 5 ans, Trempolino USA

et Tibbie Shiels GB, 2127

Mystic Desir, h, 3 ans, Ballingarry

IRE et Aubane, 2117/3

N

N’Oublie Jamais, f, 5 ans, Loup

Solitaire USA et N’Avoue

Jamais, 2126/5

Naos De Kerbrezeau, h, 9 ans,

(AC), Grand Tresor et Igel, 2066

Napo Du Leon, h, 8 ans, Dernier

Empereur USA et Ghisa, 2127

Narghile, h, 9 ans, (SF), Snurge

IRE et Great Filly, 2099

Narvine Sale, f, 9 ans, (SF),

Passing Sale et Carvine D’Or,

2097

Nativa Du Brana, f, 4 ans,

Marathon USA et Princesse Sky,

2125

Nayada, f, 4 ans, Le Triton (USA) et

Coraya, 2124

Ne Au Vent, h, 9 ans, (SF),

Murmure et Domi De Lanvoy,

2123

Neobis, h, 9 ans, (SF), Saumarez

GB et Gladice, 2070, 2123

Neptune Fix, h, 4 ans, Goldneyev

USA et Bella Dicta, 2114/4

Nickly, h, 4 ans, Slickly et Eclipse

De Lune USA, 2114

Nik River, h, 7 ans, Marly River et

Nika Belle, 2099

Nikit’as, f, 3 ans, Robin Des Pres et

Nikibanna, 2079, 2129/2

Nikotino, h, 3 ans, Sassanian USA

et Nikotina, 2077/4

Nina De Clermont, f, 3 ans, Robin

Des Pres et Certainty, 2101

Niolo, h, 9 ans, (AC), Dear Doctor

et Dolce Vyta, 2083/5, 2154/5

Nipigon Du Thelle, h, 4 ans, True

Brave USA et Shalakotte, 2067/2

Nisaro De Cimbre, h, 3 ans,

Bonbon Rose et Belle De Liziere,

2076, 2150

Nivitt, h, 9 ans, (AC), Port Lyautey

et Dans Dro, 2146/4

Noeud Pap, h, 6 ans, Daliapour IRE

et Princesse D’Ouilly, 2082,

2133

Noireux, h, 5 ans, Massimo et

Divine Tova, 2100/4

Nok D’Or, h, 9 ans, (AC), Chef De

Clan et Isauriane, 2110/3

Nokara, h, 9 ans, (SF), Video Rock

et French County, 2107/1

Notia (IRE), f, 5 ans, Numerous

USA et Tritonia GR, 2109

Nouveau Roi, h, 5 ans, Poliglote

(GB) et Nouvelle Reine GER,

2066/1

Noz Kaer, h, 3 ans, Balleroy (USA)

et Noz Crystal, 2085

Nucella, f, 4 ans, Turgeon USA et

Nagaoka GER, 2089

*Nuevo Leon GER, h, 7 ans,

Protektor GER et Nad Al Sheba

IRE, 2082

Nuit De Guerre, f, 4 ans, April Night

et Guerre Froide, 2065/2

Nutellas, f, 3 ans, Charming Groom

et Negresse De Cuta, 2085,

2111/4

O

Oasis Des Tartifum, h, 8 ans, (SF),

Myrakalu et Une Demilune,

2075/2

Obelix Des Vignaux, h, 8 ans, (SF),

French Glory IRE et Iloa Du

Gueslan, 2070/5

Ocsou, h, 3 ans, Urban Ocean PNA

et My Genelle USA, 2077/1,

2151/4

Odin De Sienne, h, 8 ans, (SF), Le

Balafre et Aube De Sienne, 2071

Odyssee Des Boulat, f, 8 ans, (SF),

Brier Creek USA et Elisa De Mai,

2110/5

Oeil Du Maitre, h, 8 ans, Robin Des

Champs et Stephanotis, 2106/2

Ohe Lancelot, f, 8 ans, (SF), Baby

Turk IRE et Janville II, 2140/5

Okarina Des Brosse, f, 8 ans, (SF),

Esteem Ball et Karenzed, 2075

Okelebel Love, f, 3 ans, Califet et

Peace In Love, 2073

Oklahoma Seven, f, 3 ans, Saint

Des Saints et Quick Ville, 2084/2

Onde De Choc, f, 8 ans, (SF),

Robin Des Champs et First

Wool, 2097/1

Ondine Star, f, 3 ans, Slipstream

King et Starodine, 2073/4

One Place, h, 8 ans, (SF), Saint

Preuil et Herodiade Du Luc, 2071

Opaphos, h, 3 ans, Epaphos GER et

Opaheaven, 2141

Ophelie D’Angron, f, 8 ans, (SF),

Epaphos GER et Belle D’Angron,

2140/1

Opium De Cotte, h, 8 ans, (SF),

Apple Tree et Vanille De Cotte,

2140

Opson, h, 8 ans, Solid Illusion USA

et Thompson Falls, 2107

Or Brun D’Ete, h, 3 ans, Lost World

(IRE) et Bleu D’Ete, 2112

Ordre Du Roy, h, 4 ans, Turgeon

USA et Allee Sarthoise, 2087

Orlando Magic, h, 8 ans, (SF),

Assessor IRE et Tara Kane II,

2145

Ormato, h, 8 ans, (SF), Marmato

GB et Hiffi Rock, 2140/4

Ortax De Maesax, h, 8 ans, Mad

Tax USA et Fad’or, 2070

Otop D’Or, f, 8 ans, (AC), Lute

Antique et Vallee D’Or V, 2110/2

*Otrosi USA, h, 5 ans, Langfuhr

CAN et Siempre Asi USA, 2133/4

Our Prince, h, 3 ans, Prince Kirk

PNA et Our Ziga, 2086

Overlord, h, 5 ans, Saint Des Saints

et Targerine, 2109, 2148/2

Ozamo, h, 3 ans, Alamo Bay USA et

Ozee, 2078/1, 2153/3

P

Pacha Des Galas, h, 7 ans, Lord Of

Men GB et Sarema, 2082,

2152/2

Palementeur, h, 7 ans, (AC),

Subotica et Vivonne, 2138/2

Palmier, h, 7 ans, (SF), Brier Creek

USA et Goguette II, 2080/4

Panda Deurie, h, 7 ans, (SF), Lute

Antique et Gazelle Deurie, 2146/1

Papy Aubin, h, 4 ans, Cricket Ball

USA et Sol Y Luz, 2121

Papy D’Oudon, h, 7 ans, (SF),

Esteem Ball et Pognac, 2140/2

Paqkaline, f, 7 ans, (AC), Chef De

Clan et Taqkaline, 2075

Paquito Des Obeaux, h, 7 ans,

(SF), Ungaro GER et Hispaniola,

2071/1

Parfaikimo, h, 3 ans, Turgeon USA

et Kim Du Chenet, 2122/3

Passing Emery, h, 4 ans, Passing

Sale et Miss Beaulieu, 2104

Passunga, f, 5 ans, Ungaro GER et

Passing Du Verger, 2069/3

Pazabelle Du Lion, f, 7 ans, (SF),

Subotica et Azabelle Du Lion,

2140/3

Pearl De La Roque, f, 7 ans, Villez

USA et La Orotava, 2127

Pearl Of Charm, f, 4 ans, Poliglote

(GB) et Severina (GB), 2087

Pelvoux, h, 5 ans, Diktat GB et

Thiva USA, 2132/2

Pen Bron, h, 4 ans, Kapgarde et

Bayokalie, 2074

Pentacle, h, 5 ans, Anabaa Blue

(GB) et Bumble, 2100, 2127

Perceverense, f, 4 ans, Arvico et

Alovera, 2087/5

Percy, h, 3 ans, Discover D’Auteuil

et Une Majeste, 2078/4, 2153

Peremptory, h, 6 ans, Muhtathir GB

et Such Is Life, 2100/2

Perlestigle, f, 7 ans, (SF), Comte

Du Bourg et Ravenna III PNA,

2140

Petit Laugere, h, 7 ans, (AC), Dom

Alco et Havanaise, 2107

Pharly Tax, h, 7 ans, Mad Tax USA

et Stella Du Layon, 2146

Philiccio, h, 7 ans, Robin Des Pres

et Philycia USA, 2133

Pibrac, h, 6 ans, Spadoun et

Palissandre, 2106

Pipel Du Quartier, h, 7 ans, (SF),

Estephe Du Moulin et Fleur De

Sourdon, 2071

Pistol Jack, h, 6 ans, Maille Pistol

et Little Point, 2115/2

Pistolet Rouge, h, 4 ans, Polish

Summer GB et Royale Antigua,

2096/1

Piter Rochelais, h, 7 ans, (AC),

Lute Antique et Havane

Rochelaise, 2071/2

Pokerdor, h, 3 ans, Martaline GB et

Becquarette, 2078/2, 2153/5

Poketinas, f, 3 ans, Rasi Brasak GB

et Pocantas, 2086, 2136

Polary (IRE), h, 5 ans, Kutub IRE et

Tahila Cove USA, 2118

Polipa, h, 4 ans, Poliglote (GB) et

Pasgentry, 2113/2

Polyfonico, h, 3 ans, Poliglote (GB)

et Green Melody, 2093

Pomerieu Fougeray, h, 7 ans, April

Night et Golden Country, 2123/3

Pop Island, h, 7 ans, (SF),

Mansonnien et Island Du Frene,

2066/5

Poussin De Sienne, h, 7 ans, (SF),

Le Balafre et Grive De Sienne,

2071

Presidentiable, h, 5 ans, Anabaa

USA et Life On The Road IRE,

2083/1, 2154/1

Pretentieux, h, 3 ans, Great

Pretender IRE et Marie De

Pharis, 2105
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Prim’artiste, h, 7 ans, Kalmoss et

Merefilo, 2070/1, 2123/2

Prince Angevin, h, 3 ans, Sleeping

Car et Miss Hollywood, 2079/4

Prince Oui Oui, h, 4 ans, Poliglote

(GB) et Cobee De Liniers, 2144/1

Prince Wladimir, h, 4 ans,

Roakarad IRE et Djebella, 2131/5

Prodiga, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

Prodigalite, 2136

Professionel (GB), h, 3 ans,

Sinndar IRE et Charmgoer USA,

2076, 2151/3

Prophete, h, 3 ans, Slickly et

Rayonne IRE, 2112

Protee Des Obeaux, h, 7 ans, (SF),

Bonnet Rouge et Bellaman,

2097/5

Puerto De Baune, h, 3 ans, April

Night et Mickaela De Baune,

2117/5

*Pure Alcohol GB, h, 4 ans, Sakhee

USA et Seralia (GB), 2081

Pythagore (GB), h, 5 ans, Kahyasi

IRE et Peony Girl, 2115

Q

Qalimerock, h, 6 ans, (SF), Video

Rock et Solaine, 2072

Qerisac De La Touc, h, 6 ans, (SF),

Dear Doctor et Gamine De

Boizel, 2070/3

Qorlay, h, 6 ans, (SF), Grand

Tresor et Kamille II, 2099/5

Qrock, h, 6 ans, (SF), Network GER

et Agenore, 2152

Quai Lacharme, h, 6 ans, (SF),

Fragrant Mix (IRE) et Deauville,

2097

Quaida Pierji, h, 6 ans, (SF), Lucky

Dream et Haida IV, 2099/4

Quairabas, h, 6 ans, (SF), Funny

Baby et Grizilh, 2119

Quaker Mome, h, 6 ans, (AC),

Nashamaa IRE et Jaker Mome,

2119

Qualedonie, f, 6 ans, (SF), Fragrant

Mix (IRE) et Esnea, 2107

Quartz De Kerza, h, 6 ans, (SF),

Funny Baby et Reverie Du

Pontet, 2072/1

Quaska D’Airy, f, 6 ans, (SF),

Cachet Noir USA et Gamaska

D’Airy, 2099/1

Quaspia, f, 6 ans, (SF), Fragrant

Mix (IRE) et Jonquiere, 2119

Quathou, f, 6 ans, (AC), Assessor

IRE et Lady Thou, 2100

Que Locura, h, 8 ans, Take Risks et

Unacorda, 2071

Quebir Bere, h, 6 ans, Trempolino

USA et Kanonette, 2132/1

Queenjo, f, 6 ans, (SF), Grand

Tresor et Huranie D’Avril, 2145/3

Queens Park Ranger, f, 4 ans,

Polish Summer GB et Agincourt,

2137/5

Quel Saint, h, 6 ans, (SF), Saint

Des Saints et Ahhotep, 2119/4

Questimato (IRE), h, 6 ans,

Rainbow Quest USA et Xinca

USA, 2080, 2127/6

Quetscha, f, 6 ans, (SF), Akhdari

USA et Farquhar, 2132

Quetzal Bay, h, 6 ans, (SF), Ungaro

GER et Hermine Du Butel, 2097

Quiberon, h, 6 ans, (SF),

Mansonnien et Ireland, 2072

Quick Borough, h, 3 ans,

Starborough GB et Pic Saint

Loup, 2086/2

Quick Fire, h, 6 ans, (AC), Double

Bed et Fartoutatou, 2145

Quickroque, h, 6 ans, Raintrap GB

et Herbe De La Roque, 2132

Quien Sabe, h, 6 ans, (SF), Dom

Alco et Legende Sacree, 2071/5

Quinquis, h, 6 ans, (SF), Poplar

Bluff GB et Hyades, 2072/4,

2119

Quiqui De L’Isle, h, 6 ans, (SF),

Fragrant Mix (IRE) et Ad Vitam

Eternam, 2075/1

Quiria, f, 6 ans, (SF), Ungaro GER

et Ingrate, 2119/5

Quito De Billeron, h, 6 ans, (SF),

Sleeping Car et Valse De

Billeron, 2138/1

Quo Vadis River, h, 6 ans,

Trempolino USA et Madoudal,

2082

Quolisee, f, 6 ans, (SF), Subotica et

Infante III, 2132

Quoquo De Chalon, h, 6 ans, (SF),

Robin Des Champs et Flora De

Saisy, 2097

Quster Des Brosses, h, 6 ans,

(SF), Ungaro GER et Idole Des

Brosses, 2075

R

Raconteur, m, 5 ans, (AA),

Sheyrann IRE et Roumega Du

Tuc, 2098/5

Radji, h, 5 ans, (SF), Adnaan (IRE)

et Jijie, 2145

Radsoc De Sivola, h, 5 ans, (SF),

Video Rock et Kerrana, 2109,

2154

Rainbow Liner, h, 5 ans, (AC),

Sunshack GB et Jazz Line,

2082/4, 2152

Rainbow Memory, f, 3 ans, Super

Celebre et Rainbow Rainbow

IRE, 2136

Ramie Ball, f, 6 ans, (AA), Cricket

Ball USA et Ramie, 2110/1

Ramses Bleu, h, 9 ans, Pistolet

Bleu IRE et Tirasong, 2115/4

Raptorova, f, 4 ans, Caballo Raptor

CAN et Lady Villez, 2131/2

Rashback, h, 4 ans, Rashbag GB et

Luna Rossa (IRE), 2113

Rashstone, h, 4 ans, Rashbag GB

et Leoville CAN, 2125/4

Ravisseuse, f, 5 ans, (AC), Grand

Tresor et Ideale Du Valet, 2068

Ray Of Light, h, 5 ans, (SF),

Passing Sale et I Am Free,

2072/3

Real D’Avril, h, 5 ans, (SF), Mad

Tax USA et Farquhar, 2068/5

Really Hurley, h, 5 ans, Urban

Ocean PNA et Millie Hurley,

2126/2

Rebelle De Cotte, h, 5 ans, (SF),

Ragmar et Native De Cotte, 2143

*Reconquista IRE, h, 3 ans, Key Of

Luck USA et Feel Free IRE, 2141

Recreio, h, 4 ans, Eleos (GB) et

Mapistolbabe, 2074/5

Redowa, f, 5 ans, (AC), Trempolino

USA et Ellapampa, 2063/2

*Reefscape GB, h, 9 ans, Linamix

et Coraline GB, 2080, 2132

Reflexion, f, 5 ans, (AC), Discover

D’Auteuil et Indecise, 2126/3

Reglisse D’Alene, h, 5 ans, (SF),

Shaanmer (IRE) et Iris D’Alene,

2091/3

Rehearsal, f, 4 ans, Sleeping Car et

Subo Danseuse, 2089

Reine Des Garennes, f, 4 ans,

Passing Sale et Blade Des

Garennes, 2081, 2149/2

Reineka Du Boulay, f, 5 ans, With

The Flow USA et Diane Du

Bignon, 2116

Rennais, h, 5 ans, (SF), Passing

Sale et Rip Et Rap, 2116

Repidaure, h, 5 ans, (SF), Mad Tax

USA et L’Epi, 2107

Reste Demohaison, h, 5 ans, Reste

Tranquille et Belle De Mohaison,

2146

Reve De Kerza, h, 5 ans, (SF),

Secret Singer et Reverie Du

Pontet, 2143

Rhasodie Des Sacar, f, 5 ans, (SF),

Video Rock et Bacanal Des

Sacart, 2116/3

Riding Princess, f, 5 ans, (SF),

Sunshack GB et Tara Kane II,

2091/2

Rififi, h, 5 ans, (SF), Rifapour IRE et

Harielle II, 2118

Rika D’Airy, f, 5 ans, (SF), Cachet

Noir USA et Jamica D’Airy,

2066/2

Rimel, h, 5 ans, (SF), Khalkevi IRE

et Loika, 2068/2

Rita De Bocquenay, f, 5 ans,

Denham Red et Etoile Du Sillon,

2069/4

River Charm, h, 10 ans, River Mist

USA et Schwarzente IRE, 2088/3

River Choice, h, 7 ans, River Mist

USA et Noraca, 2083, 2127/7

Rixe Veto (IRE), h, 3 ans, Storming

Home GB et Caldea, 2141/1

Riz Amer, h, 5 ans, (SF), Michel

Georges GB et Juventus II,

2116/4

Roawn, h, 5 ans, (SF), Loup

Solitaire USA et Ialta Kervero,

2063/3

Robobar, h, 5 ans, (SF), Passing

Sale et Carvine D’Or, 2119/2

Robuste, h, 5 ans, (SF), April Night

et Elione, 2138/5

Roc Des Salines, h, 5 ans, (AC),

Cadoudal et Fausta Des Salines,

2143/4

Roccamena, f, 5 ans, Best Of The

Bests IRE et Rocella GER, 2109

Rochegrise, f, 4 ans, Astarabad

USA et Brise De Midi, 2124

Rock And Charme, f, 4 ans,

Charming Groom et Roxy

Rocky, 2074

Rock’nroll De Poli, h, 5 ans, (AC),

Rifapour IRE et Invention De

Brejo, 2068/1, 2119/3

Rocky De La Motte, h, 5 ans,

French Glory IRE et Nuit De

Change, 2118

Rodoc De Vindecy, h, 3 ans, Dear

Doctor et Etoile De Vindecy,

2129/4

Roi De Neulliac, h, 5 ans, Lost

World (IRE) et Mandyohio,

2109/5

Roi Des Bruyeres, h, 5 ans, Crillon

et Grace Des Bruyeres, 2072

Rolie De Vindecy, f, 5 ans, Roli Abi

et Etoile De Vindecy, 2126

Rolstar De Vindecy, h, 3 ans,

Ragmar et Rolls De Vindecy,

2078/5

Romain De Vindecy, h, 4 ans, Roli

Abi et Etoile De Vindecy, 2114/2

Roman De Bellvue, h, 3 ans, (AC),

Roman Saddle (IRE) et La

Jarousse, 2094

Roman De Nuit, h, 4 ans, Roman

Saddle (IRE) et Gazelle De Nuit,

2120

Romance Du Cochet, f, 5 ans,

(SF), Double Heart et Nuance Du

Cochet, 2130

Romeo Darnis, h, 5 ans, Balleroy

(USA) et Scriptea, 2116

Romeo De L’Ansaud, h, 5 ans,

Visionary et Dady De Molieres,

2118/3

Romeobis, h, 5 ans, (SF),

Mansonnien et Gladice, 2091/1

Roquemeaure, h, 5 ans, (SF),

Princeton et Belledonne, 2091/4
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Rosamee, f, 4 ans, Laveron GB et

Moon Glow, 2135

Rose D’Azur, f, 5 ans, (SF),

Rifapour IRE et Fiert En Calcat,

2068/3, 2119

Rose De Grugy, f, 5 ans, (SF),

Alamo Bay USA et Girlish,

2130/4

Roselaine, f, 5 ans, (SF), Sleeping

Car et Solaine, 2143/3

Rosetho, h, 3 ans, Lesotho USA et

Turkarosa, 2078

Rouet Des Ongrais, h, 5 ans, Saint

Preuil et Media Vuelta (IRE),

2132/4

Rouvennec, h, 3 ans, Kouroun et

Landevennec, 2134/3

Royal Denpasar, h, 8 ans, Phantom

Breeze IRE et Royale Matreide,

2139/2

Royal Maker, h, 3 ans, Saddler

Maker (IRE) et Royale Itaparica,

2076

Royal Pistol, h, 4 ans, Maille Pistol

et Royalteen, 2137/4

Royal Surabaya, h, 8 ans, Michel

Georges GB et Royale Leonie,

2080

Royal Thatch, h, 5 ans, Rifapour

IRE et Forget Me Knot, 2118/2

Royale Peurle, f, 4 ans, Antarctique

IRE et Royale Landy, 2124

Royale Rockeuse, f, 3 ans, Laveron

GB et Royale Beep Heep, 2111

Rubeckia, f, 5 ans, (AA), Albert Du

Berlais et Horka, 2098

Rubis D’Ainay, h, 3 ans, Timboroa

GB et Dale D’Estres, 2079

Ruby Mix, h, 4 ans, Al Namix et

Lady Ruby, 2108

Rue Cortot, f, 3 ans, Panoramic GB

et Geografia Loca, 2078

Rultana Ground, f, 9 ans, Winning

Smile et Tennie, 2071/3

Rumeur, f, 3 ans, Numerous USA et

Roanne, 2078

Run Foul Moriniere, h, 5 ans, (SF),

Lesotho USA et Efoule

Moriniere, 2068/4

Runshack, h, 5 ans, (SF),

Sunshack GB et Drosera III,

2116/5

Ruphery Borget, h, 5 ans, (SF),

Passing Sale et Heidibie, 2119/1

Russian Taiga, f, 3 ans, Turgeon

USA et Ravna, 2079

Rythme Magique, h, 5 ans, (AC),

Saint Cyrien et Gueule D’Or,

2091

Ryve, f, 3 ans, Equerry USA et

Merive, 2101/4

S

Sa Kaldoun, h, 3 ans, Sagacity et

Makaldoun, 2085/3

Sacre Major, h, 5 ans, Majorien

(GB) et Union Sacree, 2107

Sacre Michel, h, 5 ans, Raintrap

GB et Donca Royale, 2088

Sacree Tiepy, f, 4 ans, (AQ),

Ungaro GER et Filtiepy, 2095/3

Sacro Conti, h, 4 ans, Blushing

Flame USA et Cantagrel, 2065/1,

2120/2

Sadoum Ludois, h, 4 ans, (AQ),

Smadoun et Falownia, 2095/1

Saga D’Ainay, f, 4 ans, (AQ),

Alberto Giacometti IRE et Lady

Noire, 2104/4

Saga D’Alben, f, 3 ans, Sagacity et

Passe Du Diable, 2136

Saga Style, h, 7 ans, Sagamix et

European Style, 2082/2, 2132

Sagace Des Champs, h, 3 ans,

Sagacity et Etoile Des Champs,

2079/3

Sagarou, h, 4 ans, Ungaro GER et

Maousse, 2096

Saint Beauzille, h, 6 ans,

Sassanian USA et La Traconne,

2139/4

Saint Ber Song, h, 4 ans, (AQ),

Bernebeau et Isterienne, 2095/5

Saint Des Bois, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Studieuse, 2072

Saint Harlem, h, 4 ans, (AQ),

Michel Georges GB et Harlem

Tatou, 2131

Saint Lute, h, 5 ans, Saint Preuil et

Artilute, 2100/5

Saint Tiep, h, 4 ans, (AQ), Dom

Alco et Jaltiepy, 2114/1

Saintel, h, 4 ans, East Of Heaven

IRE et Namast De Cacherat,

2096/2

Sakura Des Bieffes, f, 4 ans,

Goldneyev USA et Belle

D’Ecajeul, 2065, 2120/5

Sallys Gone, f, 4 ans, Kapgarde et

Katespeed, 2135/2

Salornay De Guye, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Kasibelle

De Guye, 2096/4

Sam Crets, h, 4 ans, Black Sam

Bellamy IRE et Rhaetia IRE,

2144/2

Samba Kouee, f, 5 ans, (AA), David

De La Brunie et Kamailya, 2098

San Mixel, h, 4 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Saone Et Loire, 2074

Sang Et Or, h, 4 ans, Goldneyev

USA et Lutte Armee, 2144

Sanjaka De Thaix, h, 4 ans, (AQ),

Dom Alco et Jaka De Thaix, 2096

Sapajou, h, 3 ans, Smadoun et

Chamoss, 2093

Sara D’Ecupillac, f, 4 ans, (AC),

Chef De Clan et Claire

D’Ecupillac, 2095

Sarpedon, h, 3 ans, Ski Chief USA

et Sweety Lady, 2150

Sasharzy, h, 3 ans, Country Reel

USA et Rowat Arazi GB, 2105

Sassari Prat, h, 4 ans, (AC),

Balleroy (USA) et Escalade

Lansacais, 2098/4

Satwa Duke, h, 6 ans, Munir GB et

Toryka (GB), 2132

Saveur De Sienne, f, 4 ans, (AQ),

Caballo Raptor CAN et Heroine

De Sienne, 2104, 2149

Savigne, h, 5 ans, Miesque’s Son

USA et Touvoie, 2154

Savigny, f, 4 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Montre En

Main, 2095/4

Sceptre Royal, h, 4 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Kaboul,

2137

Scheibenhard, h, 3 ans, Okawango

USA et Shan State USA, 2084/4

Schianto Conti, h, 4 ans, (AQ),

Agent Bleu et Crack’ela, 2095

Scottland, f, 4 ans, (AQ), Dark

Moondancer GB et Falkland III,

2124/5

Scover De Laprelle, h, 4 ans,

Discover D’Auteuil et Diva De

Laprelle, 2081/2

Sechex Des Pictons, h, 4 ans,

(AQ), Panoramic GB et Iola

D’Ex, 2095

Second De Mee, h, 4 ans, (AQ),

Adnaan (IRE) et Lyss’mee, 2131

Secret Agent, h, 6 ans, Kahyasi IRE

et Secret Wells USA, 2145/2

Secret’blue, f, 4 ans, (AQ),

Sleeping Car et Etiane Bleue,

2135

Sendanel, h, 4 ans, Sendawar IRE

et Loupinelle, 2108

Senorita Collonges, f, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Grace

Collonges, 2095

Sentor De Chaillac, h, 4 ans, Le

Triton (USA) et Roxia, 2104

Serenade De Balme, f, 4 ans, Solar

One et Magic Dance, 2114

Serie De Sivola, f, 4 ans, Assessor

IRE et Largentiere, 2114

Serpolet De Balme, h, 4 ans,

Phantom Breeze IRE et Jonquille

De Balme, 2114

Seth Garde, h, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Nadine De

Boconnec, 2095

Seve D’Estruval, f, 4 ans, (AQ),

Nononito et Haie D’Estruval,

2089

Shanango, h, 3 ans, Protektor GER

et Shillagh, 2101/1

Shanondelabarriere, h, 4 ans,

Loxias et Judith Eria, 2108

Sherry Do, h, 4 ans, (AQ), Grand

Tresor et Cissy II, 2067

Shinto, h, 4 ans, (AQ), Discover

D’Auteuil et Gardenia, 2144

Si St Eloi, f, 4 ans, Limnos JPN et

Ottolina, 2087/4

Siam De La Roque, h, 4 ans, (AQ),

Maille Pistol et Corthalina,

2095/2

Siena Serenade, f, 4 ans,

Ballingarry IRE et Street Kendra,

2113

Sieur De La Prise, h, 4 ans, (AQ),

Smadoun et Koueen De La

Prise, 2147

Silicon Valley, f, 4 ans, (AQ),

Blushing Flame USA et Giverdey,

2144

Silver Road (GB), f, 7 ans, Grape

Tree Road GB et Belle D’Argent

USA, 2064, 2146

Silver Vault, f, 3 ans, Take Risks et

Kal D’Amethyste, 2128/5

Silverlea, f, 4 ans, (AQ), Shaanmer

(IRE) et Deauville, 2143/5

Simonet, h, 7 ans, Simon Du Desert

et La Star, 2097/4

*Simple Mind GER, h, 5 ans,

Protektor GER et Silver Magic

GER, 2100, 2152/4

Singapore Gold, h, 3 ans, Sagacity

et Icaressa GB, 2077, 2150

Sir Des Aigles, h, 4 ans, Kapgarde

et Chiloe, 2120

Sird’ouilly, h, 4 ans, Man O West et

Reefsna, 2081, 2147/4

Sirene De Ciergues, f, 4 ans, (AQ),

Subotica et Ketty De Ciergues,

2143

Sissi De Curty, f, 4 ans, (AQ),

Nononito et La Louviere, 2095

Sissi De Teille, f, 4 ans, Martaline

GB et Princesse D’Orton, 2120/1

Sissi Rochelaise, f, 4 ans,

Goldneyev USA et Gazelle

Rochelaise, 2131/1

Sissie Star, f, 4 ans, (AQ), Call Me

Sam et Hennie Star, 2089/3

Situpassabrion, h, 4 ans, (AQ),

Passing Sale et Extra Balle II,

2095

Skarina, f, 4 ans, (AQ), Dark

Moondancer GB et Okarina De

Beaumon, 2124

Skavalie, f, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Josvalie, 2143

Ski Burry, h, 5 ans, Ski Chief USA

et Mayreau GB, 2109

Skymix, h, 7 ans, Sagamix et Sky

Dance, 2099

Skyris, h, 4 ans, Timboroa GB et

Thomris, 2081/4

Skytori, m, 3 ans, Vettori IRE et

Pink Sky IRE, 2105

Sleedeva, f, 3 ans, Sleeping Car et

Gardeva, 2102/3

Sleevino, m, 4 ans, Loup Solitaire

USA et Sleevina, 2114

Smabli, f, 3 ans, Smadoun et Blabli,

2092
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Smaji, h, 4 ans, (AQ), Smadoun et

Jirka, 2114

*Smartian SLO, h, 8 ans, Sebastian

GB et Smart Witch USA, 2082

Snake Eyes, h, 3 ans, Slickly et

Beach Madrague, 2076, 2150/4

Snalo De Glanville, h, 6 ans,

Astarabad USA et Petite

Entreprise, 2139

Snayev, h, 4 ans, Diableneyev USA

et Naya, 2121

Snow In Chope, h, 3 ans, Panis

USA et Snow In Summer, 2086

*Snowbind USA, h, 5 ans, Lemon

Drop Kid USA et Snowbowl

USA, 2133/1

Softness, f, 4 ans, (AQ), Double

Heart et Carentoire, 2095

Soie De Thaix, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Eglantine De

Thaix, 2065/4

Soizi De Balme, f, 4 ans, Cachet

Noir USA et La Belle Otero, 2124

Soldat Inconnu, h, 4 ans, Kahyasi

IRE et Escomptee, 2113/4

Soledad De Monnaie, h, 4 ans,

Maresca Sorrento et Calola,

2114

Soleil Andalou, h, 6 ans, Garuda

IRE et Danse Du Soleil, 2082,

2152/3

Soleil De L’Isle, h, 4 ans, (AQ),

Agent Bleu et Java De L’Isle,

2095

Soleil Du Mou, h, 4 ans, (AQ),

Lesotho USA et Viviane Du Mou,

2135

Solene Des Landes, f, 4 ans, Polish

Summer GB et Diva Des Mottes,

2074

Sonate D’Oudairies, f, 4 ans, (AQ),

Until Sundown USA et Iroise

D’Oudairies, 2074

Soprano Vallis, h, 4 ans, (AQ),

Sleeping Car et Bora Vallis,

2087/2

Souffle Magic, h, 3 ans, Konig

Shuffle GER et Magic Giulia,

2105, 2151

Soven, f, 4 ans, (AQ), Fabulous

Don SPA et Jauvencia, 2144/5

Soverness, h, 6 ans, Kaldounevees

et Sovereign Touch IRE, 2080

Spano Du Lann, h, 6 ans, Man O

West et Spanish Stroll, 2088

Special Velocity, h, 3 ans, Diktat

GB et Susanne Rheinberg GER,

2085

Speed Fever, h, 6 ans, Vertical

Speed et Rambling Fever GB,

2099

Speed Javilex, h, 4 ans, (AQ), April

Night et Ixia De Menil, 2074/1

Speybridge, h, 4 ans, Michel

Georges GB et Honor Smytzer

GB, 2108

Sphinx Du Berlais, h, 11 ans, Nikos

(GB) et La Taiga, 2127

Spirit Of The King, h, 4 ans,

Kingsalsa USA et Lavayssiere,

2133

Splendid Park, h, 5 ans, Northern

Park USA et Ioannina, 2075,

2118/5

Splendide Bontee, f, 4 ans, (AQ),

Califet et Bontee, 2095

Square Le Gall, h, 4 ans, Muhtathir

GB et Caesars Tigress GER,

2147

Stampida, f, 3 ans, Poliglote (GB)

et Nelee, 2111

Star D’Estruval, h, 4 ans, Martaline

GB et Grotte D’Estruval, 2087

Star Lady, f, 4 ans, Astarabad USA

et Lady Always, 2124/1

Star Rochelais, h, 4 ans, Even Top

IRE et Neige Rochelaise, 2149

Star Warrior, h, 5 ans, Raintrap GB

et Secada GER, 2109/3

Stardom, f, 4 ans, Lavirco GER et

Mimi Valley, 2113

Starimperial, h, 3 ans, Starborough

GB et L’Imperialis, 2079

*Steinbock GER, h, 4 ans, Alkalde

GER et Schalmai GER, 2087/3

Stejacmar, h, 4 ans, Goldneyev

USA et Mandyohio, 2147/1

Stella Forest, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et La Star, 2086

*Stoa IRE, f, 5 ans, Peintre Celebre

USA et Mer Noire IRE, 2130

Stodini, h, 4 ans, Lesotho USA et

Kaberdini, 2074/3

Strandes, f, 5 ans, Kaldounevees et

Standing Around, 2130/3

Strip Tease, f, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Gesse

Parade, 2087

Stryke Precieux, h, 4 ans, Le

Balafre et Young Nana, 2074

Stylish Saint, f, 5 ans, Saint Preuil

et Native Chic IRE, 2107/5

Suam, h, 4 ans, (AQ), Passing Sale

et Irlandaise D’Ouest, 2135

Subito, h, 4 ans, (AC), Zeffir et

Bonny Hours, 2098

Sucrette, f, 4 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Belle De Bauregard,

2121

Sultan Des Neiges, h, 4 ans,

Laveron GB et Neige De Beaute,

2067/3, 2143

Sumerisha, f, 3 ans, Polish

Summer GB et Volorisha, 2086

Summer Blues, h, 3 ans, Polish

Summer GB et Dancing Darby

(IRE), 2085, 2122/2

Summer Wal, h, 3 ans, Polish

Summer GB et Bywaldor, 2086/1

Summerly, h, 4 ans, Polish

Summer GB et Tuffslolyloly,

2131

Sundahia, h, 3 ans, Sunshack GB

et Aida D’Erios, 2142/5

Sunday Madrik, f, 4 ans, Esprit Du

Nord USA et Galanthe, 2130/5

Super Bowl, h, 9 ans, Green Tune

USA et Clara Bow, 2127

Super Lodge, h, 3 ans, Super

Celebre et Red Lodge, 2076/5,

2151/5

Swan Baie, h, 4 ans, Pistolero (IRE)

et Eyes Of Swan, 2149/5

Sweet Tsarina, f, 4 ans,

Machiavellian Tsar et Double

Coeur, 2124

Swing De Balme, h, 4 ans, Cachet

Noir USA et Cyclosporine, 2096

Swiss Story, h, 3 ans, Vettori IRE et

Swissa, 2085

Sword Danse, h, 4 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Kolt Bleu,

2120/4

Symphonie De Pembo, f, 4 ans,

Kapgarde et La Foudre Du Porh,

2074

Syriac, h, 4 ans, (AQ), Califet et

Gloriane II, 2095

Szentendre, h, 4 ans, Divine Light

JPN et Campaillette, 2121

T

Tagada, f, 3 ans, Bonbon Rose et

Djebella, 2136

Tagada De Sevres, f, 3 ans, (AQ),

Bonbon Rose et Gelee Royale,

2122/4

Taiwan Leto, f, 3 ans, Starborough

GB et Fortalesa, 2073

Tajmahal, f, 3 ans, (AQ), Cadoubel

et Chipie De Beg Meil, 2136/1

Taka, m, 3 ans, Val Risks et New

Horizon, 2077

*Take It Over IRE, f, 6 ans, Take

Risks et Battle Over, 2099

Take King, h, 4 ans, Take Risks et

Winter Ice USA, 2067/4

Take Over Sivola, h, 3 ans, (AQ),

Assessor IRE et Maya Rock,

2085/5

Taksi, f, 6 ans, Big John et Zatane,

2064, 2123/1

Talahassee, f, 3 ans, Discover

D’Auteuil et Ikosca, 2111

Talega, f, 3 ans, (AQ), Assessor

IRE et Mendy Tennise, 2129/3

Taminkle, h, 4 ans, Tamure IRE et

Periwinkle, 2120

Tango De L’Orme, h, 6 ans, Limnos

JPN et Yeshaan, 2107

Tango De Seye, h, 3 ans, (AA), Dan

Music et Breed River, 2094

Tantum Ergo, h, 3 ans, (AQ), Maille

Pistol et Londres, 2077

Taradissima Has, f, 3 ans, Robin

Des Pres et Lindissima, 2111/2

Taratata Sivola, h, 3 ans, Assessor

IRE et Jolie Fabi, 2084

Tarentelle, f, 3 ans, (AQ), Dark

Moondancer GB et Erivane Des

Sacart, 2085/4

Tarik D’Airy, h, 3 ans, (AA), Ungaro

GER et Alissa D’Airy, 2094

Tarisandre Du Bosc, h, 3 ans, (AQ),

Poplar Bluff GB et Larisandre,

2078, 2105/3, 2150/5

*Tarkheena Prince USA, h, 5 ans,

Aldebaran USA et Tarkheena

USA, 2139/3

Tarlei, f, 5 ans, Enrique (GB) et

Karmibola, 2109

Tatie Des Champs, f, 3 ans, (AQ),

Robin Des Champs et Kandie De

Serley, 2102

Taupin Rochelais, h, 3 ans, Al

Namix et Katia Rochelaise, 2134

Taxi Baie, h, 3 ans, Louveteau USA

et Ysalla, 2077, 2151

Tchitola, f, 3 ans, (AC), Cadoubel et

Petite Pomme, 2136

Teaamo, h, 4 ans, Go Between et

Cayras Fair, 2137

Tekila De L’Orme, f, 5 ans,

Ultimately Lucky IRE et Lady De

L’Orme, 2116

Telis, h, 3 ans, Ocean Of Wisdom

USA et Volunia (GB), 2129

Tell Ferbet, h, 3 ans, (AQ), Dom

Alco et Intrigue Deferbet, 2112

Tell No One, h, 6 ans, Poliglote

(GB) et La Curamalal IRE, 2145

Tempero, h, 5 ans, Comte Du

Bourg et Tinerana Memories

IRE, 2152

Tempo De Cotte, h, 3 ans, (AQ),

Dom Alco et Native De Cotte,

2084

Temps Fort, h, 3 ans, Epalo GER et

Shardazar GB, 2093

Tenderly, h, 3 ans, My Risk et

Callipyge, 2112

Tendresse Sivola, f, 3 ans,

Discover D’Auteuil et Histoire

Des Ifs, 2085

Tenor Des Pictons, h, 3 ans,

Adnaan (IRE) et Tchama Minda,

2112

Tercah Girl, f, 4 ans, Martaline GB

et Dragey Girl, 2089/2

Teresa, f, 3 ans, (AQ), Discover

D’Auteuil et Juventus II, 2128

Terra Nova, f, 3 ans, American Post

GB et Las Americas, 2153

Terre De Grez, h, 3 ans, (AQ),

Network GER et Luttica, 2093,

2142

Terre Des Fresnes, f, 3 ans,

Triomphant (GB) et Barine, 2128

Tes Belle, f, 3 ans, Shaanmer (IRE)

et Belle D’Oran, 2136
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*Teskedsgumman IRE, f, 3 ans,

Invincible Spirit IRE et Amitie

Fatale IRE, 2128

Thaya De La Brunie, f, 3 ans, (AA),

Art Bleu GB et Allez Brunie, 2094

The Great Bazaar, h, 4 ans,

Ballingarry IRE et The Great

Blasket, 2144

The Saint, m, 3 ans, Saint Des

Saints et Battani, 2085/2

Thermos, h, 3 ans, (AQ), Shaanmer

(IRE) et Irancie, 2112

Thomas O’Malley, h, 3 ans,

Turgeon USA et Pretty Kate,

2084

Thou In Gold, f, 10 ans, Gold And

Steel et Thou My Girl, 2097/2

*Tiago GER, h, 4 ans, Areion GER

et Tokara GER, 2108

Ticfarin, h, 4 ans, Lando GER et

Great Way, 2147

*Tidara Angel IRE, f, 3 ans,

Oratorio IRE et Tidal Reach USA,

2103/2

Tiens Bon, h, 6 ans, Marathon USA

et Voleuse D’Amour, 2075

Tigre D’Aron, h, 3 ans, (AQ), Dom

Alco et Fleche Noir II, 2112/2

Tigrine, f, 3 ans, Alberto Giacometti

IRE et Targerine, 2101/2

Tiguidou Prat, h, 3 ans, (AA), Le

Fastabibi et Kristalyne, 2094

Tihadiho De Mang, h, 3 ans, Truth

Or Dare GB et Heure Du Loup,

2077

Tinapalo, f, 3 ans, (AQ), Epalo GER

et Bialystok, 2129

Tino Des Ongrais, h, 3 ans,

Pistolero (IRE) et Kitzmaid GER,

2134

Tintamarre, f, 6 ans, Sassanian

USA et Tinopasa, 2107

Tip Top D’Ygrande, f, 3 ans, Epalo

GER et Fleur D’Akarad, 2101

Tiscover, h, 3 ans, Discover

D’Auteuil et Isa De Masse, 2101

*Titan War GER, h, 5 ans, War

Blade GER et Tanabata GER,

2152

Titane D’Ainay, f, 3 ans, (AQ),

Assessor IRE et Diva Noire, 2128

Titou Plateroie, h, 3 ans, Sunshack

GB et Hazel Plateroie, 2077

Titre En Jeu, h, 3 ans, Robin Des

Champs et Suite Folie, 2084/5

To Kiss, f, 3 ans, Kutub IRE et

Petilla, 2073

Toi Seule, f, 4 ans, Loup Solitaire

USA et La Cresta, 2124

Tolerable, f, 3 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Harlem Tatou,

2128

Tomeho, h, 8 ans, Ungaro GER et

Taqkaline, 2106/3

Tonic Baie, h, 3 ans, Snow Cap et

Fleur Des Ramiers, 2150

Tonic Mellysse, h, 3 ans, (AQ),

Smadoun et Mellyssa, 2112/1

Top De Sivola, h, 3 ans, (AQ),

Assessor IRE et Calarie, 2084

Top Secret, h, 3 ans, (AQ), Robin

Des Champs et Ne M’Oubliez

Pas, 2079/1

Top Seize, h, 7 ans, Ultimately

Lucky IRE et Golden Flower,

2146

Toque Rose, h, 3 ans, Bonbon

Rose et Fidelety, 2105/1

Toro De La Vega, h, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Jikaly D’Airy,

2142

Toscane De Lavabre, f, 3 ans, (AA),

Faucon Noir et Kamilla, 2094

Totti, h, 3 ans, Roli Abi et Marie

Pomme, 2105

Tous Les Matins, h, 3 ans,

Sagamix et Tamyiz IRE, 2078

Toutancarmont, h, 3 ans, (AQ), Al

Namix et Furie De Carmont,

2112/5

Treesiana, f, 3 ans, Discover

D’Auteuil et Freesiana, 2136

Tremblay, h, 3 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Helena III,

2079

Tresor En Hiver, h, 6 ans, Grand

Tresor et Coeur En Hiver, 2075/3

Triangle D’Or, h, 3 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Natalia,

2079, 2129/1

*Triangular USA, h, 5 ans, Diesis

GB et Salchow USA, 2063/4,

2116/1

Trinite Des Obeaux, f, 3 ans, (AQ),

Adnaan (IRE) et O Dame De

Gene, 2111

*Trivero USA, h, 4 ans, Include

USA et No New Tax USA, 2081,

2147/3

Trofee Dore, f, 3 ans, Country Reel

USA et Frundin GB, 2153/4

Troya De Baune, f, 4 ans, Roli Abi

et Symphonie De Baune, 2067,

2121/5

Truc De Sivola, h, 3 ans, Assessor

IRE et Rose Des Champs, 2112

Tsarko D’Ayza, h, 3 ans, (AA),

Zamouncho et Ixiafleur De L’Ayz,

2094/5

Tsego D’Ayza, h, 3 ans, (AA),

Jebeland Pontadour et Karla De

L’Abbaye, 2094

Tunnel Of Love, h, 3 ans, Bering

(GB) et Subtile, 2105, 2151

Turfina D’Oudairie, f, 3 ans, Great

Pretender IRE et Miss

D’Estruval, 2128/2

Turgeon De Ballon, h, 4 ans,

Turgeon USA et Parkinette, 2120

Turgotine, f, 4 ans, Turgeon USA et

Shannon Bells, 2120

Tuseurat, f, 4 ans, Turgeon USA et

Kelseurat Du Casse, 2131/3

Twist Amiel, h, 3 ans, Sunshack GB

et Reine Du Maine, 2076/4,

2151/1

Twist Conti, h, 3 ans, (AQ), Epalo

GER et Miss Conti, 2117

Twist De Touzaine, h, 3 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Isis Du

Mesnil, 2093

*Tzar Le Terrible IRE, m, 3 ans,

Xaar GB et Mikara, 2086/5

Tzar Zar, h, 3 ans, (AQ), Cachet

Noir USA et Lantzara D’Airy,

2093

U

Un Ciel Etoile, m, 5 ans, Enrique

(GB) et Streamlined (GB), 2088

Una Star, f, 3 ans, Vettori IRE et

Starry Steel, 2128

Ursainte, f, 3 ans, Saint Des Saints

et Menure, 2122

V

Vadnagar, h, 4 ans, Anabaa USA et

Vadlamixa, 2137

Vaguera, f, 4 ans, Lost World (IRE)

et Goldville, 2130

Val Heureux, h, 4 ans, Robin Des

Pres et Vallee Normande, 2108

Vala Night, h, 6 ans, Valanour IRE

et Sonight, 2110

Valadame, f, 5 ans, Trempolino

USA et Cadoudame, 2083, 2154

Valan D’Epistol, h, 4 ans,

Epistolaire IRE et Valanjoulienne,

2121

Valdas, h, 4 ans, Banyumanik IRE

et Valbonne GB, 2131

*Valentine Storm IRE, h, 3 ans,

Verglas IRE et River Valentine,

2134

Valisa, f, 8 ans, Verbier et La

Blonniere, 2075

Valkevi, h, 5 ans, Khalkevi IRE et

Dale D’Estres, 2126

Vamouncho, h, 3 ans, (AA),

Zamouncho et Fleur Du Lia,

2094/1

Vanatoly, h, 4 ans, Anatoly USA et

Valorsiame, 2131

Vendome, h, 3 ans, Prince Kirk PNA

et Mala Strana, 2112

Verby Strider, h, 8 ans, Verbier et

Itron Bihan, 2071

Verco De Clermont, h, 5 ans,

Verglas IRE et Colline Des

Adieux, 2083/2, 2154/2

Vezinof, h, 6 ans, Grey Risk et

Marie De Vez, 2148

Vicbilh, h, 4 ans, Loup Solitaire

USA et Vitrolles USA, 2106/5

Vie D’Artiste, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Lady Carole, 2108/2

Viguria, m, 3 ans, Green Tune USA

et Blue Card, 2077, 2153

Vineuil, f, 4 ans, Muhtathir GB et

Shatoush, 2133/5

Voie Glorieuse, f, 3 ans, Turgeon

USA et Via Sacra, 2129

Volo Norm, h, 4 ans, Volochine IRE

et Norma Jane, 2081/5

Voudevolta Has, h, 4 ans, Lost

World (IRE) et Stradegia, 2143/2

W

Wan, m, 3 ans, Tagula IRE et Wana

Doo USA, 2105/2

War Queen, f, 4 ans, Slickly et

Childermas IRE, 2130

Well Again’s, f, 4 ans, Lord Of Men

GB et Epsi Wel, 2130

Where, f, 3 ans, Hernando et I C

Cindy USA, 2102/2

Where’s The Soap, f, 3 ans,

Country Reel USA et Sister

Celestine GB, 2093/3

White Magic, f, 4 ans, Kapgarde et

White Consel, 2125/2

White Singer, h, 4 ans, Secret

Singer et Bergatta, 2120/3

Will Tonic, h, 6 ans, Lavirco GER et

Winter Brook, 2066

Win Hope, h, 4 ans, Al Namix et

Resperance, 2074/2

*Winner In Love IRE, f, 3 ans,

Refuse To Bend IRE et Patruel

GB, 2102/1

*Winning Two IRE, h, 4 ans,

Barathea IRE et Edwina IRE,

2065

Wiwi Star, h, 4 ans, East Of Heaven

IRE et Starshamaa, 2067/1,

2121/3

*Wutzeline GER, f, 6 ans, Waky

Nao GB et Warwara GER,

2080/1, 2148/1

X

Xaar Moriniere, h, 12 ans,

Panoramic GB et Kanga, 2071

Y

Ygrandinas, f, 7 ans, Kaldou Star

(GB) et Ygrande, 2100/3

Z

Zabourg, h, 8 ans, Nombre Premier

(GB) et Melissa Du Bourg, 2115

Zalgarry, h, 3 ans, Ballingarry IRE

et Spleen, 2141

Zamarat, f, 3 ans, Dream Well et

Emeraude, 2103/1
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Zarkali, h, 9 ans, Starborough GB et

Zarkana IRE, 2083, 2127/4

Zebulie, f, 3 ans, Zero Problemo

IRE et Jolie Lola, 2128/1

Zeta De La Vega, f, 3 ans, Sleeping

Car et Shinobie, 2092

Zevia, f, 6 ans, (AA), Zeffir et

Vergovia, 2119

Zircjorien, h, 3 ans, Majorien (GB)

et Zircon Lady, 2112/3

*Zoe Dream GER, h, 6 ans, Galileo

IRE et Zaza Top GER, 2082
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